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PREBIMNCC DE M. -ANDRE LE TROQUER

La séance est ouverte à quinze, heures.

MROCES-VERBAL

M . I . président. Le procès-verbal de- la preriiiire séance de
ce jour a , été affiché, et distribué.

II n ' y' a pas d'observation •? . ..
Le procés-verbal est adopté.

— 2 --

MORS . POUVOIRS

Oleeueslon d'urgence G'ut proie' de S M.

- M. le président . L ' ordre du jour appel'e la ' discussion d ' ut.
gente du -projet de loi et de la . .lettre rectificative au projet de
loi relatif aux pleins pouvoirs (n°• 7232, 7135).

La .contérenee d'organisation des débats, réunie ce matin,
conformément •a l'article "S9 du règlement, a réparti comme
suit le temps réservé à ce débat, , soit deux heures, compte
noir! tenu de suspensions éventuelles;

Gouvernemelit, . 15 minutes;
Commission, 15 minutes;
Croupe communiste, 15 minutes;
Groupe socialiste, t0 minutes;
Croupe dies indépendants et paysans d'action sociale,

IG minutes;
Croupe du mouvement républicain populaire, 10 minutes;
Autres groupes, 5 minutes chacun.

Ce temps comprend toutes les interventions dans le débat,
les interruptions, ainsi quo la durée des pointages dus à l'ini-
tiative d'un groupe,

La parole est à N . Pierre-Henri Teilgen ; rapportent de 1a
'cumlmseion da suffrage universel, deys lois coustittttionnelleti,
du règlement•et des pétitions . -



2612

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2• SEANCE DU 2 JUIN 1958

M . Pierre-Henri Teitgen, rapporteur . Mes chers collègues, le
Gouvernement a saisi l'Assemblée nationale d ' un projet de loi
relatif aux pleins pouvoirs . Votre commission a procédé cette
nuit à l ' examen de ce projet et a abouti à quatre constatations
essentielles.

'fout d'abord, elle a estimé que les pleins pouvoirs dont il
s'agit ne devaient être accordés qu'au Gouvernement investi
le 1" juin 1958.

Elle a estimé, en second lieu, que ces pleins pouvoirs devaient
s'exercer, conformément aux -principes fondamentaux de not re
droit constitutionnel, par le moyen de décrets . Telle était, d'ail-
leurs, la thèse qu'acceptait le Gouvernement puisque, dans le
texte dont il saisissait l'Assemblée, il était entendu que les
dispositions qui exprimaient les pleins pouvoirs seraient sou-
mises à la ratification du Parlement . Dans l'opinion même du
Gouvernement, c 'est donc bien de décrets qu'il s' agissait . Le
Gouvernement souhaitait que ces décrets pussent are dénom-
més «« ordonnances », pour marquer leur caractère exceptionnel
et transitoire . Votre commission l'a accepté, étant entendu qu ' il
serait précisé que, (pour le fond des choses, les dispositions
dont il s ' agit seraient des dispositions réglementaires.

Troisième constatation : votre commission a estimé sine le
champ d'application des pleins pouvoirs devait être défini.

Le Gouvernement nous proposait une formule générale qui
consistait à dire que les pleins pouvoirs qu'il demande devront
respecter les libertés publiques fondamentales . Votre commis-
sion a estinié que cette formule synthétique était insuffisante
et qu'il était nécessaire d' en développer le contenu.

Enfin, ma quatrième observation portera sur un point de
détail, mais qui a son importance.

Le Gouvernement souhaitait que les décrets dénommés
. ordonnances n, par quoi se réaliseront les pleins pouvoirs,
puissent être, en cas d'urgence, publiés et exécutés avant
d'avoir été soumis au conseil des ministres et à l'avis préalable
du Conseil -d'État . Votre commission a accepté le principe, mais
elle a modifié, pour la préciser, la formule du texte gouver-
nemental.

En définitive, ayant tait ces quatre constatations essentielles,
votre commission a abouti à un texte dont le Gouvernement a
eu connaissance, sur quoi il a déposé une lettre rectificative
qui fait droit à la plupart, sinon à la totalité, de nos
conclusions.

Ayant constaté cet accord fondamental, votre commission, par
28 voix contre 16, a finalement adopté le texte du projet de loi
tel qu'il ressort de la lettre rectificative . Elle m'a cependant
prié de poser au Gouvernement plusieurs questions et d'obtenir
de lui certaines précisions.

En premier lieu, la commission avait d 'abord songé à exclura
du champ d'application des pleins pouvoirs l 'ensemble de
l'organisation judiciaire . Le Gouvernement a observé .que celte
formule, était excessive et nous avons alors retiré de la défi-
nition que nous proposions la référence à l'organisation
judiciaire.

Votre commission désire cependant être rassurée et obtenir
une réponse à la question précise : le Gouvernement estime bien
que la loi att ribuant les pleins pouvoirs ne lui permettra pas
de créer ce qu'on appelle des juridictions d'exception, c'est-à-
dire des juridictions qui ne respecteraient pas les -principes
fondamentaux du droit pénal tel qu'il résulte de notre législa-
tion et de notre tradition constitutionnelle ?

En second lieu, votre commission voudrait être certaine que,
dans l'opinion du Gouvernement, les pleins pouvoirs ne pour-
ront pas être utilisés pour modifier les principes essentiels de
notre législation relative aux conventions collectives, au régime
de sécurité sociale, au régime d'allocations familiales.

Enfin, dernière précision — mais je pense qu'elle va de soi
en cas d'urgence et d'impossibilité de réunion immédiate du

conseil des ministres, spécialement constatées par le texte du
décret, celui-ci peut étrc publié et exécuté avant d'être soumis,
après avis du Conseil d'Etat, au conseil des ministres . Telle est
)a formule qui vous est proposée.

Il est bien évident qu'en application des principes de notre
droit commun, cette u rgence et cette impossibilité de réunion
Immédiate du conseil des ministres, spécialement constatées
par le texte du décret, pourront être cont r ôlées par le Conseil.
d'Etat statuant au contentieux.
'Je crois, monsieur le ministre d'Ela!, qu'il n'y a aucun doute

quant à votre réponse ; il s'agit d'un principe fondamental de
notre droit public. Nous vous demandons simplement de nous
confirmer qu'il y aura, en la matière, application de ce prin-
cipe.

Sens réserve - de ces observations, mesdames, messieurs, je
répète que par 28 voix contre i6 la eummissien vous demande
d'adopter le texte qui vous est proposé dans la forme résultant
de la lettre rectificative.

M . le président . Le Gouvernement n 'oppose pas à l ' adoption
de tout ou partie du rapport une irrecevabilité constitutionnelle,
légale ou réglementaire.

Dans la discussion générale, la parole est à M . Mét-igonde.
M . Marcel Mérigonde . Je n'ai qu 'une question à poser à If. le

rapporteur.
1„a présentation du projet de loi n° 7232 m'étonne quelque

peu . En effet, ce projet de loi relatif aux pleins pouvoirs est
présenté au nom de M . Charles de Gaulle par M . Félix Hou-
phouet-Boigny et plusieurs autres ministres.

J'ai toujours vu les projets de loi présentés par le président
du conseil et les ministres intéressés.

Est-ce que la nouvelle présentation signifie qu'aujourd'hui
M. le président du conseil étant arisent les ministres sont là,
mais que d'ici quelque temps les ministres ne seront plus là,
M . le président du conseil étant seul présent ? (Applaudisse-
ments ù l'extrfine gauche et sur quelques bancs à gauche, au
centre et id droite .)

M . le président . La parole est à M. Ballanger.

M . Robert Ballanger . Mcsdàmes, messieurs, nous sommes évi-
demment entrés depuis hier dans l'engrenage qui nous condui-
rait infailliblement à la fin de la République si les ouvriers, les
travailleurs, les répubti±,gins de ce pays ne s'unissaient pour
lutter victorieusement et pour la sauver.

En effet, comme le marquait à l'instant un de nos collègues,
le libellé même de la lettre rectificative qui~nous est proposée
représente effectivement une innovation par rapport à la pro-
cédure normale comme a constitué une Innovation la présen-
tation rapide hier de M . le président du conseil désigné, qui,
n'a même pas daigné assister au débat et, par conséquent,
encore moins répondre aux questions que lui posaient certains
membres de l'Assemblée nationale.

Aujourd'hui, on nous demande de voter un projet accordant
au Gouvernement, ou plutôt à son chef, les pleins pouvoirs.
Voter un tel tex-te serait consacrer l'abandon par le Parlement
de sa prérogative essentielle, celle de voter la loi . On lui
demandera bientôt, pour compléter, de se mettre en congé,
autrement dit de faillir à sa mission, à ce qui est le mandat de
chaque député, le contrôle du pouvoir exécutif.

Depuis des années, d'ailleurs, on assiste à la déchéance pro-

gressive des prérogatives parlementaires, des droits des Assem-
lées délibérantes . D'année en année, il s ' est trouvé au sein

de l'Assemblée nationale une majorité pour accepter l'amenui-
sement des pouvoirs de l' Asseniblée, l'abandon progressif de
'ses droits.

On lui demande aujourd'hui de faillir à son devoir en pro-
clamant elle-même sa propre incapacité et en remettant le
pouvoir législatif au Gouvernement, ou plutôt à un homme quo
l'on voudrait providentiel.

Mais, de la loi des maxima de 1949 aux pleins pouvoirs qu'on
nous demande au mois de juin 1958, il y a toute une chafne,
toute une ligne politique qui sont les manifestations du refus
de la démocratie . ..

n. Pierre Montel . Mais vous avez voté l'état d'urgence!

M. Robert Ballanger . . . .la volonté de gouverner contre la
majorité exprimée par le suffrage universel . (Applaudissements
à l extrême gauche.)

Dans cette cascade d ' abandons, on nous demande au j ourd'hui
de faire un pas nouveau qui peut -être décisif. !I ne s 'agit plus
seulement d 'abandons, mais d'une abdication pure et simple.
Déjà, hier, une majorité de députés a accepté de se soumettre
au diktat des factieux d ' Alger et des comploteurs de Paris pour
porter ad pouvoir le eandidat de la rébellion d'Alger et d'Ajac-
cio . (Applaudissements sur les mêmes bancs.) .

Aujourd'hui, que nous propose-t-on ?
Il faut, je crois, non pas seulement examiner le projet qui

nous est soumis niais le placer dans son contexte puisque nous
allons êtr e saisis successivement de deux projets : celui qui
accorde les pleins pouvoirs au Gouvernement et celui qui nous
demande de nous dessaisir de notre 'pouvoir-constituant pour
le remettre également au Gouvernement, après quoi nous
serons probablement, on nous l'a annoncé, saisis d'un projet
nous mettant purement et simplement en congé, c'est-à-dire
nous demandant de signer nous-mêmes notre propre déchéance.
Ainsi, te cercle sera bouclé,

Mais se trouvera-t-il ici une majorité pour accepter que nous
faillissions à notre devoir d'élus de la nation.

En somme, on demande à la représentation nationale d'accep-
ter elle-même de signer son procès-verbal de carence, de s'en
aller en laissant entre les mains de l'homme providentiel le
pouvoir qui nous a été délégué par les électeurs.

Pour notre part, nous n'y sommes en aucun cas disposés.
Nous estimons que ce dont nous sou Trons, ce n'est pas d'un
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excès de démocratie mais, au contraire, d'un manque de démo-
cratie.

Nous souffrons du fait que la volonté populaire a été bafouée
et qu'on a voulu dans ce pays gouverner contre la majorité du
peuple.

Je veux maintenant souligner l'importance et la portée du
texte qui nous est soumis et poser à son sûjet quelques ques-
tions, non pas à M . le président du conseil mais à celui qui
semble être maintenant „ le ministre . de la parole » (Rires à
l'extraie gauche .)

M. Antoine Derrusois . C'est le premier chambellan de Sa
Majesté! (Rires ù l ' extréme gauche .)

M. Robert Ballanger. Le texte nous invite à donner au Gou-
vernement le pouvoir de prendre par décrets, dénonunés
ordonnances, les dispositions nécessaire, . .. »

Je ne sais pas quelle différence il peut y avoir entre un décret
et une ordonnance.

M. Pierre Cat . Ce terme rappelle Charles X t

M. Robert Ballanger . Il semble que le chef du Gouvernement
tienne essentiellement à cette dénomination, qui n'est pas nou-
velle puisqu 'elle reprend à la foin celle de Charles et celle
de 1944.

On nous demande donc de permettre au Gouvernement de
prendre par décrets les dispositions jugées nécessaires an
redressement de la nation « pour abroger, modifier ou rempla-
cer les dispositions législatives en vigueur ».

La commission du suffrage universel, saisie de ce texte, a
demandé qu'y soit introduite une série de dispositions qui
en restreignent un peu la portée, mais le Gouvernement s'est
opposé à certains de ces amendements, ce qui donne toute sa
signification au projet gouvernemental.

Ainsi, nous avons demandé, par un amendement, que soit
ajoutée, à la liste des metières qui .ne peuvent être réservées
qu'à la loi, la législation sociale ; le Gouvernement s ' y est
opposé . 0r la législation sociale comporte des dispositions très
importantes pour la classe ouvrière . Je demanderai donc à
M . le ministre d'Etat quelques précisions sur les intentions . du
Gouvernement.

La législation sociale énonce une partie des droits syndicaux.
Les droits syndicaux ne se résument pas seulement au droit
d'adhérer à un syndical, ils comportent aussi et surtout le
droit pour les travailleurs d ' adhérer au syndicat de leur choix,
le libre fonctionnement des organisations syndicales, fa liberté
de réunion et d'action pour défendre leurs droits, y compris,
quand c ' est nécessaire, par la grève. C ' est cela la liberté syn-
dicale! (Applaudissements à l'extréme gauche.)

A droite . Comme en 'Russie!

M . Robert Ballanges. . Et puis, il y a une série de conquêtes
de la classe ouvrière : le fonctionnement des comités d 'entre-
prise, les délégués d'usine, les délégués d'entreprise.

Le Gouvernement a-t-il l'intention de porter atteinte à la
l é gislation sociale en vigueur ? Nous le supposons puisque le
Gouvernement a repoussé l'amendement que j'avais déposé au
nom du groupe communiste.

Je demande donc au Gouvernement de répondre à ma ques-
tion : quelles sont ses intentions en ce qui concerne l'exercice
des libertés syndicales et ouvrières et l'application des lois
sociales votées par le Parlement depuis 1945 ?

La législation sociale comprend également tout ce qui a trait
A la sécurité sociale, aux allocations familiales, au fonctionne :
ment des coopératives . Sur tous ces points le Gouvernement
doit préciser ses intentions . -

il ne faut pas que, lorsque le Parlement sera en vacances, ou
plutôt se sera mis lui-même en congé, le Gouvernement porte
des coups à l'édifice si laborieusement établi par ta lutte de
la classe ouvrière . Si certains sont prêts à sacrifier ainsi allé-
grement les droits de l ' Assemblée nationale, à abandonner le
mandat qu'ils ont reçu de leurs électeurs et la souveraineté
nationale dont ils sont les dépositaires entre les males d ' un
Chef de gouvernement poussé au pouvoir par les factieux, nous
nous y opposons résolument.

Contre le pnuvair personnel, contre les fossoyeurs de la
République, avec l ' ensemble des républicains, nous défendrons
la démocratie et la République . (Applaudissements à l ' exténue
gauche .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole dans la
èitteusuion générale ? . ..

La discussion générale est clore.
Je consulte l'Assemblée sur le passage à la discussion de

l'article unique.

(L'Assemblée, consultée, décide de passer à la discussion de
/'nlicte unique.)

[Article unique .]

M. le président. Je donne lecture de l'article unique :
„ Article unique . — Pendant une durée de six mois à date,

de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement de la.
République investi le 1°' juin 1958 prendra par décrets, dénom-
més ordonnances, les dispositions jugées nécessaires au redres-
sement de la Nation, qui pourront. notamment abroger, modifier,
ou remplacer les dispositions législatives en vigueur.

Ces décrets ne pourront porter ni sur les -matières réservées
à la lui par la tradition constitutionnelle républicaine résultant
notamment du préambule de la Constitution de 1946 et. de in
Déclaration des droits de l'homme de I'M, ni sur l'exercice des.
libertés publiques et syndicales, ni sur la qualification des
crimes et des délite . la détermination des peines qui leur sont
applicables, la procédure criminelle, ni sur l'aménagement des
garanties fondamentales accordées aux citoyens, ni sue la légis-
lation électorale.
. ils seront pris en conseil des ministres, après avis du Conseil

d'Etat.
« En cas d'urgence et d'impossibilité de réunion immédiate

du conseil des ministres, spécialement constatées par le texte
du décret, celui-ci peut être publié et exécuté avant d'être
soumis, après avis du conseil d'Etat, au conseil des ministres..
Dans ce cas, le conseil des ministres statue a sa plus prochaine
réunion .

	

.
« Les décrets entreront en vigueur par leur publication au

Journal officie,.
« A l'expiration du délai prévu à l'alinéa premier, ils seront

déposés sur le bureau de l ' Assemblée nationale à fin de rati-
fication . »

M . Ballanger a présenté un amendement n° f tendant, dans.
le 2° alinéa de l'article unique, après les mots : « libertés publi-
ques et syndicales », à ajouter les mots : « ni sur la législation
sociale »t.

La parole est à M . Ballanger.

M. Robert Ballanger. Avant de soutenir cet amendement, je
serais heureux que M. le ministre d'Etat réponde aux questions
que je lui ai posées il y a un instant.

M. te président. La parole est à M. le ministre d'Etat.

M . Pierre Ptlimlin, ministre d'État . Mesdames, messieurs,
je répondrai brièvement aux questions qui m'ont été posées
par M. le rapporteur de la commission du suffrage universel,
des lois constitutionnelles, du règlement et des pétitions.

Le texte qui vous est soumis est très clair, puisque la
réserve des libertés publiques fondamentales, qui était déjà
incluse dans le projet gouvernemental, se trouve explicitée et
précisée par les adjonctions qui, à la demande de la commis-
sion du suffrage universel, ont été apportées au texte initial.

11 n'entre pas dans les intentions du Gouvernement de créer
des juridictions d'exception . Le Gouvernement n'envisage pas
non plus de modifier les principes essentiels en matière sociale,
spécialement en matière de conventions collectives, de sécurité
sociale et d'allocations familiales.

Enfin, je puis confirmer devant l'Assemblée ce qua les repré-
sentants dit Gouvernement ont eu l'occasion de dire la nuit
dernière devant ►a commission du suffrage universel, à savoir
r ue la faculté de prendre ; les onkmnances sans délibération
tu conseil des ministres ne sera utilisée qu 'en cas d'urgence,

l'urgence résultant de circonstances exceptionnelles qui devront
être indiquées dans le texte, et l'existence de l ' urgente pou-
vant être contrôlée par le Conseil d'Elat statuant an contentieux.

Je crois avoir ainsi répondu aux préoccupations de la com-
mission qui se sont exprimées par l'organe de son rappo rteur.

M. le président. La parole est à M . Tixier-Vignancour pour
répondre au Gouvernement.

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour. Mesdames, messieurs, il est
bien entendu que l'Assemblée nationale discute actuellement
le second des trois textes proposés à nos suffrages par le Gou-
vernement, c'est- ;t-dire le texte qui doit lui octroyer les pleins
pouvoirs, sans définition particulicre de ceux-ci.

Lorsque le troisième texte, qui concerne le pouvoir consti-
tuant, viendra en discussion, je ore permettrai, avec un rappel
historique, de dire ce que j'en penne.

Mais, quant au projet en discussion, je le prends dans sa
forme première et j'y lis:

Ces ordonnances' devront respecter les libertés publi :lned
fondamentales. »

C'est hl un texte de portée générale, les libertés fondamen-
tales étant définies précisément dans la Constitution.

Voici qu'une lettre rectificative nous indique une libert4 l
fondamentale supplémentaire à laquelle il eonvlendra de fiai
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Mais ce que je demande au Gouvernement, sans d'ailleurs
apporter moi-même de précisions formelles, c'est que les
mesures qu'il pourrait être conduit al prendre en matière
sociale — je suis sûr que M . le ministre d'Etat comprendra
quels sont nos soucis — ne soient pas des mesures de régres-

point toucher. Cette liberté supplémentaire est la législation
électorale.

Nous allons donc accorder au Gouvernement les pleins pou-
loirs, sauf en matière électorale.

Mais alors, mes chers collègues, j'attire votre attention sur
la situation singulière qui sera celle de ce pays lorsque, par
hypothèse, ce texte-ci'et le suivant auront été adoptés.

En effet, si nous adoptons le texte suivant, c'est-à-dire si
nous faisons confiance au Gouvernement pour élaborer une
Constitution qui sera, selon une formule dont je nie souviens
fort bien, ratifiée par la nation et appliquée par les Assemblées
qu'elle aura créées en respectant bien entendu les droits du
travail, de la famille et de la patrie (Mouvements divers), à
ce moment, comment, je Vous le demande, sera-t-il procédé à
l'élection de ces Assemblées étant donné qu'aucun système
électoral n'aura été précisément prévu pour leur élection Y

Nous voyons donc très bien le sens de la manoeuvre . I .'exclo-
sion du problème électoral du domaine des pleins pouvoirs
concédés au Gouvernement, c'est tout simplement une conces-
sion faite à nos excellents, collègues du mouvement républI-
càin populaire qui se sont souvenus du discours prononcé hier
par M. Le Bail lorsqu'il parlait de cadeaux empoisonnés au
nombre desquels il rangeait précisément la loi électorale avec
?présentation proportionnelle. (Sourires .)
Mais j'appelle votre attention, mes chers collègues, sur ce

point qui me parait essentiel : comment, avec quel scrutin,
seront élus les membres des assemblées prévues par la Consti- .
Mien, que le Gouvernement se propose de soumettre à la-
ratification de la nation ? Quelle sera l'autorité, quelle sera
l 'assemblée qui définira ce scrutin Y Sûrement pas celle-ci puis-
que, jusqu'au i"° décembre, elle ne siégera que pour réélire
sun bureau .

	

-

	

-

	

-
-C'est pourquoi je proposerai que nous supprimions préci-

sément dans la lettre rectificative la loi électorale parmi les
matières exclues du domaine des pleins pouvoirs qui seront
conférés au Gouvernement . quand ce ne serait que . pour dis-.
euter sur des projets sérieux.

M. le président. La parole est à M. Bellanger .'

M. Robert Malienne. Je ne sais si la réponse de M. le ministre
d'Etat donne satisfaction à la commission mais, en tout cas,
elle ne • nous apporte aucune garantie sur les points importants
que j'ai évoqués.

Je me permets de renouveler nies questions à l'occasion de
mon amendement . Oui ou non le Gouvernement prend-il l'en-
gagement solennel de ne porter aucune atteinte à ce qui
constitue l'essentiel des libertés ouvrières, c'est-à-dire non seu-
lement le droit pour les ouvriers de s'organiser librement dans
les syndicats de leur choix, maïs aussi re droit pour ces orga-
nisations syndica:es et pour les ouvriers d'engager une action
aussi bien publiquement qu'à l'intérieur des entreprises Y

Le Gouvernement prend-il l'engagement solennel de ne pas
porter atteinte aux droits des travailleurs en 'ce qui concerne
les comités d'entreprise, les élections des délégués du person-
nel et le fonctionnement des coopératives?

C'est à -ces ,questions précises que Je demande, monsieur le
Ministre, des réponses précises.

M. le président: La parole esté M. le ministre d'Etat.
. M. -Pierre Pflimlin, ministre d'Sd1Et . Je répéterai simplement
que le texte, pour une large part, répond aux questions posées,
puisqu'il prévoit que les libertés syndicales et ouvrières sont
préservées.

A l'exlréme gauche . C'est une dérobade f
M. Pierre Pfllmlin, ministre . d'Etat . En ce qui concerne A

législation sociale, je crois que les réponses que J'ai données à
la commission du suffrage universel sont claires et suffisantes.
(Gsclamalions à l ' e tréme gauche .)

M. Laurent Casanova . Cette réponse n'est pas suffisante.
Répondez clairement.

M. le président . La parole est à M . Moisan .

	

,
M. Mdeyard MWsan . M . Ballanger a soutenu devant la commis-

sion du suffrage universel l'amendement qui tend à ajouter les
mots « ni sur la législation sociale » et il vient de demander
des précisions au Gouvernement.

Je comprends parfaitement qu'on poisse exclure, dans l'énu-
mération qui figure au deuxième alinéa de l'article unique du
projet - de loi la législation . sociale . En effet, c'est un domaine
très vaste et je cor rois . que, durant la délégation de pouvoirs,
le Gouvernement soit appelé à modifier, d'ailleurs , dans un
sens heureux, certaines dispositions de cette législations

	

-

Pour l'adoption . .

	

. . . 226
Contre	 i;33

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . le président. Nous arrivons à deux amendements qui .
peuvent être soumis à une discussion commune :.

Le premier n° 2, de M . Ballanger tend à substituer, à la
fin du 2° alinéa de l ' article unique, aux mots a la .. législation
électorale », les mots « le code électoral ».

Le second, n° 3, de M. Tixier-Vignancour, tend à supprimer
à la fin du deuxième alinéa de cet àrticle, les mals : «' ni sur la
législation électorale ».

La parole est à M. Ballanger pour soutenir son amendement.

M . Robert •allanger. Mesdames, messieurs, le texte de la
commission comportait, en ce qui concerne les problèmes
électoraux, un amendement dans lequel nous avions précisé
que les décrets ne pouvaient pas porter sur le code électoral,.

Le Gouvernement n'a pas cru devoir retenir cette rédaction•
et a substitué aux mots : « le code électoral », les mots : « la
législation électorale ».

De deux choses l'une, ou cette modification a une imper
tance ou elle n'en a pas .

	

-
Si elle n'en a pas, je me demande pourquoi le Gouvernement

n'a pas retenu la suggestion de la commission du suffrage
universel et conservé les mots « code électoral ».

S'il y en a une, je voudrais bien la connath•e . Je, voudrais
surtout que le Gouvernement nous dise quelles soni ses inten-
tions et, en toit cas, prenne l'engagement de ne modifier en
aucune façon les lois électorales en vigueur.

M . le président . La parole est à M . Tixier-Vignancour, dont
l'amendement s'a en sens inverse de celui de M . Ballanger.

M. Jean-Louis Tlaier-Vignaneour . M . Ballanger demande au
Gouvernement de prendre l'engagement de ne pas modifier la
loi électorale actuelle . Quant à moi, je demande la suppres-
sion, dans la- lettre rectifkative, des mots : « ni sur la légis-
lation électorale ».

Je ne veux pas dire par là que le Gouvernement aura la pos-
sibilité d'imposer la loi électorale de son choix, parce que nous
ne pouvons pas, en l'état actuel, étant- incertains de sa com-
position, nous former une opinion sur ie choix qui se rait le
sien à cet égard . Ce que je veux affirmer, aen laissant au
Gouvernement la possibilité de présenter des projets en
matière électorale, c'est qu'une loi électorale sera proposée
aux suffrages des Français en mémo temps quo le référendum
selalit à la revision constitutionnelle.

Cela ne signifie pas qu'on proposera au suffrage universel
un seul projet de réforme électorale, niais qu'il sera possible,
au contraire, de faire trancher par le suffrage universel un,

sion sociale.
C'est en fait l'essentiel et c'est sur ce point que je tiens à

obtenir des précisions du Gouvernement.

M. Maurice Kriegel-Valrimont . Il ne doit pas non plus être
apporté d ' entrave à la liberté d'organisation des travailleurs.

M . Pierre Pflimlin, ministre d ' Elal . C'est exactement, mon.
sieur Moisan, le sens des réponses que j'ai faites à la commis-
sion du suffrage universel . (Applaudissements au centre.
Protestations à l'extrême gauche .)

M. Laurent Casanova . . Nouvelle dérobade 1

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° i de
M . Ballanger.

M . Robert Bellanger, Scrutin t

M. le président . Je suis saisi d'uni : demande de scrutin.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis.) .

M. le président. Personne . ne demande plus à voter Y- ..
Le scr utin est clos.
(MM . les secrétaires font le dépouillement des voles .)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scat-'
tin :

	

•
Nombre des votants 	 559
Majorité absolue . : . . :	 280

-es
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débat auquel, il faut bien te reconnaître, nies chers colLé-
g,ues, aucune solution n'a jamais pu étre apportée dans cette
Assemblée.

Par contre, si nous maintenons l ' exclusion de la :réforme
électorale des pleins huuvoirs, si nous mettons cette réforme
clectorale également a l 'écart du référendum, il .sera acquis
que c' est avec la loi électorale actuelle que les Assemblées
futures, prévues - dans la constitution soumise à •référcridum;
Seront élues.

Par conséquent, qu'ils soient partisans de la . représentation
proportionnelle intégrale ou du scrutin majoritaire, . .est
incontestable que tous ceux qui sont désireux de changer le

"Mode actuel de scrutin devront se prononcer en ' faveur de
mon` amendement.

D'ailleurs, s ' agissant de l'un, des derniers voies que notre
Assemblée est appelée ii émettre en la matière, il est pro-
bable que chacun y apportera toute son attention_

	

.

Mï le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Mes chers enllègues, la commission a été
saisie de l'amendement de M. Ballanger tendant ' à substituer'
les mots : « le code électoral n, aux mots : « la législation élec-
torale n, dans l'éüuniératio ni des matières qui échapperont aux
pleins pouvoirs.

Quelle raison a déterminé la décision de voire commission à
cc sujet ?

	

.
Le code électoral contient deux sortes de dispositions : des

dispositions législatives et des dispositions réglementaires . En
effet, certaines questions visées dans le code électoral peuvent
Ore tégldes par décret.

Il nous a paru anormal de faire échapper aux pleins pouvoirs
des problèmes d ' ordre secondaire qui sont actuellement réglés
par décret . Puisqu'ils sont réglés par décret, d'autres décrets
peuvent mouiller les dispositions en vigueùr et, même si les
pleins pouvoirs ne lui étaient pas accordés, le Gouvernement
pourrait intervenir à cet effet.

C'est une question (le terminologie et de technique juridique.
La commission n'a pas entendu trancher, en rejetant l'amende-
ment, un problème d'ordre politique.

Quant à l'amendement de M. Tixier-Vignancour . la commis-
sion le repousse également et, je le pense, à l'unanimité . ..

' M. Robert Bruyneel . Non !

M . le rapporteur. —ria elle n'accepterait pas que la législa-
tion électorale puisse dire établie per voie de décret.

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. Je ne propose pas cela!

•M. le rapporteur. Ce serait vraiment une innovation d'un
caractère inaccoutumé.
. Très certainement M. Tixier-Vignancour aborde ces questions

avec• une parfaite sérénité, une objectivité bien connue et un
désintéressement digne d'exemple.

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour . Total'

M . te rapporteur. La commission, toutefois, ne croit pas
devoir le suivre.

M. le président. La parole est à M . Wasmer.

M. Joseph Wasmer: J ' exprime, à l'intention de M . Tixier-
"' Vignancour, le souhait que le Gouvernement veuille bien pré-

voir le modo électoral et débarrasser enfin ' l'Assemblée de ce
_souci impudique du mode de sa propre réélection ..

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. Très bien!
M. Joseph Wasmer . Il suffirait ; polir cela, que le mode do

icrutin soit fixé constitutionnellement . (Mouvements divers .)

• M : le président . La parole est à M . Ballanger.
M . Robert Ballanger. Monsieur le président, je suis surpris

que vous ayez soumis à une discussion commune l'amende-
aient de M. Tixier-Vignancour et celui que j ' ai déposé, étant
donné qu'ils sont absolument. opposés.

M . te président . C'est, ce nue j'ai dit, mais ils ont trait au
.wéme objet .

	

.

' M. ' Rebirt Ballanger. Ils n'en sont pas moins totalement
oppo sds , puisque le mien tewl à affirmer solennellement que

. . :. tcI'arlenrent doit ' conserver la prérogative du vote de la loi
électorale et propose que le . Gouvernement prenne l'engage-

'

	

de ne pas la modifier par décret, ' laissant A l'Assemblé-

nationale souveraine le soin de prendre en cette matière les
dispositions qu'elle-jugera utiles . (Applaudissements à l'e .e-
trénie fauche .)

	

-

- A droite . Elle en est incapable !

M . le président. La parole est à M . Plli.mlin, ministre d'Etat.

M . Pierre Pfimtin, ministre d'Etnl . Je -v oudrais, en quelques
mots, faire l'historique de la question qui vous est soumise.

Le projet initial du Gouvernement ne prévoyait pas l'exclu-
sion de la matière électorale. C'est la commission du suffrage
universel qui a introduit l'exclusion de ce qui touche au code
électoral .

	

.

	

•

	

•
Le Gouvernement, placé devant celte position de la commis -

sion d'.i suffrage .universel et soucieux - d ' en tenir compte ; a
été amené à faire mention de cette minime dans la lettre roc-.tilieative, niais en modifiant la terminologie.

M . le rapporteur a bien voulu préciser la portée de cette
modification de 'vocabulaire . L'expression « code électoral
couvre non seulement la loi électorale proprement dite, laquelle
définit le système électoral, mais aussi d'autres textes, notam -
ment tacs décrets qui précisent les modalités d'application:

Il nous a semblé anormal, s'agissant de conférer au Gonv;er-
nement des "ponvoii:s 'dans' des domaines , qui i'essor(fssent
art.uellement au législatif, de mentionner le code électoral, qui
comprend les décrets . .que, de toute far•on, le Gouvernement
pourrait modifier en l'absence de pouvoirs spéciaux

Aussi, dans la lettre rectificati v e, avons-nous été amenés à
proposer à l'Assemblée . de substituer aux mots « code élec-
toral » ceux de a législation électorale » ; marquant aiusi . l'in-
tention du Gouvernement de ne pas procéder par décret du . par
ordonnance à la modification de la législation électorale . ,

C'est cc qui m'autorise à demander à l'Assemblée nationale
de bien vouloir voter le texte qui lui est -actuellement soumis .-

M. le président. La parole est à M Tixier-Vignancour:

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour . Monsieur le rapporteur, von'
avez bhn voulu préciser, avec une ironie qui n'appartient
qu ' à vous et qui ressort de l'humour . noir (Sourires à « droite),
que . j'avais, en matière électorale, une parfaite objectivité.
Soyez, en effet, convaincu qu'à l'heure où nous discutons et
oit les problèmes d'inéligibilité future reprennent une certaine
acuité (Rires. à droite et sur divers bancs) mon objectivité est
totale, puisque ria réélection n'a pas . souffert des mesures que
vous aviez prises jadis.

]vautre part, je voudrais remercier, du fond du coeur,
M . Wasmer pour son intervention . Elle a apporté dams »Mire
Assemblée un souffle de véritable_ air pur ._ (Sourires .)

Notre collègue a exprimé le . souhait que notre Assemblée
soit dégagée du « souci . impudique » des ebuditions dans
lesquelles sa réélection sc produirait.

Tout d'abord, je déclare à M . Wasmer que je guis pleine-
nient d'accord - avec. oui sur le fond, observant toutefois qu'il
vaudrait bien mieux que ce soit le peuple français qui soit
appelé à trancher ce problème par vine de référendum,

	

•
En second lieu, notre Assemblée va Ore automatiquement

affranchie de ce souci : du fait de la Constitution nouvelle qui
sera soumise à la ratification de la nation, nous ne serons
plus en mesure de déterminer la loi électorale selon laquelle
les nouvell es assemblées seront élues . -

Dans ces conditions, mesdames, messieurs, sans préjuger
aucunement la préférence de . chacun d'entre nous"-pour un mode
de scrutin, , mon. amendement n'a d'autre .sens -que de .per-
mettre au Gouvernement, usant des pouvoirs qui lui seront
donnés par le troisième projet qui nous est soumis, de sou-
mettre a la nation tous projets de réforme électorale utiles
de, façon que, une fois pour toutes, le corps électoral . animé
seulement par le désir Profond de choisir librement ' ses députés,
se prononce enfin . (Applaudissements à droite 'et sur certains
baffes ait centre.)

	

'

M.. le président . Je vais mettre aux voix l'amendement de
M . Ballanger.

M. Jean Pronteau . Il faut d ' abord, monsieur le president.
mettre aux voix 1lunendeuicilt de M . Tixier-Vignancour, qui
va plus lotit.

M. Io président . Je voiis eut prie !
M. Robert Ballanger . Je 'demande la parole . (Exclamations

sur de . nombreux bancs .)
Sur certains bancs au cent re . Règlement !

M. Robert Rallanger. Je vais retirer mon m'endentent ..

M . le président. Je n ' osais pas vous le demander .
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M.`Robert Rallanger. Je prends acte des déclarations (le
M . le ministre . et de M. le .r ;npporfe.ur, déclarations dont
il semble ressortir qu'aucune mesure tendant à modifier h
législation électorale ne sera prise par décret.

Dans ces conditions, je retire mon amcndenient.

Me le président . L'amendement n° 2 de M . Ballanger cet
retiré.

Je nefs dune aux voix l'amendement n° .3 de M. 'fixier-
Yign :utenr.

M . Jean-Louis Tixinr-Vignancour . Je demande le scrutin.
M. te. président . Je suis sari d'une demande de scrutin.
Le ee ut iu est ouvert.
(Les rotes sont recacillis .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ° . ..
Le scrutin est clos.
(31,11 . les secrétaires jonl le dépouillement des voles .)

M . le président . Voici le résuliat du dépouillement du scru-
tin

Nombre ries volants 	 iii
Mejurité absolue	 271

Pour l'adoption	 127
Contre

	

41J

L'assembl é e nationale n'a pas adopté.

M: Jean-Louis Tixie .r-Vignancour . 't la bonne heure !
M. le président . Je vais mettre aux voix l'article unique du

projet de lot. ..

M . Alfred Reynès . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . Reynés.

M . Alfred Reynés . Monsieur le président, contrairelitent à
l 'habittele, les tr avaux de cette Assemblée ont été, cet après-

, ntidi, très rapides. (Mouvements direre .)
C ' est tort louable et nous nous en réjouissons . (E.rclamolions

et rires au rentre .)
Noie nous en sommes également très surpris. ('iouveaux

,rires star de nombreux bancs .)

	

'
C'est pourquoi nous demandons 1 l ' Assemblée de nous m'env.

-der lino suspension de séance. (Exclamations et rires tut centre
et sur de nombreux bancs à gauche et à droite .)

M. te président. Monsieur Reynés, le débat a été organisé et
fj ' ai- donné à l'Assemblée, au début de la séance, connaissance
Ides temps de parole réservés aux groupes.

Le bureau avait prévit que la discussion durerait deux
heure: . Ces deux heures seront bientôt écoulées.

L'As emblée accepte-t-elle de, suspendre la séance 7 (Moure-
•tnenls diras.)

M. Henri Bernina . Nous ne .demandons qu'un quart d'heure.
M . Jules Meeh . Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M . Moch.
M . Jules Moeh. Je désire poser une question au Gouver-

nement . Je suis persuadé, d'ailleurs, que sa réponse sera
claire.

L'article 7 de la Constitution dispose que e la guerre ne
peut être déclarée sans un vote de l'Assemblée nationale . . .»,

M . Michel Raingeard. Celà devient gai ! (Rires .)

M. Jules Mooh . Il ne s'agit dune pas là d'un pouvoir délé-
gablr•.

:Ma,is le nréore article 7 Porte que ', l'état de siège est déclaré
dans les conditions prévues par la loi e, ce qui est une autre
formule.

Or, la loi, ce sera demain, pour les matières déléguées, les
ot'rtnnoanees prises par le Gouvernement.

Jte n,énrc, les articles 27 et 28 de la Constitution stipulent,
que ee tains traités ne peuvent être ratifiés ou dénoncés quo
par une lui.

Là corne, la lui, ce pourrait être une ordonnance excluant
Ioute, runsultation du Parlement.

Mn question est , claire : set-ce que ces matières — état de
eiége, rléutoncintien ont ratification rte traités — sont considérées
j,ar .le Gnuvernenient connue relevant de sa compétence, si
Lt loi est vidée ; nu, au contraire, sont-elles visées per la . for•
feule portant qu'il s'agit de «maures réservées à la loi Dar

la tradition constitutionnelle républicaine n, c ' est-à-dire réser-
vées au Parlement et non au (.ouveruement par la- voie d ' or-
donnanees devant rempiaeer la loi ?

	

-
Tel est le sens de ma question .

	

-
M . te président. La parole est à m . le ministre d'Etat.

M . Pierre Pflimlin, ministre d'Elul . ( .'exclusion des tlues
fions qui viennent d'éire évoquées résulte de la formule:
« tradition constitutionnelle républicaine ,,.

M . Jean-Louis Tixier.Vignancour. Très juste !

M . le président . Monsieur Reynés, insistez-vous pour une
brève suspension de séance 2

M . Alfred Reynés . Oui, monsieur le président.
M . le président . Il n'y :t pas d'opposition à la demande de

suspension de séance formulée par M . Reynés 2 . ..
La séance est ruspeuduc.
(Lsu séance, suspendue à seize heures vingt minutes, est

reprise à seize heures cinquante minutes .)

M . le président . La séance est reprise.
Je mets aux voix, par scrutin, l'article unique tlu projet

de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Le scrutin est out ert.
(Les voles sont recueillis .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Planeurs rein à l 'e,rlrènre droite . Si! Si!
M . le président . Vous aviez demandé une suspension de

séance d'un quart d'heur e . Le délai prévu est largement
dépassé.

M . René Monnier . I .a question est assez importante pour
que nous obtenions un délai supplémentaire .

	

-

M. le président . Le scrutin est clos . (Protestations à l ' extrême
droite .)

(31.11. les ,secrélrrires font le dépouillenrcrrl des volés .)

M . le président . Voici le résulttl du dépouillement' dit '.
srrnliu :

Nombre des votants	 Cti~1
Majorité absolue	 278

Pour l'adoption	 322
Cont re	 232

l .'Assernblée nationale a adopté.
l .'Assen,blée nationale prend ar .•le qu ' en application de nul-

rie 211 . alinéa 3. de la Constitution, le Conseil de la 'République'
dispose, pour la première lecture dut projet de loi, d un délai
maximum de six jours francs calculés en 'applicatiou . des dispo -
sitiuns réglementaires . :

-3—

MOTION D'ORDRE

M. te président . La parole est à M . le président de la cons=
mission du suffrage universel, des lois constitutionnelles, du
règlement et des pétitions, qui, je crois, a une communication
à faire à l'Assemblée.

M. René Dejean, président de la commission du suffrage uni-
verset, des lois conslilulionnelles de règlement et des Wattorta.
Je dors, en réalité, prier l'Assemblée de bien vouloir accepten
une suspension de séance d'une durée d ' une heure environ.

Je rappelle, en effet, tue, la commission a été saisie au début
de l'apres-rnidi, d'une lettre reciiticative relative au projet
modifiant les dispositions de l'article 90 de la Constitution . Les.
nécessités de l ' ordre du jour, qui ont retenu les membres de:
la commission en séance, n'ont pas encore permis à celle-ci
d'examiner cette lettre rectificative . Notre dcniande de. suspen-
sion rte séance est destinée it nous permettre de procéder ü cet ,
examen.

M. te président . Monsieur le président de la commission, '
''ous ne demandez pas une suspension d'une dorée sut érieurr e
â une heure?

M. le président- de ° la soumission . 7e m!on remets à la
sa¢csse habituelle de l'Assemblées
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M . te président . il faut fixer une durée.

M . le président de la commission . Je pense que dans une
heure la commission pourra êt r e en mesure de présenter son
rapport.

Plusieurs voix à droite . A vingt et une heures! (Mouvements
divers .)

M . le président. Je propose à l'Assemblée de suspendre sa
séance et de la reprendre au plus tard à dix-roui: heures
quinze . (Assentiment .)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dia-sept heures cinq minutes est

reprise à dia-huit heures quinze minutes .)

M . le président. La séance est reprise.
La parole est à M. le vice-président de la commission du

suffrage universel, des lois constitutionnelles, du règlement et
des petitions.

M. Fernand Bouxom, vice-président de la commission . La
commission s'excuse auprès de l'Assemblée . Elle lui demande
de bien vouloir reporter ses travaux ia vingt et une heures.
Elle sera à ce moment-là en état de rapporter.

M . le président. Nous avions espéré — l'optimisme est sou-
vent recommandé (Sourires) — que la discussion pourrait
commencer maintenant- Puisque le travail de la commission
n'est pas encore terminé et qu'il reste fort à faire, il me
parait sage ; en effet, de suspendre la séance et de la repren-
dre à vingt et une heures, avec la volonté d'aboutir le plus
rapidement possible.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dia-huit heures vingt minutes, est

reprise à vingt et une heures .)

M . le président . La séance est reprise.
J'informe d'Assemblée qu'un conseil de cabinet se tient actuel-

lement an Palais-Bourbon et qu'il m'est demandé de ne - repren-
dre la séance que dans un quart d'heure.

La séance-est suspendue.
les séance, suspendue à vingt et une heures cinq minutes,

est reprise ii vingt et une heures vingt-cinq nanties .)

M . le président. La séance est reprise.

-4

MODIFICATION DE L'ARTICLE DE LA CONSTITUTION

Discussion d'urgence des conclusions d'un rapport.

M . le- président . - L'ordre du jour appelle la discussion d'ur-
gence des èonclusions du rapport, . (ale au nom de la commis-
sion du suffrage universel ; des luis constitutionnelles, du règle-
ment et des pétitions, en exécution de la résolution,,ado tée
par l ' Assemblée nationale le 21 mai 1955 et par le Conseil de
la République le 19 juillet 1955, décidant la revision des arti-
des 17, 49, 50, 51, 60 à 82 inclus (titre VIIi) et 90 de la
Constitution et sur le projet de loi et la lettre rectificative au
projet de loi constitutionnelle modifiant l ' article 90 de la Consti-
tution (ne 7233).

La conférence d'organisation des débats, réunie -ce matin,
conformément à l ' article 39 du règlement, a réparti comme
suit le temps réservé à ce débat, soit quatre •heures, compte
lion 'tenu de suspensions éventuelles:

Gouvernement, 30 minutes;
Commission,. 30, minutas;
Groupe communiste, 35 minutes ;

	

-
Groupe socialiste : 25 minutes;
Groupe des indépendants et paysans d'action sociale,

25 minutes;
Groupe du mouvement républicain populaire, 20 minutes;
Groupe républicain radical et radical :socialiste, 15 . minutes;
Groupe d'union et fraternité française ; 10 minutes;
Aut res groupes, 5 minutes chacun.
Ce temps comprend toutes les interventions dans le débat,

les interruptions, ainsi que la durée des pointages dus à l'ini-
tiative d'un groupe :

	

e
La parole est à M. de Bailliencnnrt, rappor teur de la commis-

sion du suffrage universel, des lois constitutionnelles, .du règle-.vent et des pétitions.

M. Albert de daiNtpneeurt, rapporteur. Mesdames, messieurs,
Notre commission du suffrage universel, 'des loir constitution-

nelles, du règlement et des pétitions s'est réunie dès hier soir
pour examiner le texte que le Gouvernement lui avait soumis
et relatif à la revision de l'article 90 de la Constitution.

La discussion s ' est aussitôt engagée et elle a tout de suite
mi s, en évidence les inquiétudes des menibres de la commis-
sion . Sur quoi, en présence de ee projet, débouche-t-on ? Est-ce
sur un projet de revision constitutionnelle élaboré par des
juristes catcheurs à notre Assemblée ?

Comment, dans un pareil projet, espère-t-on assurer la stabi-
lité gouvernementale ? Nous n'avons eu aucune indication sur
le système envisagé .Est-il bicaméral ? Quels sont les rapports
des Assemblées entre elles 7 A quel degré ces Assemblées
sont-elles élues ?

Ensuite, nous sommes conduits au referendum et noua
sommes alors en droit de faire l 'hypothèse qu'un- quart des
voix étant déjà contre, que dans les circonstances actuelles
les abstentionnistes représentent un autre quart, il faut, pour
que le referendum aboutisse, que 37,50 p . 100 des autres voix
s'expriment en faveur du projet.

Nous doutons alors que le referendum soit accepté par l'en-
semble de la nation. Dans le cas d'un résultat négatif, dans
quelle position se trouve-t-on 7 D'autre part, qui prend part
à ce referendum ?

En ce qui concerne les territoires d'outre-mer, on débouche
sur un pouvoir fédéral dont on est en droit de se demander
par nui il est exercé . Comme nous sommes déjà engagés par.
le tracté de ]loure dans une communauté qui nous conduit
vers une fédération et qu'il apparait difficile d'adhérer a deux
fédérations à la fois, il est logique que nous nous demandions
quels rapports pourront bien exister entre ces deux fédérations.

L ' intégration devant laquelle nous sommes placés en Algérie
nous amene à nous poser la question suivante : Nous trouve-
rons-nous demain devant une intégration totale des autres
territoires ? Allons-nous être colonisés par nos colonies 't
(Protestations et exclamations à droite et au centre .)

C'est pourtant ainsi que Rome a décliné.
Je suis désolé que ce propos soulève l'étonnement de cer-

tains . Je ne fais que rapporter fidèlement les inquiétudes de
notre commission.

A la suite du projet du Gouvernement et après une entrevue
avec les quatre ministres d ' Etat, nous avons reçu une lettre
rectificative . Le Gouvernement, qui n'avait pas établi, dans le
premier projet, une approche entre ]ui-méme et l'Assemblée,
prévoit dans cette lettre l'existence d ' un comité consultatif où
siéent, dans la proportion des deux tiers, des membres d .0
Pavement désignes par les commissions compétentes de l 'As-
semblée nationale et du Conseil de la Répubhque . Ainsi donc,
l'Assemblée nationale serait représentée dans ce comité consul-
tatif approximativement par un tiers seulement des membres.

Les discilssions se sont poursuivies et ont !'salement conduit
notre 'commission à remanier le texte qui nous- était proposé.
La modification majeure est due à l'amendement de M . Brome
qui, voté par 24 voix contre 17, supprime le comité consultatif
et le remplace par les dispositions suivantes:

« Le projet-de loi constitutionnelle sera examiné par le Par-
lement dans un délai de trois mois suivant son dépôt sur le
bureau de l'Assemblée nationale.

« Pour être adopté, il doit recueillir la majorité absolue des
suffrages des membres composant chacune des deux Chambres.

« Si ce projet n ' est pas adopté dans le délai fixé ci-dessus
ou s'il n ' obtient pas les majorités requises, le Gouvernement
peut le soumettre au referendum, soit en reprenant son projet
initial, soit en retenant celles des dispositions qui auront été
adoptées par le Parlement . »

Le projet de loi constitutionnelle amendé par la commission
vous a été distr ibué . Il a été adopté par votre commission
du suffrage universel, des lois constitutionnelles, du règlement
et des pétitions . par 21. voix pour, 11 voix contre et 9 absten-
tions . (Applaudissements sur quelques bancs au centre et d
l'eatréme gauche .)

M. le président . La parole est à m . le président du conseil

M . Charles de Sautic, président de conseil . Mesdames, mes-
sieurs, le débat qui s'engage ce soir po r te, tout le mentie le
sent, sur l'objet capital qui a été à l'origine de la constitution
du Gouvernement.

Dans la déclaration (ide j'ai eu l'honneur de faire en me
présentant devant vous, cet objet était précisé de la façon la
plus nette . Vous avez bien voulu alors m'accorder votre
confiance.

h se trouve — je le précise d'abord — que, les intentions
du Gouvernement. dans la matière, c'est-à-dire en ce qui
concerne le référendum, étant donné le caractère j'ose dire
.précipité dans lequel les événements nous ont placés en ce
qui concerne ce débat,- ces intentions du Gouvernement, tout
au moins quant à la date de l'éventuel référendum, 'consistent
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M . Guy Jarrosson . Le projet de loi qui vous est soumis
attribue au Gouvernement le soin d'établir une cuustitution.
Le peuple est appelé ensuite à la ratifier.

Parcourant le eimetière des constitutions éphémères, Paul
Malter louait à l'envi leur perfection formelle . Cependant, elles
n 'avaient guère vécu . Elles ne correspondaient pas à l'ànie
qui se les éLLient cloutées, à son génie propre, à sa mission
dans le monde.

Gafenco disait volontiers:
a Le rôle de la France est de traduire dans la précision et

la clarté de sa langue les aspirations confuses des peuples
opprimés . Il est de donner un but à leur idéal.

Mais quel but?'
Les Français se plaisent dans l'abstraction et s'assignent trop

souvent comme fin en soi les idées qu 'ils ait en quelque sorte
déifiées.

Ils savent d ' ailleurs, en peuple intelligent, que ce sont des
idoles . Aussi passent-ils de l ' une à l'autre au gré de la mode
intellectuelle ou des passions.

C'est ainsi que la Constitution, idole populaire en 194G, ne
l'est plus eu 195B.

Et le nouveau chef du Gouvernement déclare dans son projet:
u Seul le suffrage universel est la sou rce de tout pouvoir.

S'il entend affirmer par ce texte que le suffrage universel
va rester le mode de désignation du pouvoir, nous sommes
d'accord.

Mais il convient de reconnaître que l ' unique source du
pouvoir, c'est Dieu . (Mouvements divers .)

Que signifie, en effet, sans cette garantie, notre devise répu-
blicaine? Que deviennent la liberté, l'égalité et la fraternité
si leur fondement n'est que dans la loi, expression fugace
des majorités, la loi qui peut sans cesse être remise en
question 't

Or, un grand mouvement de fraternité franco-musulmane
anime maintenant l'Algérie. Des musulmans, qui ne le savaient
as, se découvrent nos frères . Qui cimentera cette union sinon

re dieu que, tous, ils adorent et que trop d'entre nous ont
abandonné 4

Hommes du Gouvernement, appelés par notre vote à pré-
senter au peuple une constitution nouvelle, saisissez ce moment
qui s' offre à vous. Méditez, vous en qui tant de Français
ont placé leur espoir, l'apostrophe célébre -de l'évêque à
l'empereur:

« Si le moment n'est pas venu pour Jésus-Christ de régner,
le moment n'est pas venu pour les gouvernements de- durer.

M . le président . La parole est à M . Tixier-Vignancour.

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour, Monsieur le président tin
conseil, hier au cours du débat d'investiture, mon collègue
et atm M' !sorui est moulé à cette tribune pour dire, tout
à la fois avec son coeur Ct avec son talent, les raie:ms pour
lesquelles l'avocat de Louis XVI ne pouvait pas accorder les
pleins pouvoirs à Robespierre . (Krciarnalion .c et rires sur de
nombreux bancs . — Interruptions â gauche .)

Je suis monté à cette même tribune pour vous dire, monsieur
le .président du conseil, que la séance de ce soir m ' en rappelle
une autre.

J'ai sous tes yeux le projet selon lequel vous demandez à
notre Assemblée de déléguer au gouvernement que vous pré-
sidez le pouvoir constituant (M . le président du Conseil fait misa

signe de dénégation), étant entendu que la constitution que
le Gouvernement élaborera sera ratifiée par la nation au
moyen du référendum.

il est ajouté qu'un comité consultatif oit siégeront dés men»,
bres de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République
sera appelé à donner un avis.

Tel est le texte qui nous est soumis.
Monsieur ie président du conseil, j'ai voté hier votre inves-

litui'c,

M . Jean Pronteau . Vous avez bien fait! C'est plus clair.i

M . Jacques Duclos. Vous voyez!

M . Jean-Louis Tixier-Vignaneour . J ' ai voté ce matin les pleine
pouvoirs que vous avez réclamés, mais ce soir, je le dis,
tien entendu à titre strictement p ersonnel — il me sera impose
sible de voter la délégation de la fraction du pouvoir consti-
tuant qui m'a été déléguée par le suffrage universel.

Voici pourquoi . Monsieur le président du conseil, il y a
quelques années von aeiez réuni à Alger une commission de
juristes au sein de llquelle — si mes souvenirs sont exacts –.
siégeait M . Edgar Faure que j'ai le plaisir de voir à . gon banc.
Elle était présidée par M . René Cassin., toujours vice-président
du conseil d'État.

Or, cette couami.ssion nous a fait connaltte, à nous, députés
gl &du I	 S di la 1.P gé
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à envisager l'opération du référendum pour les tout premiers
jouis de l'automne, de manière à donner au Gouvernement
le temps de préparer son projet, après consultation des per-
sonnes qualifiées . et spécialement du comité consultatif prévu
dans le projet qu'il a lui-mé ue proposé.

Bien _que je rie fisse pas présent dans cette enceinte, j 'ai
suivi néanmoins avec beaucoup d'attention le débat que vous
avez engagé à h suite de l'exposé de mon programme devant
l'Assemblée.

J'ai constaté, c'est la chose qui ni'a le plus frappa, que
personne dans cette Assemblée n'a proposé que fussent main-
tenues, telles quelles, les actuelles institutions.

Sans ilnule y a-t-il eii, à divers égards, des procès d'inten-
tions ou des allusions à ce que pourraient titre ces intentions,
'tuul au moins. en ce qui me concerne, mais il y a eu une
serte d 'amont, peut-être tacite mais effectif, sur la nécessité
de rosier' . ce qui est.

Je croie bien qu'il y a aussi, parmi vous, l'accord complet
sur le fait qu'il "West pas possible, dans les circonstances où
nous sommes et dans les Asseuihléee telles qu 'elles sont
-actuellement constituées, d 'aboutir à une véritable reforme
de ces institutions.

Enfin — c'est là une considération personnelle mais dent
vous apprécierez peut-être l'importance — j'ai constaté aussi
que, parmi les voix qui se sont élevées pour critiquer ce que
le Gouvernement proposait, peut-être même pour- évoquer ce
que peisounellcuient je puis faire dans cette grave , afYaire, cer-
taines étaient relies d'bommes auxquels, je l'avoue, j'étais, je
demeure, à tous égards, profondément attaché peur toutes sor-
tes de raisons qui tiennent au passé et dont j'espère qu'elles
tiennent aussi à l 'avertir (Applaudissements au centre, à
droite, u l'extrême droite et sur de nom.breua beurs à
gauche), car je suis convaincu que si nous aboutissons, à
partir de CAssenmblée nationale,' à modifier, grlce au peuple,
les institutions de la 1lépublique. nous serons bien nombreux,
sinon peut-•être unanimes, à nous retrouver de nouveau.

Mais il faut en preinlre les nu yens.
Je répète que le Gouvernement qui est sur ces bancs n'a

Ré constitué que pour lest utiliser . II vous les a demandés.
l ' ai cru comprendre qu'almée la déclaration d ' investiture, votre
vote favorable montrait votre disposition à les Iui accorder
dans l'esprit et j 'ose presque dire dans les termes dans les-
quels il les proposait.

A présent, nous nous trouvons devant une situation en
apparence nouvelle, en raison du rapport que vient de vous
faim votre conutiisaiun du suffrage universel et qui, en réa-
lité, vous le voyez, pose devant vous tout le débat constitu-
tionnel.

Ceci est évidemment contradictoire avec les raisons pour les-
quelles le Gouvernement a clé formé car . s'il s ' agit d'erita-
ruer -devant le Parlement un débat constitutionnel, le Gou-
vernement que j 'ai l ' honneur de présider n'a aucun objet
• cet égard et, alors, un autre gouvernement, je le pense,
pourra ouvrir ce débat après tant d'autres qui furent ouverts
et qui, hélas! n'ont pas abouti . (Applaudissements au centre,
à droite, à l'extrfine droite et sur de nombreux bancs d
gauche.)

Ce qui est capital, mesdames, messieurs, dans l'intention
qui ni a guidé cil nie proposant pour la lâche que vous savez
et grince à votre investiture. en constituant le gouvernement
que vous connaissez, ce qui m'a avant tout guidé, je vous
le dis en toute franchise, c ' est, dans les événements très
graves dans lesquels meus nous trouvons, devant , la possibi-
lité d'une subversion généra l e' du pays, la volonté de faire
en sorte que ce qui doit être réformé le soit à partir des
institutions actuelles, à condition, (bien entendu, que le Par-
lement m'en donne et en donne à mon gouvernement mandat
et moyens.
î e n'est pas donner ce Gouvernement le mandat et les

moyens que de le mettre en face d'un changement complet du
projet qu'il a eu Ilhonneur de vous soumettre.

Mesdames, messieurs — je le dis en pesant mes termes --
le Gouvernement ne peut pas accepter ce qui vous est proposé
par votre commission du suffrage universel.
Un amendement, je le sais, a été déposé par plusieurs d'entre

'vous, par M . Apillry, Peixonuc, Richet, Redore . Cet amen-
dement reprend ce que le Gouvernement propose . Le Gouver-
nement se rallie à cet amendement, il vous demande de l'adule .ter . Il vous .demande de n'en adopter aucun autre.

I .es circonstances sont telles qu'il ne lui serait par; possible
de porter ses responsabilités au-delà de la nuit présente s'il
devait en être autrement, il en tirerait alors toutes les conté-
quences. (Vifs applaudissements au centre, à droite, à l'ex-
trême droite et sur de nombreux bancs à gauche .)

M. te pr .idem. Dans la discussion générale, la parole ept à
p! . Jarrosson .
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let 1940, une motion précisant que le Gouvernement allait
rédiger une Constitution qui serait ratifiée par la nation et
appliquée par les Assemblées qu'elle aurait créées, que nous
n'avions pas le droit . de déléguer ce pouvoir constituant et que
nous avions de ce chef -- 580 députés et sénateurs — commis
ane faute grave . qui devait nous valoir d ' are éloignés, par ce
que vous appeliez l'inéligibilité, des compétitions électorales.

En bref, il était interdit à ceux qui avaient émis ce vote de
faire juge le corps électoral de leur action, et il leur était inter-
dit de la soumettre fi celui que vous affirmez cependant comme
étant la source de tout pouvoir, c'est-à-dire le suffrage uni-
versel.

Je comprends, monsieur le président du conseil, que, dans les
graves circonstances que nous vivons, vous ayez cru devoir
foncer sen appel à l'Assemblée nationale et demain au Conseil
de la République.

' Je le consols, mais vous m'excuserez de penser que jamais je
n'aurais pu croire que deux fois dans mon existence on me
demanderait de déléguer la f raction de pouvoir constituant que
je détenais et — qui mieux est — jamais je n'aurais pu envi-
sager que, pour la deuxième fois, celui qui me le demanderait
serait relui-là même qui m'avait puni pour avoir accordé une
première fois cette délégation . (Protestations à gauche, à droite
et au centre .)

Mme Cermaine Degrond. C ' est indécent!

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. 11 y a d'autres choses indé-
centes, madame.

M. Edgar Faure . Monsieur Tixier-Vignancour, voulez- vous me
permettre de vous interrompre ?

M . Jean-Louis Meier-Vignancour. Volontiers.

M . Edgar Faure . Je vous remercie de votre cour toisie.
Je inc permets de vous interrompre puisque vous ave , bien

voulu évoquer mon nom au sujet des t ravaux des juristes
qui ont pu, à Alger, étudier ces questions.

Je dois dire, en effet, que la question de la délégation du
pouvoir constituant est délicate . Mais, monsieur Tixier-Vignan-
cour, comme nos esprits, recherchant des souvenirs, ont sans
doute suivi — du moins jusqu'à .un certain point — le ►nëme
chemin, il se trouve que j ' avais avec moi ce, soir une revue
publiée à Alger à cette époque où t'avais l'honneur, sous vos
ordres, monsieur le président du conseil, de diriger les ser-
vices .législatifs du comité de libération nationale.

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. Je savais que vous aviez
apporté cette revue . (Sourires .)

M . Edgar Faure. D'après ce texte, la critique principale que
nous avons adressée à ia délégation du pouvoir constituant
laite à Vichy, c'est que cette délégation prévoyait la rati-
fication par recours aux assemblées que cette constitution
créerait elle-même et qui en assureraient l'application.

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. C'est inexact 1

M . Edgar Faure . Je dois donc dire, puisque vous avez fait
allusion à mon opinion, que c'était là quelque chose de t rès
différent du système qui est actuellement proposé et qui est
celui du référendum . Puisque vous avez fait allusion à mon
opinion, permettez-moi de vous lire ce texte:

Quant à la réserve d'une ratification par des assemblées,
on n'y peut voir, que dérision dès lors que ces assemblées
seront choisies d'une façon arbitraire, à une date indéter-
minée ».

J'ai tenu à préciser cette différence essentielle ; car si le
pouvoir constituant -appartient à l'Assemblée, c'est par délé-
gation du peuple . Par conséquent, la réserve du référendum
ramène tout de même, je le dis sans préjuger le reste, le
pouvoir constituant à sa source . (Applaudissements sur cer-
tains bancs à gauche .)

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour. C ' est très intéressant.
Je remercie d'abord M . Edgar Faure de son intervention . Puis

je félicite les collègues qui , l'ont applaudi, de confiance, car
M . Edgar Faure, dans le commentaire qu'il a fait à Alger du
texte voté le 10 juillet 1910, a commis une erreur fondamen-
tale : il avait pris pour base de son exercice juridique le projet
du . Gouvernement avant qu'il fût remanié sur l'intervention
du groupé des sénateurs anciens combattants et de quelques
députés pat mi lesquels on pouvait noter MM . Paul-Boncour et

. Noguères . .
C'est précisémént l'objection qu'ils firent à ce texte . C'était

une dérision, disaient-lie, que cette ratification par les assem-
blées que créait la , Constitution . C'est pourquoi la ratification
par la nation, c'est-A-dire le référendum, fut introduit' avant la

de juristes qui siégeait à Alger !

M. Michel Raingeard . C' est un règlement de comptes 1

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour . Monsieur le président, vous
nous permettrez — j ' en suis certain — au cours t1 un débat
suffisamment important pou r chacun -d'entre nqus en raison
du vole qu'il va émettre, d'examiner complètement le seul
précédent existant en la matière dans les annales tics assem-
blées délibérantes de la République.

Monsieur le président Ramadier, je m'excuse de vous rappeler
que le texte qui a été voté ne prévoyait précisément aucune
application de cette constitution avant la ratification par la
Nation puisqu'il était ainsi conçu:

« Elle sera ratifiée par la Nation et appliquée par les assem-
blées qu'elle aura créées . »

M . Jean Minjoa . Vous oubliée l'essentiel : on avait supprimé
les précédentes . '

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour . C ' est ce qui va vous arriver,
mon cher collègue, exactement! (Rires .)

Vous verrez . d'ailleurs, au lendemain de ce vole, ce que vous
représenterez encore . J en ai fit l'expérience avant vous.
(Sourires .)

A M. , le président Ramadier, je donne bien volontiers acte
qu'il vota contre ce texte . Mais it vota contre ce texte parce
que, à son avis, il n 'accordait pas précisément au gouverne-
ment le pouvoir de faire la paix.

M . Paul Ramadier . Qu ' est-ce que cette interprétation phari.
sienne!

M . Jean-Louis Tixier-Vignancoug . Vous connaissez le texte
mieux que moi.

Voilà pourquoi, mes chers collègues, ainsi que je vous ls
disais au début de cet exposé, il m'est impossible, dans les
mêmes conditions qu'il y a dix-huit ans (Protestations sur de
nombreux bancs) — je m 'en exeuse,•muais ce débat vient de
prouver . qu'il s'agit exactement des ruêmes conditions (Nou-
velles protestations sur de nombreux bancs) ..,

M . Maurice Schumann . Les mêmes?

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour . Oui, les conditions sont les
mêmes, monsieur Maurice Schumann, à ceci près, peut-être . et
qui est dans votre pensée, que le vote du 10 jnillel'1t140 succée
riait à une défaite militaire.

Le vote de cc soir succède — et sans cela il n'aurait pas lieu,
vous en êtes (l'accord certainement — à de multiples et succes-
sives défaites politiques qui finissent par équivaloir, hélas! aux:
plus grands de tous les revers.

Je n'accorderai donc pas mon suffrage à ce texte . ..

A gauche Tant mieux 1

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour 	 parce que, mes chers col-
lègues, dans l'avenir il se trouvera des hommes — et mémo
celui qui a crié « tarot mieux » — pour approuver M. Pierre
Coi. qui, hier, nous_ disait : « Quel que soit votre vote, il ne
sera iras considéré comme légitime et le gouvernement qui en
résultera rie sera (m 'une autorité de tait ».

séance de l'Assemblée nationale . C'est pourquoi, aussi, mon-
sieur le président Edgar Faure, votre commentaire d ' Alger était
dépourvu de valeur puisqu'il s'appuyait sur un texte qui n'était
qu'un projet, mais point sur celui qui avait été voté.

M . Paul Ramadier. Me permettez-vous de vous interrompre 2

M . Jean-Lo.ds Tixier-Vignancour . Je vous en prie, d'autant
que nous avons aussi des souvenirs commune.

M . Paul Ramadier . Monsieur Tixier-Vignancour, il n ' empêche
que les textes constitutionnels devaient être appliqués avant
toute ratification . ..

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour . Non!

M. Paul Ramadier . . . . sans avoir été soumis d 'aucune manière
à aucune instance issue du suffrage universel

M. Jacques »ovni. C'est inexact!

M . Paul Ramadier. C'est là que réside 1 :atteinte portée à la
souveraineté nationale, à la souveraineté du suffrage uni-
versel . (Applaudissements à gauche .)

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour . Non !
Je remercie néanmoins M. Ramadier de son intervention.

M . te président. il ne faudrait pas reconstituer ici le comité
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M. Pierre Cot en appelait ainsi, selon un processus que j'ai
connu, du pays légal au pays réel . (Prosteslations sur divers
bancs .)

Il se trouvera des hommes pour vous dire qu'en déléguant
votre pouvoir constituant — et cela nous est arrivé — vous
avez commis, à l'égard du mandai dont vous étiez investis, une
faute telle que vous devrez être écartés du suffrage populaire.

Une fois, mesdames, messieurs, il est possible de se laisser
tromper sur la nature et l'étendue de son devoir et de ses
droits. Deux lois, , c ' est trop.

Mais je dois dire, en descendant de cette tribune, que c'est
tout (le même pour moi un jour étonnant que celui où je
constate que l ' homme qui réclame la délégation du pouvoir
constituant est le même qui frappa autrefois les élus du
peuple alors coupables à ses yeax d'avoir consenti à cette
délégation . (Applaudissements sur quelques bancs à droite . —
Protestations à gauche et sur divers bancs.)

M . Jean-Louis Tixier-Vignanoour (s 'adressant à la gauche).
Vous pouvez protester ! C ' est vrai et vous le savez bien.

M . le président . La parole est à M. Duclos . (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. Jacques Duclos. Mesdames, messieurs, c ' est sur un plan
tout à fait différent de celui qui a- été adopté par l'orateur
précédent que je veux présenter quelques observations.
. M . le président du conseil, cédant à la mode, vient de faire,
il y a quelques instants, le procès des institutions pour justifier
br réforme constitutionnelle que projette le Gouvernement.

Certes, les institutions qui nous régissent sont loin d'être
parfaites et nous avons nous-mêmes proposé de les modifier
dans un but tris précis : celui de les rendre plus démocra-
tiques. (Exclamations et rires à droite et au centre .)

Au centre . Comme en Union soviétique!

M . Jacques Duclos. Mais c'est avant tout dans la politique
qui a été, suivie, laquelle a été trop souvent, hélas! contraire
aux engagements pris devant le suffrage universel, qu'il faut
chercher la cause profonde des difficultés que la France
connaît en ce moment.

Et ce qui est grave dans le comportement du Gouverne-
men' , c'est sa détermination, qui semble irréductible, de faire
seul la réforme constitutionnelle — car je n'attache qu'une
importance secondaire aux consultations prévues dans le pro-
jet qui nous est présenté — et de priver ainsi, de façon
délibérée, l'Assemblée nationale de son pouvoir constituant.

C 'est pourquoi le vote relatif à l'article 90 de la Constitutiah
revêt une importance exceptionnelle, car, derrière ce vote, se
pose un problème décisif, celui de l'avenir des institutions de
notre pays . Et mie chose apparalt très clairement : c'est que eu
vote va prendre, s ' il est favorable au Gouvernement, le carac-
tère d ' une sorte d'abdication finale de l 'Assemblée nationale
avant sa disparition. Applaudissements à l 'extrême gauche .)

Il semble que le Gouvernement prenne plaisir à exiger de
l ' Assemblée nationale qu'elle se dépouille elle-m@me de son
pouvoir constituant, afin qu ' elle soit réduite à rien et puisse
être « jetée aux orties ».

C ' est le Gouvernement qui veut élaborer lui-même et seul,
je le répète, la Constitution de la France . Et, sur ce projet,
on s'est borné à formuler des principes qui doivent recouvrir
on ne sait trop quoi.

La nuit dernii•re, nous avons reçu, à la commission du
suffrage universel, une demi-escouade de ministres d'Etat.
(Rires à l'extrême gauche .) Ils sont venus, au nombre de
quatre, pour nous donner des explications sur le projet gou-
vernemental . Mais, à la vérité, ils ont été incapables, les uns
et les autres, de nous dire exactement ce que veut le Gouver-
nement.

Aussi, quand j'el appris ce soir, avec mes camarades du
groupe communiste, que M . le président du conseil venait
participer aux travaux de cette séance de notre Assemblée,
je m'attendais à l'entendre esquisser les grandes lignes du
projet de Constitution qu'il se propose de donner à la France,
d 'autant plus que je sais parfaitement qu ' il s'agit là d'une
question qu'il a examinée et étudiée depuis longtemps déjà.

Mais, puisqu'on ne nous dit rien, puisqu'on nous demande
de faire confiance dans la nuit — nous n'avons eu, hier,
pour tout éclaircissement, que quelques confidences ou demi-
confidences que nous a faites M . Guy Mollet sur certaines
idées qui lui avaient été communiquées par le M . le président
du conseil — il reste ce que nous savons . Et nous savons
qu'on vent nous fabriquer une Constitution s maison e, nrêrne
si on n'en voit pas encore tout à fait bien les contours.

Ce que l'on sait aussi, c'est que l'en veut que celte cons-
titution soit faite en dehors de l'Assemblée nationale et soit.
soumise au peuple par voie de référendum .

Référendum ? Déjà d ' autres constituions, monsieur ic pré.
Mitent du conseil, ont été soumises au peuple à une époque
où l'on n'employait pas le mot de référendum, mais celui
de plébiscite . Ce mot sonne mal à présent.

M. le président du conseil . Vous avez, avec nous, prépare
les référendums d ' où est sortie la quatrième République.

M . Jacques Duclos . En effet, et nous avions, à ce moment.
là, fait le procès des plébiscites, monsieur le président du
conseil (Applaudissement, . à l' e .rlréme gauche), parce que les
plébiscites ont, en France, une très mauvaise réputation . ..

M . le président du conseil . Nous avons fait ensemble ces
référendums . La République a-t-elle disparu ?

M . Jacques Duclos . . . . du fait qu 'en France ils ont été uti-
lisés par des gens de mauvaise réputation . (Protestations au
centre et à droite. — Applaudissements à ' extrême gauche .)

Mais oui, messieurs.
A droite. Staline !

M . Jacques Duclos . Vous n ' allez tout de même pas me reprn-
cher de ne pas glorifier la mémoire de Louis Bonaparte t
(Applaudissements à l ' extrême gauche.)

Et maintenant, M . le président du onseil nous oblige à le
relire puisqu'il ne veut pas nous dire ce qu'il projette de faire.
il nous oblige à examiner les propos qu ' il a tenus au sujet de
la réforme constitutionnelle.

M. Jean Minjoz. Voulez-vous me permettre de votes interrom-
pre, monsieur Duclos ?

M. Jacques Duclos . Non! (Exclamations à droite .)

A droite. Il a peur!

M . Jacques Duclos . Les cinq points qui sont à la base du
projet gouvernemental sont les suivants : le suffrage universel,
source du pouvoir ; la séparation effective du pouvoir législatif
et du pouvoir exécutif ; la responsabilité du Gouvernement
devant le Parlement, point sur lequel nous n 'avons pas en
beaucoup d ' explications hier ; l ' indépendance du pouvoir judi-
ciaire ; l'organisation des rapports entre la République et les
peuples associés.

Comme je le disais il y a un instant, nous n'avons pas pu
obtenir des explications satisfaisantes de la part des ministres
d'Etat qui fion( venus à la commission du suffrage universel et
l'on se demande ce que ces cinq points que je viens de résumer
s'ont recouvrir, puisqu'on ne nous expose pas les grandes lignes
du projet de réforme constitutionnelle.

Dans ces conditions, monsieur le pr ésident du conseil, j'ai été
obligé de relire votre discours de Bayeux du 1G juin i9iG, qui
constitua en quelque sorte un exposé de réforme constitu-
tionnelle.

Les principes constitutionnels exposés dans ce discoure se
rapportaient à une constitution établie à l ' échelle de ce que
l'on continue à appeler improprement l'Union française. ; partant
de cette donnée, 1 orateur de Bayeux définissais ainsi les pou-
voire:

Premièrement, le pouvoir exécutif est incarné liane un homme
qui serait le président de l ' Union et serait élu par un collège
électoral plus large que le Parlement et comprenant les repré-
sentants des pays d ' outre-mer.

Deuxièmement, le pouvoir législatif appartient à un grand
conseil de l'Union, lequel serait composé de la deuxième cham-
bre métropolitaine élue au secand degré et des élus des assem -
blées locales des territoires d ' outre-mer.

Comrne on le volt, les élus du suffrage universel direct
seraient écartés de cet aréopage et il y aurait, en la persnnne de
ce président, une sixte de moriar•que non couronné qui aurait
surtout des cou .acts avec den élus du deuxiiuue degré, se
tenant à l'écart des élus du suffrage universel.

La seule chose que le générai de Gaulle semblait admettre
à Bayeux, c'était que le vote du budget et des lois — on ne
sait pas très ;bien lesquelles — reviendrait, en ce qui concerne
la métropole, à une assemblée élue au suffrage universel .,.

M. André Mignot. Alois ?

M. Jacques Duclos . Attendez!
. . .une assemblée élue au suffrage universel, dk-je, qui serait

flanquée (l'une deuxicme chambre achniiaista•ative servant de
contrepoids.

Mais la pensée de Bayeux semble avoir évolué.
Quand, tout à l'heure, M . le président du conseil nous a dit

qu'il reprenait à son compte l'amendement de MM . Apilhy,
Nichet, Deixonne et Redore, j 'ai comparé cet amendement au
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texte qui avait été adopté par la coutntissiun du suffrage uni-
Ver•sel et j 'ai constaté une dusse assez iuquiétente, du point de
Nue mime de l'élection des représentants du pays au suffrage
universel direct.

Pans le lexte, de la commission . on Dl:
1° Seul le suffrage. universel est la suffi ., du
Le parientwtt conlpoile itécesairentettI une chambre élue

au suffrage universel direct . »
Or, dans l'amendement rte MM . _tpilhy, Richet, licixomte et

]Redore est su ppriuté• le deuxième alinéa . Pourquoi cette sup-
.pt•es :inn ? (Applaudissements à l ' e,rlr•cure gartrlrr• .)
. Vouiez.-vous donc supprimer la possibilité d'élire une chant=
lire au suffrage universel direct ? t: est une queelion que je
vous pose et j'espère que le Gouvernement voudra bien y
tépnndre, var elle ne manque pas d'iutérét.

Du chemines de Bayent:, un pouvait dégager les bides sui-
v :uates : limitation des puuvui s de l'assemblée politique ; oct roi

d1m . pouvoir ennsidéral .le au chef de l ' Et :d, dont prnnéderait
l'exécutif Mans la métropole, puisqu'il nuututj'raille .s tuiuisitres
el, en particulier, le „ Premier » . Et toute cette construction
prenait une allure tris monarchique . à la mode brilannique.

.1e (luis dire que la formule « chef de l'EIat ,, a été fréquem-
ment employée dans le discours de Bayeux . Celte fto•mule ne
: m ime cependant pas très bien à l ' oreille, puisqu'elle fut
employée dans des circuustances qu'a évoquées l'orateur qui
m'a précédé à celle tribune.

Ise • qui est certain, c'est que le chef de l'Elat, d'après les
plates exposés à Bayeux, avait des pouvoirs qui peuvent . se
réslluiel• de la manière suivante :

	

.
Il préside les rou selle g lu Gouvernement dont il assure la

., .c•uniinuité ; il y joue le rôle d'arbitre au-dessus des, partis ; ll
a le droit de dissolution vans condition et l'utilise en invitant
le pays à faire connaître, par des élections, sa décision souve-
raine.

Qu'un le veuille ou non, il s ' agit là d'un régime présidentiel
oit le pouvoir essentiel es! l'exécutif. Et selon M . le président
du ennseil — j ' en suis toujours aux thèses exposées à Bayeux
— e'est un homme, le chef de l'Etat, qui duit représenter ner-
sunnet.lemeut l'Etat.

Je deie dire qu'à l 'époque ee 1isenurs suscita de vives criai-
t ocs . On parla de régime présidentiel et certains expositent
dans la presse -- ce n'étaient pas des communistes que
c'était peut-élre une étape vers le pouvoir personnel.

A eetle époque, M. Léon Blum écrivait que «l ' Assemblée
directement issue du suffrage universel doit avoir le premier
et le dernier mot 't.

Or il semble que tel ne soit fins le point de vue du nouveau
Gouvernement dont fait partie M . Guy Mollet.

De plus, M. le président du conseil nous a demandé — et
il les a obtenus — des pleins pouvoirs . pour une durée de six
arrois. Et c'est pendant ces six tuais qu'il va préparer la réfonne
ennstitutiouutelle, élaborer la nouvelle constitution et la faite
voter par le peuple, par voie de référendum.

Durant cette période l'Assemblé nationale va i•Ire mise en
congé . l'eut-être qu ' à l' issue du congé, il y aura une nouvelle
Cuuslilution . Après quoi notre Assemiblée disparailra sens faire
de bruit, tristement, et payera ainsi les conséquences du vote
d'abdication et de honte qu ' elle a émis hier . (Applaudissements

. à .l't•r.lrème gauche .).
On peut se demander alors ce gui arrivera . l .es pleins pou-

voirs subsisteront, le Gouvernement existera, la Constitution
nouvelle sera déjà voté et ne sera pas encore en vigueur.
Les pleins pouvoirs continueront doue à appartenir au Gou-
vernement ou plus exactement au chef du Gouvernement, dent
les pouvoirs seront d'autant plus redoutables qu'il n'y aura
plus aucune assemblée en fonction . il y aura une surie de
désert . Qui sait l'usage que, l'on pourrait faire des pleins pou-
voirs dans l ' attente de la mise en vigueur de la nouvelle
Constitution ?

Nous attirons Fatleulion de l'assemblé nationale sur ces
Perspectives qui doivent étre examinées de près.

A la vérité, ce quo l'on propose aujourd'hui à l'Assemblée
nationale, en lui demandant d'abandonner son pouvoir consti-
tuant, c ' est de signer sun arrdt de muet . (Applaltdisscmcnls d
t'e,r(réutc gauche .)

On vous demande, mesdames, messieurs, de décider votre
propre disparition pour ouvrir la voie à une firme de pou-
voir dont on ne peut pas, dès maintenant, dessiner d une
façon exacte r as contours mais dont on peut prévoir qu ' il
sera un pouvoir de caractère personnel,

Bans ces conditions, on comprend très bien pourquoi le
Gouvernement veut réaliser la réforme cunstitutiunncllc.
II veut la faire sans I Asseuttblée nationale alors que le texte
de la commission ;permettait d'obtenir une réforme constilu-
tionuelle en temps voulu, sans piétiner, sans, tnilrnger, surs
bafouer . la représentation nationale, (A,,pauttteSeutcrr(s ù
l ' asthénie Canche .)

M . le président. La 'parole est à M . Paul Coste : Flnrct . -

M . Jean Miniez . Je demande la parole motu' un rappel au
règlement.

M. le président . . S'agil-il d'un vér itable rappel au , règlement ?
(Sourires .)

M . Jean Miniez . Nom',, monsieur le président, mais d'une sim-
ple observation et je 'demande à M . Coste-Fluret s 'il veut bien
m'autoriser à l'itt1errunlpre.

M . Paul Cogite-Fioret . Monsieur Minjoz, laissez.-mol au Moins
c•utnmenrer taon exposé pour que je puisse anus auluriscr
immédiatement à nt'ltuten•onlpre . (Rires .)

M. le président . La parole est à M . .Minjo :, avec la pernaie-
sien de l'orateur.

M. Jean Minjoz. Puisque M. Duclos ne m'a pas permis de
1'inlerronqu•e, . je renu'rcte M . Coste-Floret de m'y autoriser.

Je veux simplement fixer un point d'histoire cotccrnant les
référendums.

On a fait allusion à de nombreux précédents.
Je rappellerai qu'un des derniers référendums, celui du

2l octobre 1915, a été organisé à la suite d'une ordonnance du
17 août 1715, instituant un^ consultation du peuple français
par voie de référendum et fixant le ternie des pouvoirs de
l'Assemblée consultative provisoire . .

C ' est à la suite de ce référendum qu'un certain nombre 'de
nos collègues qui sunt ici ont élit élus, pour la prcmiére fuis,
membres de l'Assemblée nationale constituante.

Or, parmi les signataires do celte ordonnance du , 17 août
1915• faite à Paris, on trouve, non seulement le nom du prési-
dent du gouvernement provisoire de la République française,
relui de certains collègues encore présents, le nom d'autres
qui sent disparus, ruais aussi ,ceux de M . Français Billons,
ministre de la santé publique, et de son ancien ami M . Charles
l'ilion, alors ministre de l'air.

Nous sommes donc, en bonne compagne pour estimer qu'un
référendum n'est pas anticonstitutionnel . (Applaudissements
à gauche .)

	

.
.4 1'rrlrr?tuc gauche . Mais, aujourd'hui, c 'est d'un pléhiscile

qu ' il s' agit.

M. Jean Mlnjoz. Laissez-mqi parler! Je n'ai gras Interrompu
votre orateur . Rendez-moi au moins lai pareille,

Vous remarquerez que le référendum, institué dans ces
conditions, n'a pas été un plébiscite puiegitc l'Assemblée a
été réunie très régulièrement, . .

	

•

M. Roger Roucaute . Il s 'agissait d'élire une Assemblée cons-
lit ua ale.

M . Jean Minjoz. . . et que, quelques jours après M . de
Gaulle, président du . gouvernement provisoire, accédait au
pouvoir . ( .'nterrutptiuns a l'c,r(rcrrte euclte .)

pouvoir.

'fout se gluasse minime si le Gouvernement considérait déjà
que l'Assemblée nationale appartient au passé et ce ne sont
ras les propositions de dernière heure inintemtee dans la
lettre rectificative qui changent quoi que ce suit à la réalité
des faits, à la gravité de la siluatien.

En effet, le . Gonvernenteut déclare vouloir recueillir l'avis
d'un cuti lité consullatif et il admet aussi que siègent dans ce
comité des membres des commissions cornité•lentes de l'Assem-
blée nationale et du Conseil de la liéptubbque,

Oa dit utitne que le nombre des parlementaires ainsi consul-
tés sera égal aux deux tiers du nombre des uu•ntbrt's du comité
consultatif.

Mais, je le rappt•11e, il ne s'agit que d'un rouillé consuilaitif.
C ' est pourquoi, hier, nous avons voté cont re une inveslihrrc

qui Huas était demandée à la suite de pressions inadmissibles
et iutolérajtles atui constituaient autant d'atteintes à la liberté
de :a représentation nationale . (Applaudissements à l'exlrëme
gmtche .)

Nous avons refusé ce malit) le viole des pleins .pouvoirs qui
nous étaient demandés . car on peut redouter, Ment donné des
enndilious dans lesquelles le nouveau Gouvernement s'est
constitué, l'usa ge que l ' un fera (le ces pleins ,pouvoirs.

Maintenant, nous allons encore voter ducs un sens Ires clair
et tris net : nons allons lieus prononcer contre l ' abandon par
l'Assemblée nationale dit 'pouvoir constituant qu'elle détient
du peuple . Nous n'admettions jamais que ce »envol . soit délé-
gué au Gouvernement . Ce pouvoir, nous le lettons du 'peuple
que nous représentons ici et ce serait trahir notre mandat
que de le tr ansmett re à un Gouvernement dont tous les rrt jnl-
bhrains ont de nombreuses raisons de se métier . (ApplatJ'dis-
sente'tts à l'extrême fauche .)
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l'ui :rll2C VOUS voulez cuerne 111-3 préiisitnls . permettez-nui
de vous dire que l'article 5 de l'ordunnaui•e du 17 août 1915
(Sont-elles interruptions à 1'r.rfrét' gauche) . ..

t1- runtprends que ce l a volts gène.
L'article 5 de colle nrdnnnanee, (lie-je . prévoyait lis eonili-

lian : dots lesqucllee Ive puuvuir's publies :filaient l'Ire urga-
niai•s pendant la duel c de l'.t,scutulée natiuntdc t'iuslituanle.

C ' est nue. ~érilaLL rnnsliluliun previ ;lire (pli a été ratifiée
peur le référenduni (lu 21 octobre 19t

euuN Négltent, sale.; revenir s'Ir le passé . le puis au moites
dire que le rr'érelublm du 21 t, .•tnttre 1915 n'a pas été un
]tl biseIte, C'est celui qui est à la hase (le nn. inslitnliuns
•irlurlles . ( .tpplaudissrn elils à penche et ses de nombreuss'
bancs ait couler' .)

( :osa dit, le r•cutcrcic M . Coste Flore' de m 'avoir permis de
l ' iulcrruntpte.

M. Jaoques Duclos, Monsieur Cesle-Pluret, permettez-moi de
répWirlre à M . ilittjuz . ll:.rrhnnuléies sur le tnnubreu .e bittura it
~iurehI', un rentre et ii droite .)

M. le pré„ident . J'ai permis à M . Minju7 de prendre la parole
niais t•e t ' est pas un sysléitte eurtvellidée.

M . Jacques Duclos . M. iliujnz est venu en séance avec le
Jeunet/ officiel.

Cela veut dire qu ' il avait prémédité son coup.
Je ne lui en veux pas . On fait ce qu'un peut.
fais M . Miuj' z a essayé d'élablie une cuulradiclion entre notre

Pusititn d ' aujourd'hui et not re position d'hier.
Or, je n'ai pas attaqué le référendum en tarit que tel . (bnler-

ruplien .s à droite .) D'ailleurs . lorsqu'il y eut référendum, les
divers partie avaient pris position et il y a . une nuance très
nette entre un référendum sur tin texte connue celui dont a
perlé M . Miniez et certaines opérations de caractère plébiscitaire
Mnutendent à ftire accepter ton pas des principes niais le gou-
Veructtent d'un Loutmc.

C :est cela qu'il faut bien cemprer ..dre et c'est tntlie la diffé-
rence . (Applaudissements il l'c.rlr utc gauche . — Protestations
ü yaurhe, il tfruile et ait centre .)

M. le président . La pende cet à M . Paul Cusle-hl,rrct,

M . Paul Coste•Floret. Monsieur le président du conseil, mes-
dames, !mesieurs, mon intervention a un (Mutile objet:
d'abord, tuattrcr — je l'espère — à il . '1'ixier-Vignaneour la
différeure fondamentale qui existe ent r e le projet de loi cons-
titutionnelle présenté par le GoUCCritciu eut Cl l'acte dit loi
conslilntionuclie du 10 juillet 1910 ; ensuite, expliquer, en men
nota personnel, pourquoi, en l'état, je ne pourrai pas votez'
l'amendement de M . Apitby et de certains de ses collègues.

La différence essentielle qui existe entre la loi de Vichy et
le projet du Gouvernement, c'est que la loi de Vichy a consenti
au gouvernement de la République, sous l'autorité et la signa-
ture du ntaréchal l'étain, une délégation directe de pouvoir,
tandis que le projet ilu Gouvernement modifié, dans les formes
prévues par la Constitution en vigueur, le procédure de revi-
sion pour permettre la promulgation d'un texte constitutionnel
rroti ' eau.

Et comme je pense que M. Tixier-Vignancour mettrait sans
doute en litige la faible autorité qui peut être la arienne, je
suis monté à cette tribune armé des m eiileurs auteurs, et je
voudrais lui indiquer d'un ntot ce que dit à ce sujet Latferriére.
Après avoir indiqué l'illégalité fondamentale de l'acte dit lui
constitutionnelle du 10 juillet 1010, il déclare:

« L'Assemblée nationale de Vichy aurait d'ailleurs parfai-
temnent pu, dans l'exercice de sa compétence revisiolmiste e
modifier ou compléter l ' article 8 de la loi du 25 février 187a
en disposant, à titre de règle générale et permanente, que
dans de telles circonstances faisant apparaître la nécessité
d ' une réforme constitutionnelle totale et durit l'existence aurait
été reconnue par l'Assemblée nationale, celle-ci pourrait char-
ger tel corps ou telles personnalités d 'élaborer un projet de
constitution nouvelle qui serait somnis à la ratification popu-
laire et n'entrerait en vigueur que moyennant cette ratitea-
tion, Après quoi, de celte procédure exceptionnelle de revision
prévue et organisée par la Constitution elle-vi ttue, l ' Assemblée
nationale aurait fait application à la situation existante ».

M . Jean-Louis Tisler•Vignancour . Zéro!

M . Paul Ccste•Floret . Ce n ' est pas à moi ruais à Nt . Laterrière
que vous donnez un zéro et vous direz tout it l'heure pour-
quoi.

Lb! Lien, le pruccssns que décrit Larerriére est exactement
celui Iole pévuit le projet du Gouvernement . Ce dernier appli-
que la priesi ilu•e de revision telle qu'elle existe dans la Cens-
ttulion de 191x, et il propose la nunlrliratiiel du texte pour eu
faire application à la Cnustitulion annelle, cela, selon les
trime, nn nu's de M. Laferrière, dans l'exert ire normal de la
c'outpétenre rcvisiurutiele del :Aseeinbléo nationale et du Conseil
de la Itépublitpie.

Au cmttraire, en ce qui concerne la législation de Vichy, le
mi'nte auteur conclut:

e L'Assemblée nationale ne pouvait pas transférer l'exerriee
du pouvoir s'instituant à autrui, mélne sous réserve d'une rau-
th•aliutt finale par la Nalien.

« C ' est pourtant re qu'elle a fait . La lui du 10 juillet 1910 a

Leu
à une délégation du pouvoir constituent . A ce titre,

Lieu que prise dans les formes eunslibUiuuuclles, elle a été
faite en violation directe de la Cunslitutiun• »

Par cunségncut, mesdames, lueesieurs, on ne peut faire
qu'une Cuitfuision• artificielle entre deux procédures fundainten-
talcutent différentes.

J'ai voté hier l'investitur e dur général de Gaulle.
J'ai voté les pleins pouvoirs législatifs demandés par le

Gouvernement parce qu'un dialogue utile s'est engagé entre
le Gouvernement et la cuutmissiuu du suffrage universel de
l'Assemblée nationale.

Je pense qu'il est i,5senliei que le ntéitie dialogue s ' engage
a propos du projet conslitutiunnel.

M . André Mignot . il s ' est déjà engagé.

M . Paul Coste•Fioret . Ou bien nous votons le texte du Gott•
vernentent tel qu'il nous est proposé — et je crois avoir
démontré qu'il it y avait, quoi qu'un en dise, aucune impossi-
bilité juridique it le faire — ruais aluns, il faut que ce que l'on
a appelé la lui-cadre, j : veux dire les principes qui ont été
transférés, avec l'accord du Gouvernement, de l'exposé ,des
motifs dans le texte métre du projet de loi soient consi-
dérablement développés puisque le : .rte du Gouvernement sera
soumis directement art référendum, ou bien nous acceptons la
procédure proposée par la cuti Balue ; il est alors possib:e do
s'en tenir aux principes énoncés par le Gouvernement .

lie la sorte, je me tourne vers le Gouvernement et je lui dis:
si vous tenez it votre procédure, est-ce que vous ne pourriez
pas faire un pas de plus dans la direction qui a été indiquée
par la commission compétente, en acceptant les six alinéas du
projet de la commissiuu tels qu'ils ont été rédigés par elle,
essentiellement sur les entendements de M . l'eilgen 7

Avec le développement des principes tels que les a exposés
la cornmission, ou peut être plus large sur la procédure, mai .,
il est inupnssiule d admettre, comme le fait l ' amendement de
M. Apittty, à la fuis, que l 'un s 'en tient à des principes-cadres
extrêmement généraux et que l ' on permet la ratification pat'
le peuple, sans intervention du Parlement.

J'indique donc que, s ' il n ' y . pas de délégation juridique du
Pouvoir constituant, il y a au moins, dans le poulet tel qu'il
est présenté, une véritable délégation de fait.

C'est pourquoi si le Gouvernement tient, dans les circonstan•
ces actuelles, à sa procédure, il serait bien inspiré en exanti•
tant et en reprenant, dans l'amendement qui va être soumis à
l'Assemblée nationale, les principes-cadres exposés par la com -
mission élu suffrage universel.

l'eut-être, et c 'est l ' espoir que je formule en descendant
de cette tribune, y a-t-il là les éléments d'une transaction
nécessaire peur rassembler la large majorité que la Cnnsti-
tution en vigueur impose. (Applaudissements sur quelques
bancs au centre .)

M . le {résident . Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale 2 . ..

La discussion générale est close.

Je consulte l'Assemblée sur le passage à la discussion de
l'article unique.

(L ' Assemblée, consultée, décide de passer à la discussion de
l ' article ?relique .)

M. Henri Caillavet. Au nom du groupe républicain radical
et radical-socialiste, je demande un suspension de séance.

M. le président . M. Caillavet demande une suspension do
séance.

Il n'y a pas d'opposition ? .,.

La séance est suspendue.

(l.e séance, suspendue n t'ingf-deux heures quarante minutes,
est •reprise ti viuyl-trois heures vinigl-Cino vilenies-) .
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M . le président . La séance est reprise.

[ .lrticle unique .]

M. le président . Je donne lecture de l article torique:
c Arlirlc ?Inique — Par dérogation aux dispositions de sort

article :rit, 1a t o islituliuu sera revisée par le (oiiverueuiciit
investi le 1°r juin Itdté et ce, dans les formes suivantes:

« Le Gouvernement de la République établit tut projet de
loi constitutionnelle mettant en utuvre les principes ci-i t '' :

« 1° Seul le suffrage universel est la source du pouvoir.
« Le l'arleritent comporte nécessairement une Chambre élite

au suffrage universel direct.
« C'est du suffrage universel on des assemblées élues par•

lui que dérivent les pouvoirs dit Président de la République.
« Lee fonctions de Président de la République et de piisi-

dent du conseil sont distinctes.
« 2° L'exécutif et le Parlement doivent être effectivement

sé, irés de façon que chacun d'eux assume pour sa part et sous
sa responsabilité la plénitude de ses attributions.

« 3° Le Gouvertientent doit ètre responsable devant l'Assem-
blée élue art suffrage universel direct.

« 4° L'autorité pulicraire duit demeurer indéperulanle peur
Mtre à même d'assurer . le respect des libertés essentielles telles
qu'elles sont définies par le préambule de la Constitution de
1916 et par la I)éclaratiuu Ides droits de l'homme à laquelle il
se réfête.

« 5° La Constitution doit permettre d'organiser les rapports
de la Itépublique avec les peuples qui lui sont associés.

« (i° La nouvelle Constitution pourra êt r e revisée par des luis
soumises à référendum, à moins qu'une majorité qualitiéc n'ait
été atteinte dans chacune des deux Chambres.

« Le Gouvernement proposera par voie de référendum
l ' adopption d ' un onde de scrutin applicable aux élections des
membres de l'Assemblée nationale, le choix étant offert au
suffrage universel entre le scrutin majoritaire et la représen-
talion proportionnelle.

« Le régime électoral est fixé par la loi.
« l .e présent projet de Lui constitutionnelle sera .examiné

par le l'arlentent clans un délai de trois mois suivant sou
dépit sur le bureau de l'Assenalblée nationale.

« Pour être adopté , il doit recueillir la majorité absolue
des suffrages des merubres composant chacune des deux Chain.
bres.

« Si ce projet n'est pas adopté dans le délai fixé ci-dessus
ou s'il n ' obtient pas les majorités requises, le Gouvernement
peut lC soumettre au référendum, soit en reprenant son projet
initial, soit en retenant celles des dispositions qui auront été
adoptées par le Parlement.

« Ce référendum aurait lieu simultanément dans tous les
territ.cires où la Constitution est applicable.

« La loi constitutionnelle portant revisiun de la Constitu-
tion est promulguée ppain le Président de la ltépublique dans les
huit jours de son adoption e.

MM . Apithy, Richet, Deixonne et Reelore ont déposé un
amendement u° _p tendant à rédiger cet article comme suit :

« Par dérogation aux dis visitions de son article 9R, la Consti-
tution sera revisée par le Gouvernement investi le 1° r juin 1'933
et ce, dams les forures suivantes:

« Le Gouvernement de la République établit un projet de
loi constitutionnelle mettant en œuvre les principes ci-après:

« i° Seul le suffrage universel est la source du pouvoir.
C'est du suffrage universel ou des instances élues par lui que
dérivent le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif ;

« `2° Le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif doivent être
effectivement séparés de façon que le Gouvernement et le Par-
lement assument chacun pour sa part et sous sa responsabilité
la plénitude de leurs attributions;

3' Le Gouvernement doit être responsable devant le Parle-
ment ;

« 4° L'autorité judiciaire doit demeurer indépendante pour
être à naénte d'assurer le respect des libertés essentielles telles
qu'elles sont définies par le préambule de la Constitution de
1946 et par la Déclaration des Droits de l'Homme à laquelle
M se réfère ;

« 5° ha Constitution doit permettre d'organiser les rapports
de la Républic ue avec les peuples qui bai sont associés.

« Pour établir le projet, le Gouvernement recueille l'avis
d'un comité consultatif où siègent notamment des membres
du Parlement désignés par les commissions compétentes de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République . Le
nombre des membres du comité connsultatif désignés par cha-
cune des commissions est au moins égal au tiers du noml pre
des membres de ces comtissions ; le 'nombre total des mern-
bres du comité consultatif désignés par les conanissions est
égal aux deux tiers des membres du comité.

*

« Ls projet de loi, arrêté en conseil des ministres, après
avis du conseil ni'Etat, est soumis au référendum . La lot
cnnstitutionuelle portant revisioit de La Constitution est pra-
nmtguée p :r~ le t'tésiiienl de la ltépublique dans les huit jouis
tle soit adoption . ~r

M . lcail :uiger a présenté un sonsameudement n° t à l ' amen-
dement rte M . Apithv et ses eollé~,ues qui ter . l, dari ; le. tni-
sième alinéa du texte proposé par l ' amendement, après les
mots : « du pouvoir ,,, à insérer la nuit, elle phrase suive nle

Le Parlerucrrl comporte nécessairement une Chambre clug
au suffrage universel diren t

La parole est à M . Ballanger.

M . Robert Batlanger. Le sons-amendement ta° 3 a poti n ol' et
de reprendre une disposition qui avait été acceptée par la
commission du suffrage universel tinud :rot à préciser que le
Parlement comportera nécessairement une chambre élue au
suffrage universel direct . L ' insertion d'une telle dishusitiun
dans le diepositit qui nous est soumis nous donnerait l'assu-
rance que rlans la Constitution qui sera élaborée par le Guu-
verneutent I ' itesetl•lée nationale, l'assemblée é :ue an suffrage,
universel direct, aura la priutauté sur une assemblée élue art
suffrage unie.etsel au second degré.

M . le président. l .a parole est à \F . It :unadier, centre le sorts-
atnendrtnetrt.

M . Paul Ramadier. Mesdames, messieurs, un point doit 'être,
eu elfet, éclairci.

Le texte du Gunvernemeut est rédigé soue une forme concise
qui peut pernettre, par une interprétation tendaurieuse, de
constituer un parlement composé uniquement de cbatnbres
élues au second degré . Le doute qui peut nait•e de 1,t l'édac-
tion se trouve renforcé par l ' affln'malion de M . Duclos à la tri-
bune, qui p1eut-ètre serait enncore, sous le signe d'une interpré-
tation juridique correcte, corroboré par le rejet pur et simple
du sortsameudenent de M . Ballanger.

En fait, ce sous-amendement n'est pas nécessaire . Il le serait,
il l'aurait été si nous étions en face d ' un texte permanent, indé-
pendant de l'existence dn Gouvernement actuel . Mais si le Gou-
vernement actuel, à l ' existence duquel est liée la modification
de l ' article 90 de la Constitution, nous déchut, ainsi que M . le
président du conseil le signifiait par un geste, t u'il doit néces-
sarement y avoir une Assemblée élue an suffrage universel
direct, l 'amendement de \t . Ilallanger est snperttu. Je pense que,
dans ces conditions, nous devrons le rejeter.

M . le président . La parole est à M . Teitgen.

M. Pierre-Henri Teitgen . Je souhaitais poser deux question%
au Gouvernement : celle qui vient d'Are formulée par M . ltattsa-
dier, puis une seconde tue voici.

Il semble résulter ale, déclarations antérieures tic M . le géné-
r:al de Gaulle que les functions de Président de la liépnlilique
et les fonctions de président du conseil seront distinctes . Ln
est-il bien ainsi ?

Si le Gouvernement pouvait répondre affirmativement à la
question de M . Ramadier et à celle tue je viens de poser, je
crois qu'alors toute équivoque serait levée et que sans aucune
espèce d'arrière-pensée, nous pourrions voler le texte du Gon-
vernernent . (Appfxurdtssennen(s uu centre. .)

M . le président du conseil . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. le président du conseil,

M . le président du conseil. J ' avoue que. je suis un peu sur.
pris d'apprendre qu'il pourrait exister tune équivoque entre
nous au sujet ale l'existence ou la non-existence d 'une asseut-
blée élue au suffrage universel, on bien sur la confusion éven-
tuelle entre les fonctions de Président de la République et
celles de chef du gouvernement.

Cela me parait tellement contradictoire avec ce qui a été
fait par les membres élu Gouvernement tout au long (le Icur
vie, puis gnome avec le bot sens et enfin avec la Réppublique
(Applaudissements au rentré, à droite, à l'c .rlrémc droite et
de nourbreux bancs à gauche')' que je m ' étonne qu ' on puisse
se poser lai question.

En tout cas, en ce qui me concerne, je n'ai aucune espèce de
gène à diro ce quo j'en pense, étant bien entendu que le pro-
jet qui sera soumis au refercndum ne sera pas mon œuvre :i
ruoi, mais l'rvuvre du Gouvernement, assisté des avis du comité
gui est prévu dans son projet.

Non! ce qu'il y aura, ce ser :a la continuation de la Répit.
l,liquc, car vous entendez bien que, -si j'ai fait le gouverne .
ment que j 'et fait, c ' est pour que la République conliune t
(Vile applauidixsements au centre, rr d oite, u l'c,rlrémc droite
et sur de nombreux bancs à (fauche.)
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1•:nlln, en ce, qui concerne mon opinion quant à l'existence
nécees-tire d'une assemblée élue an suffrage mav'erset qui soit
du reste l ' aseenlbiée principale dams le I':u'lcment de demain,

l
e vous en apporterai une dernière preuve : '''est le plaisir et
Intiment . que j 'ai de me trouver au milieu de vous ce soir.

.(Rires et apptaedis .sements sur les mentes bancs .)
Quant it M . Tcitgen, qui aires avoir posé la ruine question,

en substance . que M . !!amodier, en a ::jouté une autre concer-
nant la perspective !l'un chef de l'Elat qui serait en même
temps elle( du gouvernement, je le prie de considérer que
le texte (lu Gouvernement lui répond.

En effet, ce teste spécifie que ic Gouvernement doit être
responsable devant le Parlement, ce qui est incompatible avec
un régime présidentiel.

Par conséquent . . il est certain que le futr Président de la
République ne pourra se confondre avec le chef du gouverne-
ment, puisque celui-ci sera responsable devant le Parlement.
t .e serait . évidemment, incompatible avec la conception que
l'un a Ou Président de la Répub l ique.

Cela nia parait aller de soi, mais enfin . puisqu'il pouvait vous
être utile que je le précise, eh bien! je l'ai fait volontiers.
(Applaudissements rut rentre, à drodc, 'à l'extrême droite et
sur de nembr'cu.c battes à gauche .)

M. le président . La parole est à M . Ballanger.

M . Robert Ballanger. S'il est si évident qu'il y aura, selon
la Constitution qui sera proposée au pays, une assemblée élue
eu suffrage universel direct — si les choses vont sans dire,
elles iront :meure mieux en le disant (Prote,station .s atm divers
bans) — je suis persuadé que le Gouvernement acceptera
mon sous-amendement . (Applaudisentents à I'extrémc gauche.)

M. le président . ,;e mets aux voix le sous-amendement n° 3
de M. Ballanger.

M. Robert Battanger. Je demande le scrutin.

M . te président. Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Le scrutin est ouvert.
(Les voles sont recueillis .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le s mutin est clos .

	

-

(M.il. les seerébtires /ont le dépouillement des voles .)

M . le président . Voici le résultat du dépouillement du scru-
tin .

Nombre des votants	 532
Majorité absolue	 267.

Pour l'adoption	 196
Contre	 33G

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. Ballanger a déposé, à l ' amendement n° 2 de M . Apithy,
1111 sous-amendement n° 2 qui tend, dans le 5° alinéa du texte
j) r spi sé par l'amendement, à sullstItuer aux mots : « devant
)c Parlement », les mots : tt devant ! ' Assemblée élue au suf-
frage universel direct ».

T,a parole p st à M. Ballanger. (Protestations à droite et à
l'exircutc droite .)

M. Robert !allonger. Vous êtes donc si pressés d'ètre chas-
Fés, que vous ne voulez méme pas entendre les amendements
qui sont déposés par teurx qui défendent à la fois le Parle-
ment et la République! ( .applaudissements à l 'extrême gauche .)

M. le président . Monsieur Ballanger, ne répondez pas aux
Interruptions.

M . Robert tallanger . Mesdames, messieurs, la notion, incluse
dans le projet gouvernemental et dans l'amendement qui le
reprend, de la responsabilité du Gouvernement « devant le
Parlement tt laisse supposer que Je Gouvernement serait res-
ponsable devant deux assemblées placées sur le !même pied
d'égalité . (Murmures sur divers bancs .)

C'est-à-dire que l'Assemblée qui serait élue au suffrage indi-
rect, au suffrage au second degré, aurait, du point de vue du
Gouvernement et de la responsabilité de cela-ci devant elle,
les mêmes droits et les mêmes prérogatives que l'assemblée
élue au suffrage universel.

Or, nous pensons de toutes nos forces que la souveraineté
nationale émane du suffrage universel direct . Dans ces condi-

Lions, c'est l'Assemblée, élue au suffrage universel direct,
qui doit avoir à la fuis le premier et le dernier mot'.

Notre amendement tend à préciser que les propositions
de revisiou constitutionnelle prévoient que ce !t'est pas devant
le Parlement que le Gouvernement sera responsable, mais
devant l'Assemblée issue du suffrage universel direct . .(.Applau-
disements à l'e.rt,'wte gauche .)

M . le président . Je mets aux voix. ..

M . Robert Ballanger. Quel est l'avis de la commission?

M . le président . . . .le sous-amendement n° 2 de M . Ballanger.
Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Le scrutin net ouvert.
(Les rotes soiré recueillir .)

M . le président. Personne ne demande plus à voler ? . ..
1 .e scrutin est clns.
(M.tl. les .eecrrlaires font le dépouillement des votes .)

M . le président. "Voici le résultat du dépouillement du ' scru-
tin :

Nombre des volants	 580
Majorité absolue	 2991

Pour l'adoption	 205
Contre	 375

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
M. Ballanger a déposé à l'amendement n° 2 de M . Apithy un

sous-amendement n° 5 tendant, après le 7° alinéa du texte
proposé par l'amendement, à insérer le nouvel alinéa suivant:

« G° Le régime électoral est fixé par la loi.
La parole est à M. Ballanger.

totale lui donnant une majorité à' . sa mesure.
Pour éviter ces difficultés, nous demandons pie la Consti-

tution ne puisse prévoir le régime électoral et que ceste préci-
sion soit incluse dans le texte qui nous est soumis.

I.a commission du suffrage universel avait accepté à l'una-
nimité le texte que nous proposons . Le fait que le Gouverne-
ment ait décidé de retirer celte disposition montre quelles
sont ses intentions . C'est pourquoi il serait intéressant d'obte-
nir son avis sur ce sujet et des précisions sur ses intentions.
(applaudissements à l ' extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Guy Mollet, ministre
d'Etat.

M. Culs Mollet, 'ministre d 'Etal . il a déjà été rénnndu à cette
question cet après-midi au cours du débat sur les pouvoirs
spéciaux.

	

.
Le Gouvernement lient à préciser qu'il n'est nullement

dans ses intentions d'inclure la loi électorale dans la Constitu-
tion . 1.es tâches qui sont ou vont devenir les siennes lui
apparaissent suffisantes pour ne pat, en assumer d 'autres.

M . Robert Rallonger . Dans ces conditions, monsieur le prési-
dent, je retire môn sous-amendement.

M . w préMdent. Le sons-amendement n° 5 de M . Ballanger
est retire.

M . Bailarigcr'a déposé un sous-amendement n° 6 tendant à
substituer aux deux derniers alinéas du texte proposé pas'
l'amendement les alinéas suivants:

« Le présent projet de loi constitutionnelle sera examiné par
lu Parlement dans un délai de trois mois suivant son dépôt sur
le bureau de l ' Assemblée nationale.

« Pour Mn adopté, il doit recueillir la majorité absolue des
suffrages des membres composant' chacune des deux chambres.

tt Si ce projet n'est pas adopté dans le délai fixé cl-dessus On
s'il n'obtient pas les majorités requises, le Gouvernement peut
le soumettre au référendum, soit en reprenant son projet
initial, soit en retenant celles des dispositions qui auront été
adoptées par le Parlement .

	

.
e Cc référendum aurait lieu simultanément dans tous . les

territoires où la Constitution est applicable.

M. Robert Ballanger . Mon amendement tend à préciser que
le régime électoral sera fixé non pas par la Constttutwn, niais
par la loi, c'est-à-dire qu'il tend à réserver à notre Assem-
blée et au Parlement un privilège, 1'11 droit traditionnel,
celui de fixer le mode d'élection .

	

-
Avec l'immense pouvoir, qu'une majorité s'apprête à donner

à ce gouvernement, de fabriquer une constitution « maison ',
on pourrait aussi lui donner celui de fabriquer une loi élec-
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t« La loi constitutionnelle portant revision de la Constitution
est promulguée par le Président de la République dans les huit
jours de son adoption . „

La parole esta ". . xriegel-Valrimont, pour soutenir le soues
amendement.

M. Laurice Kriegel-Valrimont . Mesdames, messieurs, le socs-
amendement que j'ai l'honneur de défendre a un objet simple
et clair.

Ce texte a été adopté à une trè s forte majorité par votre
commission . Il figure' dans le texte de la commission et il
reprend un amendement proposé par M . Brimas et par M . Glace
subi . Il a pour objet d'éclairer parfaitement les intentions - des
uns et des autres.

Il s'agit de permettre à l'Assemblée d'examiner le projet qui
sera élaboré par le Gouvernement.

Qu'on ne vienne pas nous dire que cela pourrait retarder la
réforme, puisque notre texte prévoit que, dans un délai de trois
mois, l'examen devra être terminé.

Qu'on ne vienne pas nous dire non plu, que cela empêche-
rait le référendum puisqu'en tout état de cause le texte dispose
que le résultat de cet examen sera soumis au référendum.

Ainsi les choses vont être claires . Après l'opération sédit'.on
que nous avons connue, nous avons assisté ce soir à l'opération
séduction . (Applaudissements à l'e .rlréme gauche . — ires sur
de nombre}r,r bancs .)

Nous n'avons nullement besoin de bonnes paroles, mais de
savoir ce qui se cache derrière les paroles et nous vous en
offrons le moyen . Je le répète, le referendum n'est pas en
cause . On a évoqué la situation de 19 .15 . Or, à cette époque, il
n'y avait plus <te Constitution . Il s'agissait alors de savoir si
on voulait le retour à la Constitution de 1875 ou le vote d ' une
autre Constitution . On n'avait pas demandé que ce choix soit
laissé au Gouvernement ; on avait confié celte mission à une
Assemblée constituante élue.

Par contre, pour l'organisation provisoire des pouvoirs, on a
eu recours à une assemblée qui, elle, n ' était pas souveraine,
mais; simplement corusultative.

Ce qui est en cause, mesdames, messieurs, c'est de savoir si
oui ou non or. veut régler tous ces grands problèmes, que l'on
dit graves pour l'avenir, avec le peuple ou contre lui, avec la
représentation nationale ou contre elle . (.ipplat'disscmenls à
l'extrétne gauche .)

Si l'on refuse avec tant d'insistance /le permettre à l'Assem-
blée jusqu'à l'examen des textes, c'est qu'on ne veut pas d'elle,
elle qui à l'heure ac`uelle est seule détent r ice de la souverai-
neté nal',;nale.

Donc pas de dérobade possible : on rie peut pas dire que
l ' examen par les représentants élus du peuple : inpéchera qu un
texte soit établi . Le refus de notre sous-amendement signifierait
1u'on ne veut pas de l ' Assemblée nationale, exactement comme
1 exigent les comploteurs d 'Alger et d'Aj'accio . (Applaudisse-
ments à l ' extrême gauche.)

M . le président . Le parole est à M. le président du conseil.
M . le président élu conseil. J 'ai écouté M. Krie gel-Valrirnont

détendre le sous-amendement proposé par M. Ballanger.
11 y a lit un point qui, indépendamment des intentions de

l'orateur qui vient (le s'exprimer, p eut certainement avoir
une grande importance dans l'esprit de bien d'aut res, et qu'il
n'y a aucune espèce de raison de ne pas éclairer.

Cc point est simple . Le texte de la commission et le sous-
amendement actueltenient proposé par M . Ballan ger tendent
à obliger le Gouvernement à soumettre à l'Asetemblcé e nationale
avant qu'il soit soumis au référendum, le projet de loi qu'il a
mandat de préparer.

Qui rie voit que si cette procédure est adoptée elle revient
à engager devant le Parlement une nouvelle discussion consti-
tutionnelle, dont tous les précédents nous montrent qu'elle
n'aboutit pas ?

J'ajoute, car c'est une chose que personne ne doit oublier,
que cette discussion constitutionnelle se développera dans une
atmosphère dont il est impossible de prévoir ce qu'elle sera .
dans trois mois, é`nut donné les circonstances que tout le
monde connatt.

Ou bien l'Assemblée nationale constituante se contenterait-
elle dans la matière, comme d'ailleurs parait l'indiquer le texte
de la commission, d'être simplement consultative ? C'est inima-
ginable et anticonstitutionnel . Si l'Assemblée nationale est réu-
nie, elle est l'Assemblée nationale . Si un texte lui est soumis,
elle rte peut constitutionnellement que l'adopter ou le repous-
ser.

Si elle le repousse et que néanmoins, en vertu du texte de la
commission du suffrage universel, le Gouvernement persiste à
faire juge de son projet le suffrage universel, nous voilà dans

le cas de dresser contre l'Assemblée nationale le suffrage uni-
verset . . Je m'y refuse absolument . (Applaudissements eu centre,
à droite, à l'extrême droite et sur de nombreux bancs it
gauche .)

M . le président. I.a parole est à M . Kriegel-tialrimont, pour
répondre au Gouvernement.

M . Maurice Kriegel-Yalrlmont . Je n ' ai à présenter que dette'
observations simples.

Tout d'abord, le texte répond lui-même 1 la première objec-
tion de M . a le président .du conseil . Il dit en propres termes

eun délai est fixé et que, i; :uel que soit ,e résultat, la
décision interviendra . Il ne peut donc être question d'empocher
le résultat d'intervenir.

Mais comment, après les bonnes paroles que nous avons
entendues, selon lesquelles tout serait fait dans le cadre et
avec l'accord de la représentation nationale, peut-on jeter
sur elle le discrédit en déclarant que dans son sein il est
impossible d'arriver à une réforme ? (Protestations à drottc,
au centre et sur de r>ornbreux bancs à gauche. -- Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)

1! est donc bien . vrai que l'on prétend que l'Assemblée
nationale ne serait pas capable de représenter dignement les
intérêts de la nation ! Eh bien ! non, tout simplement t
(Sb!mes mouvements sur les mêmes bancs .)

Nous affirmons que cela vaut mieux que des comités de
salut public dressés contre la République . (Applaudissements
à l'extrême gauche .)

Croyez-vous donc que la majorité des membres de votre
commission, les représentants de nombre de nos groupes, ceux
du parti radical, du M . R. P. et bien d'autres, auraient proposé
ce texte s'ils avaient cru titi instant que son adoption empê-
cherait d ' aboutir à un résultat ?

Le jugement que vous venez de formuler jette le discrédit
sur toutes les forces républicaines du pays. (Protestations arc
centre, à droite et sur de nombreux bancs à gauche . — Applau -
dissements à l' extrême gauche .)

M . b président. Je mets aux voix le sous-amendement n° G
de M . Ballanger.

Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sort recueillis.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est • clos.
(MM . les secrétaires font le dépouillement des voles .)

M . le président . Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre des votants	 71
Majorité absolue	 28G

Pour l'adoption	 172
Contre	 '399

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Je vais mettre maintenant aux voix l'amendement de

M . Apithy et de plusieurs de ses collègues, se substituant à
l'ensemble du rapport, et dont le vote constituera le vote de
l'article unique du projet de loi.

Je rappelle à l'Assemblée les termes du sixième alinéa de
l'article tilt de la Constitution : « Le projet de revision consti-
tutionnelle « est soumis au referendum, saut s'il a été adopté
en seconde lecture par l 'Assemblée nationale à la majorité
des deux tiers ou s'il a été voté à la majorité des trois cin-
quièmes par chacune des deux Assemblées

Pour permettre l'application de cette disposition, je dois
mettre aux voix l'amendement de M. Apithy, par scrutin public ..

M . le président du conseil . Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M . le président du conseil.

M . le président du conseil . Avant que l'Assemblée nationale
ne procède à ce vote, capital, chacun le sent, pour l'avenir
de la République, je voudrais : sunter ce qui est dans not r e
esprit à tous en disant que toute la question qui se pose à
nous, dans la situation où se trouve le pays, est de savoir
si la République se réformera elle-même ou si elle entrera
dans je ne sais quelle subversion.

M . le président de l'Assemblée vient de lire les dispositions
de l'article 90 de la Constitution s'agissant d'un vote do la
nature de celui auquel vous allez procéder.

Je me dois d'attirer l'attention de l'Assemblée sur la néces-
sité évoquée par M . le président d'obtenir une majorité, aa
cas où elle serait accordée au Gouvernement . qui soit d'au
moi ls les trois-cinquièmes des votants .
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Chacun sait que si cette majorité, au cas où elle serait
accordée, n'atteignait pas les trois-cinquièmes des volants,
nous serions obligés ,en vertu du texte constitutionnel . de
procéder à un premier referendum dans un trés . court délai,

11 n 'est aucun d'entre vous, j 'en suis sûr, qui n'estime,
comme le Gouver'nemettt, que dans la situation où nous
sunnites et dans l'état des esprits, ce premier referendum,
accompagné d'une campagne électorale, serait vraiment
radieux.

Je pense qu ' il ne modifierait pas, au cas où vous auriez
accordé une majorité au Gouvernement, le résultat de votre
vote, .niais il serait susceptible de créer une agitation des
esprits sur un sujet brillant qui, à l'heure qu'il est, serait
vraiment incom p atible avec les conditions dans lesquelles le
Gouvernement a reçu de vous le mandat de gouve rner.

J'attire l'attention de l'Assenuidée sur ce -point capital et
je n'en dirai pas davantage, sinon qu'au cas où le vote que
vous allez émettre marquerait votre confiance au Gouverne-
ment pour' promouvoir et obtenir du suffrage universel le
changement nécessaire à nos institutions l'homme qui vous
parle considère qn'r( en perlera, tout le reste d ; sa vie,
l ' honneur. (Vifs applaudissements prelmtyés au centre, ,i
droite, à l'extrôrne droite et sur de norabreua baves à gauche .)

M . le président . La parole ont à M. Mitterrand. pour expli-
quer son vote . (Murmures à droite et à l'extrême droite .)

M . le président. L'Assemblée a donné l'exemple d 'une haute
tenue . Je lui demande de cutitirtuer.

M . Français Mitterrand. Mesdames, messieurs, je voudrais
expliquer le vote que quelques-uns de mes amis et rani nous
émettrons sur cet amendement, dont le leste, s'il est adopté,
sera celui du projet de lui.

Depuis longtemps, le groupe auquel j 'appartiens souhaite que
la Constitution suit réformée . Il s'est associé jusqu'alors à tous
les textes sérieux qui furent déposés par les gouvernements.
Il est à l'origine d'autres prupositinus qui ne furent pas sou-
'mises à l'appréciation de l'Assemblée nationale.

Cependant, sur un point que je vais tenter d'exposer en
peu de mots, nous nous opposerons cette fois-ci à la proposition
qui nous est présentée.

En effet, rien pour nous n'est plus redoutable que le dialogue
direct entretenu entre le Gouvernement et le peuple, sans
que jamais les représentants de la Nation n ' aient l'occasion de
s'exprimer.

M . Laurent Casanova . Très bien!

M . François Mitterrand. Tout à l'heure . M . le président du
conseil a montré un soin presque paternel de défendre l'Assem-
blée contre elle-mir ons, en indiquant que voir le Gouvernement
et l'Assemblée, nationale s'affrunlcr devant le pays à popes
d'un débat, relui-ci ou celui-là, serait un spectacle affreux et
nullement désirable.

Or, si le Gouvernement et l'Assenhlée nationale devaient, en
effet, s'affronter sur le texte constitutionnel farce que, drues
les trois mois qui viennent, leur désaccord serait paient, n'est-il
pas dans l'intention du Gouvernement — et je voudrais le
savoir — sur d'autres points toue celui-ci, d ' opposer le Couver-,
liement et l'Assemblée nationale et de demander au peuple
d'arbitrer ?

S'il est bien entendu que nous avons, dans le passé, accepté
pue r exemple la dissolution du Parlement, afin de permettre an
peuple d ' arbitrer un conflit entre l ' exécutif et le législatif,
je suppose que le Gouver nement a bien l'intention, dans un
proche avenir, pour te cas où il lui serait •topo-cible de gon-
verte', dans le t aile des nouvelles dispositons constitution-
nelles, de faire jouer des dispositions cie cet ordre et de
demander prérisémcnt art peuple de trancher le conflit.

C'est même, je Je suppose . une tics dispositions essentielles
que l'on s'apprête à nous proposer, afin de garder, à l'égard
des asseutblées parlementaires, celle sorte de menace cl,
en tout cas, de sanction qui tend à dire : tt décidez-vous, si
vous le voulez, niais alors le pays traerhera

Si dune le Gouvernement a l'intention, dans celle future
loi constitutionnelle, d'admettre que le. Gouvcrueinent et
l'Assemblée nationale en conflit verront ce conflit t r anché,
arbitre par le peuple, si un seul cas est mtenn par le Gouver-
nement dans ce sens, alors comment pourrait-il (dm dit main-
tenant que de seul cas ne sera pas celui de la Constitution?

Y aura-t-il, mesdames, messieurs, un seul munit plus impor-
tant dans l'avenir qui suit aussi décisif pour lit vie de la hcpu-
blique ? Est-il quelque chose d'aussi important tete les lois
mêmes qui serviront de fondement à l'existence de celte liépu-
blic ue, ? !tien n'est plus important — et ce n ' est pas la peine,
ie le sutrnose, rn'adressant aux spécialistes, de consulter des

volunre:: importants peur que cette évidence ait besoin d'ètre
démontrée — rien n'est plus important pour les garanties
fondamentales d'une liépublique que la Constitution.

Si donc le Gouvernement admet dans sun texte futur qu'à
l'occasion d'un débat majeur ou mineur — je ne le sais — il
sera passible au Gouvernement et au Parlement de s ' affron-
ter devant le peuple, hypothèse qui semblait tout à l'heure
effrayer le chef du Gouvernement dans son souci de nous
protéger, alors je élis que c'est maintenant que- l'expérience
doit être faite et quo c 'est prdciséntcnt sur le texte cunstitu-
tionnel . gtr'il appartient à l ' Assemblée nationale de faire con-
naître son avis concurremment à l'avis du Gouvernement et,
s'il y a conflit, ce que je n'espère point, alors c'est l 'occa-
sion solennelle pour ie pays de décider.

Je voudrais savoir, avant de nous prononcer, si le Gouver-
nement a l'intention d ' une manière générale de retenir dans
ses futures dispositions, dans le cadre des textes qu'il ne
nous soumettra pas mais qu'il décidera, de retenir à un degré
quelconque, dans une circonstance quelconque, la possibilité
pour le peuple de trancher des conflits éventuels entre !exé-
cutif et le législatif . S'il refuse tonte hypothè' c de cil ordre,
il e .t logique avec lui-mènte et nous allons tutu . Mais, s'il
retient un seul cas, alors, je lui demande qué ce soit celui-ci.

Tel est tout l'objet de mon intervention . Lorsque j'aurai
obtenu une réponse, je serai en mesure, à mon tour, de rie
pt'orionceu'.

Si l ' on craint, mesdames . messieurs, un débat trop long et
trop diflicite, peur le cas où la Constitution nous serait sou-
mise, le Gouvernement, qui n'est pas à cela près, aura bien
des moyens réglementaires et, au besoin, il en trouvera de
nouveaux, avec le concours de sa fidèle majorité . Je errais que
cela n'est peur lui, dans l ' ensemble, qu'un modeste détail.
(Applaudissements sur quelques bancs à l ' c .rtrdme gauche .)

M . le président. La parole est à M . Pineau.

M . Christian Pineau . Mes chers collègues, parlant au nom de
quelques-uns de rues amis, je regrette la procédure choisie par
le Gouvernement pour la revision constitutionnelle.

Je crois qu'avec l'autorité qui s ' attache au chef du Gouver-
nement, celui-ci aurait pu préparer un projet, le soumettre à
l'Assemblée nationale, et il n'est pas Interdit de penser toue
celle-ci au rait pu l'adopter, tout au moins à une majorité
ple,, cc qui aurait permis alors d ' avoir recours au référendum
dans les cas prévus par la Constitution.

C'est parce que nous regrettons cette procédure que flous ne
pourrons pris trous associer au vote de ce projet.

Mais nous pensons qu'un vote hostile pourrait signifier que
nous ne sommes pas les prenrieus à reconnaitre la nécessité
de, réfor•rneu nos institutions.

Or, sur ce point nous sommes d ' accord avec ce qu'a dit M . le
président du conseil et, par conséquent, nous nous abstiendrons
ce soir de prendre part r1 ce vole, en nous réservant, saris taire
aujourd'hui aucun procès d'intention, le droit l'examiner ce
que ser as le projet que le tiauve•nement soumretira au pays et
nous déciderons alors si nuits devons le soutenir ou le com-
battre.

M. le président . Je nuits aux voix, par scrutin, l'amendement
n° 2 de M . Apithy et plusieurs de ses collègues.

Le scrutin est ouvert.
(Les cules sont recueillis .)

M. le président. Pcrsonne ne demande plus à voter 7 . ..
Le sc rutin est clos.
(AMM . les secrétaires font le dépouillement des voles .)

M . le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nuruhre des votants 	 513
Majorité absolue	 257

Pour l'adoption	 350
Contre	 163

L'Assemblée nationale a adopté.
( .lu centre, ù droite, à l'extra-ne droite et sur quelques

bines ti ycr ec•he, Me le députés se liment et appla ua i.ssenl
M . le président du conseil .)

Je luis faire connaître à l'Assemblée que la conunission
propose de rédiger connue suit le titre du projet de lui:

tt Projet cie lui constitutionnelle perlant dérr galion transitoire
aux dispositions de l'article 90 de la Constitution, p,

Il n ' y a pas d'opposition '1. ..
1 .e titre demeure ainsi rédigé .
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L'Assemblée nationale prend acte de ce que . en. application
de l'article 20, alinéa 3, de la Constitution, te Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture du projet de loi,
d ' un dé :ai maximum de six jours francs calculés en application
des dispositions réglementaires.

— 5 —

RECONDUCTION DE LA L01 DU 18 MARS 1058
(MESURES EXCEPTIONNELLES RELATIVES A L'ALGERIE)

Adoption conforme • par le Conseil de la République.

M. le présidelt. J'ai reçu de M . le président du Conseil de la
République une lettre m ' informant que le 2 juin 1958, le Conseil
de la République a adopté sans modification le projet de loi,
adopté pae .fAssenib :èe nationale dans sa séance du 2 juin 1958,
portant reconduction de la loi n° 56-258 . du 16 niais 1956 auto-
risant le Gouvernement à mettre en oeuvre en Algérie un pro-
gramme d'expansion économique, de progrès social et de
réforme administrative et l'habilitant à prendre toutes mesures
exceptionnelles en vue du rétablissement de l ' ordre, de la pro-
tection des personnes et des biens et de la sauvegarde du ter-
ritoire, complétée, modifiée et reconduite par les lois n° 57-832
du 26 juillet 1957, n° 57-1203 du 15 novembre 1957 et n° 58 .491,
du 22 mai 1958.

Acte est donné de cette adoption conforme.
Le texte étant devenu définitif sera transmis au Gouverne-

ment aux fins de promulgation.

PLEINS POUVOIRS

Adoption conforme par le Conseil de -la République.

M. le président. J ' ai reçu de M. le président du Conseil de la
République une lettre m ' informant que- le 2 juin 1%18 le Conseil
de la Republiquc a adapté sans modification le projet de toi,
adopté par l'Assemblée nationale dans sa séance du 2 juin 1958,
relatif aux pleins pouvoirs.

Acte est donné de cette adoption conforme .

	

. -
Le texte étant devenu définitif sera transmis au Gouvernetne :,r

aux fins de promulgation .

--7—

DEMISiIOM DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M . le président. En application de l ' article 16, alinéa 15, du
règlement relatif aux deputés nommés membres du Gouver-
nement :

M . Louis Jacquinot cesse d'appartenir à la commission des
alfaires étrangères ;

'M . Rnmonet cesse d'appartenir à la commission des moyens
de communication et du tourisme.

DEPOT DE LETTRES RECTIFICATIVES

M. te président J'ai reçu de M. le président du conseil une
lettre rectificative au projet de loi relatif aux pleins pouvoirs
(n' 7232).

La lettre rectificative au projet de loi sera imprimée sous
le n° 7236, distribuée et, s'il n')/ a pas d'opposition, renvoyée
à la commission 'des lois . constitutiormelles, du suffrage uni-
perse], du règlement et des pétitions . (Assentiment .)
• J'ai reçu de M . le président du conseil une lettre rectificative

au projet de lot constitutionnelle modifiant l'article 90 de la
Constitution (n° 7233).

La lettre rectificative au projet de loi sera imprimée sous
le n° 7238, distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée
à la commission du suffrage universel, des loin constitution.
pelles, du règlement et des pétitiooe. (Assentiment .),

-9—

DEPOT DE f8APPORTS

El . le président. J' ai reçu de M . Gagnaire un rapport, fait
au none de la commission de l'intérieur, sur le projet de loi
portant reconduction de la loi n° 5G-258 du 16 mars 1956
autorisant le Gouvernement à mettre en oeuvre en Algérie
un programme d'expansion économique, de progrès social et
de réforme administrative et l'habilitant à prendre toutes
mesures exceptionnelles en vue du rétablissement de l'ordre,
de la protection des personnes et des biens et de la sauvegarde
du territoire, completée,' modifiée et reconduite par les lois

57-8:32 du 26 juillet 1957, 57-1203 du '15 novembre 1951
et 58-196 du 22 niai 1 8 (1° 7231).

Le rapport sera imprimé sous le. n° 7234 et distribué.
J'ai reçu de M. Verdier un rapport, • fait au nom de la

commission du suffrage universel des lois constitutionnelles,
du règlement et des pétitions, sur le projet de loi relatif aux
pleine pouvoirs (n° 5233).

Le rapport sera imprimé sous le n° 7235 et distribué.
J'ai reçu de M . Pierre-Henri Teitgen un deuxième rapport,

fait au nom de la commission du suffrage u iversel, des
lois constitutionnelles, du règlement et des ;péti, ms, sur le
projet de loi et .la lettre rectificative au- projet de loi relatif
aux pleins pouvoirs (u" 7232, 7236).

Le deuxième rapport sera imprimé sous le n• 7237 et dis-
tribué.

J'ai reçu de M . de Sailliiencourt un rapport, fait au nom de
la commission du suffrage universel, des lois constituticr.-
nettes, du régiment et des pétitions, en exécution de la réso-
lution adoptée par l'Assemblée nationale le 24 mai 1955 et
par le Conseil de 'la 'ftépnbligne le 19 juillet « 1955, décidant la
--revision des articles 17, 49, 50, 51, 68 à 82 inclus :,(titre Viii) et
90 de la Constitution sur le projet de loi et :la lettre rectifica-
tive au projet_ de loi constitutionnelle modifiant l'article 90 de
la Constitution (n°° 7=3, 7238).

Le rapport sera imprimé sous le n° 7239 et distribué.
J'ai reçu de .-Mme Grappe un rapport, fait au nom de la com-

mission de l'education nationale, sur la proposition de résolu-
tion de M . Cagne et plusieurs de ses collègues, tendant à invi-
ter le Gouvernement 3 prendre toutes mesures utiles en vue
.de la . création à Lyon d'une cité universitaire . (Rapport adopté
à la majorité des membres composant la commission) (n° 4921),

Le rapport sera imprimé sous .le n° 7240 et distribué.

-- 10 —

ADOPTION CONFORME PAR LE CONSEIL DE LA REPUDLIQUG

M. I. plaident. J'ai reçu de M . le président du Conseil de la
République une lettre m'informant que le 2 juin 1958, le
Conseil de la République a adopté sana modtt'ication le
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale dans sa séance
du 29 mai 1958 relatif au reclassement des pilotes de la station
de Saigon.

Acte est donné de cette adoption conforme.
Le 'texte étant devenu définitif sera transmis au Gouverne-

ment aux fins de promulgation.

ORDRE DU JOUR-

M . le président. Mardi .3 juin 1958, à quinze heures, séance
publique:

Eventuetiement, discussion d'urgence en 2 , lecture et lectures
suivantes du projet de loi constitutionnelle portant dérogation
transitaire aux dispositions de l'article 90 de la Constitution.

La séance est levée.
(La séance est lettre le mardi 3 juin, d zéro heure quarante

minutes .)
Le Clrcf du service de la sténographie

de l'Assemblée nationale °
Rand &tesson.
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ASSEMBLEE NATIONALE — 2° SEANCE DU 2 JULN 1958

Nominations de membres de commissions.

Dans sa première séance du 2 juin 1958, l'Assemblée nationale
a nommé :

1° M. Gazier membre de la commission des affaires écono-
miques, aa poste qu'il avait laissé vacant;

2° M. Moch (Jules) membre de la commission des affaires
étrangères, au poste qu'il avait laissé vacant;

3° M. Pineau membre de la commission des affaires étran-
gères, en remplacement de M. Mayer (Daniel) ;

4° M. Jaquet (Gérard) membre de la commission des terri-
toires d'outre-mer, en remplacement de M . Mtrida;

5° M . Gazier membre de la commission du travail et de la
sécurité sociale, au poste qu ' il avait laissé vacant.

Avis de la commission du suffrage universel, des lois constitu-
tionnelles, du règlement et des pétitions sur l'urgence de la
dissuasion du projet de loi relatif aux pleins pouvoirs
(n° 7233).

Monsieur le président,
J'ai l'honneur de vous informer que dans sa séance de ce jour,

la commission du suffrage universel, des lois constitutionnelles, du
règlement et des pétitions a adopté, par 29 voix contre 11 et une
abstention, la demande de discussion d'urgence présentée par le
Gouvernement pour le projet de loi n° 72.1{2 . relatif aux pleins pou-
voirs, M . Verdier a él3 nommé rapporteur de ce texte.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

	

-
Le président de la commission,

Signé : Os-men

Avis de la commission de l'intérieur sur l'urgence de la discos-
sion du projet de loi portant reconduction de la foi n° 58-258
du 11 mars 1858 autorisant le Gouvernement à mettre en
oeuvre en Algérie un programme d'expansion économique,
de progrès social et de réforme administrative et l ' habilitant
à prendre toutes mesures exceptionnelles en vus du rétablis-
sement de l'ordre, de la • protection des personnes et des
biens et de la sauvegarde du territoire, complétée, modifiée
et reconduite par les lois n° 57-832 du 28 juillet 1857,
n° 57-1203 du 1¢ novembre 1857 et n° 51W28 du 22 mai 1858
(n° 7231) :

- Paris, le 2 Juin 1958.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur- de -vous- informer •que, dans sa séance de ce jour,
la commission de l ' intérieur a adopté . par 26 voix contre il et
3 abstentions, la demande de discussion d'urgence présentée par
le Gonverneinént pour le projet de loi ne 7231 portant reronduc
lion de loi n° 36-258 du 16 .mars 1056 autorisant le Gouverne-
ment à mettre en ouvre en Algérie un p rogramme d'expansion
économique, de progrès social et de rétii :me administrative et
l'habilitant à prendre toutes mesures exceptionnelles en vue du
rétablissement de l'ordre, de la protection des personnes et des
biens et de la sauvegarde du territoire, cornpiélée, modifie et
reconduite par les lois n° 57-832 du 26 Juillet . 1957, n° 57-1203
du 15 novembre 1%7 et n° 59-196 du 77 mil 1958.

Veuillez agréer, monsieur le président,' U assurance de ma halite
Considération .

Le présidera de la commission,
Signé : P.novo.

	

-

Avis de la commission. du suffrage universel, des lois consti-
tutionnelles, du règlement et des pétitions sur l'urgence de
la discussion du projet de loi eenstltutiennslle modifiant l'ar-
fiels 83 de la ienstitutian (no 7233) :

Paris, le 2 juin 1938.
Monsieur le président,

rai l'honneur de vous informer que, dans sa séance de ce Jour,
la commission du suffrage universel, des lois constitutionnelles,
du règlement et des pétitions a adopté, par 29 ente contre 11 et
une abstention, -la demande de discussion d'urgence présentée par
le Gouvernement pour le projet de loi constitutionnelle modifiant
J'arliule 90 de la Constitution (n° .7233) . .

M : de Batlllenrourt a été nommé rapporteur de ee texte.
Veuillez agréer, monsieer le président, • l 'assurance de rua Imite

considération . .

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

LE 2 JUIN 1953
( .Ipplicalion des articles 9i et 97 du règlement .)

« Art . 91	
« Les questions doivent dire très sommairement rédigées et ne

contenir aucune imputation d'ordre personnel ù l'égard de tiers
nommément désignés. » .

« Art 97 . — Les questions écrites sont publiées d la suite du
compte rendu in extenso ; dans le mois qui suit celle publication,
les réponses des ministres doivent également y dire publiées.

« Les ministres ont toute/ois la Inculte de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre, ou, à titre exceptionnel,
qu' ils ?éciment un délai supplémentaire pour rassembler les été
nieras de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder
un mois .

12RE&IDENCE DU C01«11.

11621 . — 2 juin 1938. — M. Pierre Ferrand rappeae à M . le pris
aident du conseil (fonction publique) le régime de congés de longue
durée accordé aux agents atteints de tuberculose, cancer, maladie
mentale, poliomyélite, ainsi que la réglementation extrémement
complexe en vigueur pour les agents atteints de toute autre mala-
die et lui demande si l'on n'envisage pas, ( p inne l'a fait la sécurité
sociale, , d ' assimiler complblement les affections -entrainant une
interruption de travail ou des soins continus pendant nue période
supérieure à six mois, aux quatre maladies ouvrant droit au congé.
de longue durée, la . fois du point de vue de l'indemnisation el'
du droit à la retraite.

11622 . — 2 juin 1938. — M . Charles Lutes demanda à M . le pré-
sident du conseil si l'application du code rdglemeptaire de la
santé publique, notamment de l'article R 5 168 sur les substances
vénéneuses n'appareil pas désirable à l'égard du commerce de
l'olcool à brûler qui contient de l'alcool• méthylique étant donné
que le décret n° 58 33i du 26 mars 1958 (Journal officiel du
29 mars) et l'arrélé du 12 avril 1958 (Journal officiel du 13 avril)
relatifs à l'étiquetage de ce produit dangereux sont des règlements
pris dans le cadre de dispositions financières qui n'ont, ni la
ferre, ni la portée lie mesures prises en vertu de la législation
sur les substances vénéneuses.

11623 . — 2 juin 1958 . — M . ternard Pommier expose à M . ia
président du conseil que des exploitants agricoles ne reçoivent
aucune attribution de carburant détaxé pour leurs moteurs fixes
à essence si une ligne électrique à basse tension passe à pruxi-.
mité de leur ferme . En effet, la circulaire ministérielle du
25 novembre 1957 dispose « que les moteurs d'intérieur de ferme,
d'une puissance Intérieure à 6 CV n'ouvriront dorénavant droit à
la détaxe que si le rsrcordemeut de l'exploitation au réseau élec-
trique basse tension n'est pas possible en raison de l'éloignement
des lignes ou de leur incapacité à assurer la puissance demandée •.
Lei rappelant que ce raccordement n'est pas toujours facile en
raison de la hausse du coût du branchement et de l ' installation
électrique, ti lui demande quelles mesures il entend .prendre pour
rapporter la cirru!eire précitée, et accorder à tous les possesseurs
des moteurs d'inlérieur de ferme le carburant détaxé nécessaire'
aux besoins de leurs exploitations.

1105. — .2 Juin 1938 . M. Roger Boucauts signale à M. .$5
président du »mil l'inquiétude grandissante qui règne parmi les .
liticulleurs ardémhois au sujet de l'application des dispssitions de
l'arlicte 26 du décret du 30 septembre 1953 relatives à la division
des territoires viticoles en zones « en vocation viticole ° et en
zones de o reconversion Il ,lui -demande : 1° quelle est la super-
ficie actuelle du vignoble dans le département de l'Ardèche;
2° quelle est, d'après les propositions élabordes par . l ' inslihlt des
vins do consommation courante (1 . V. C. C .), la superficie du
vignoble ardéchois ;lassée en zone de « reconversion « ; 3° s'il
n'envisage pas d'apporter un cerlain- assouplissement • h Ela délimita-
tion envisagée des zones à vocation vilieule dans ce département;
4° s'il n'estime . pas, enmme le désirent les vltieulteurs anléchois
que devraient dire abrogées las dispositions en vertu desquelles a été
préparé le déeoüpage des terrains viticoles.

. ARMES

1101 . — 2 juin 1958 . — M. André Miller demande à M . le miale«
irs des armées si, en matière de payement des salaires on de trai-
tements dus pendant les périodes de réserve, le . maintien soue
les drapeaux des jeunes rntiilaire en Algérie, au-delà - de la durée
légale du services peul dire considérée comme une' péri ple de
réserve ..

Paris, le 2 juin 1958.

Le président de la coniniission,
Slgnd :
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EDUCATIOM NATIONALE

11626. — 2 juin 19:,8. — M . Cormier expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que la repolidonnée le 1 :, avril 19-k4 it sa
eestl un n o 10531 ne parait pas cuidorme aux lexies portant siutpli-
cation de formalités administratives (démet interministériel du

26 septembre 1953 et circulaire du 31 0elobre 195'1 (Journal o//iriel
du cel er uovemhre 1~ 53U, et . . . d amment aux prescriptions du cha-
pitre IV, dernier alinéa, de velte cireiilaire . Les direelices du texte
filé dans la réponse ne concernent que les meulions marginales
(mariages, divorces, contrats, Ede .) . Or, dans tes prurédures conduites
par- les directeurs on chefs d'établis sements scolaires, à l'occasion
des examens, les fiches d'élat civil à pr,duire pour des élèves de
;nenni de quinze ans ne comporternut aneune ..de ers mention : . Il
demande un cnmpltrnent de réponse à la gnestinn n o 101?1 et lés
mesures qui pourront dire prises pote' l'apptiea!inn cc cle du
di1 erut précité qui, eu fait, reprend les in s tructions de sou pntdé-
cessear de, 10 mars et i9 avril, 19;1'1 . .

	

.

11627 . — 2 juin 1938 .— M . Raymond Moncton demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles sont les disp11sitiene en
vigueur dans les départements d'outreaner en re qui concerne la
silua l iln administrative des membres de. l 'en,eigt:ernent, lorsque
ces derniers sont eamfidats : " aux alertions munleipalee ; es aux
élections cantonales ; So aux eileclious i 11i lalnes ; i" a :rx élertintrs
bénatoriales .

FINANCES

111388 . — 2 juin 1958 . — M . Bettencourt expo se à M . le ministre
des finances que le décret n o 37-333 du le mars 1957 établissant un
prélèvement temporaire sur les suppléments de bénétlees des entre-
prises industrielles et et iutnereiales aa prévu, dans son article Gd,
troisième alinéa, mode particulier de ddtertnivaliun du bénéficie.
de comparaison pour les entrepri ses crées puisl'rieureuenl ait
31 décembre 1953 et ayant :tiers seulement deux exercices au murs
des attisées 1951 et 1955 . Il demande si une société, légalement
constituée en 1952, mais ayant effeetivement commencé ses opera-
tiens commerciales en or toit ru 195i et arrité sun premier bilan
le Si décentre 195i, peut l'ire considérée, pour i ' appliealinu dm
texte susvisé, connue une ent r eprise créée après le 31 decentbre 1953.

11629. — 2 juin 195d . —• M . Dixmier demande à M . le ministre
des finances si un centribuable peut voir ajouter, par l'adminis-
tration, au revenu global déclaré par lui pour l'assiette de la
surtaxe progressive de l 'anniva 1957 l'indemnité de stage perme
en octobre et novembre 1957 par son fils étudiant •à charge, élève
d'une écrie technique, étant entendu tete la triple condition pré-
vue-in fine pour l'exonération de ladite iniiemnité par la noie tin
26 avril 1538 de la direction générale des impôts, Pd division, 1t,
:Indice ' des cnntributiuns directes, est remplie.

11830 . — 2 juin 1934 . — M . aourd'hui expose à M . te ministre des
tinaaoes qu ' un arrcilé p réfeeloral du 6 tnars 1916 permettait aux
agents de: la préfecture de la Seine ayant changé de, catégorie
au cours de leur carrière administrative, suit par cuucours, mutation
ou nouiinatlon au choix, de bénéficier des meures qui ancraient
pu Pire appliquées à leur catégorie d'origine et leur donnait des
avantages stipe:rieurs, eu matière indiciaire, à ceux dont ils béne'.-
ficient dans leur noueelle situaliun ; que le contrôleur des dépenses
en gagées s' est opposé à l ' application de cet nredit, en se référant
à
engagées

78 de la loi de lluanc:es de 1937 . II lui demande : t" dans
quelles conditions le cnnlydleur des dépenses engagées peut refuser
sun visa à des décisions prises en application d'un arrlié pré-
fectoral eu tiqueur depuis plusieurs années : 20 s ' il envisage de
prendre des mesures pour réparer le prsjudire subi par certains
travailleurs des serv'ic'es publics parisien .,.

11631 . — 2 juin 133 . — M . Méhaignsris demande à M . le ministre
des finances sur quelle ; bases s'appuie l'administration de l'enre-
gistrement, chargée du recouvrement des colisalinns peur le pends
national d'amélioration de l ' habitat . pour refuser, lors du calcul
de la cotisation, toute ventilation du loyer de 120 .0110 francs entre
les locaux d ' habitation, le garage et le Jardin . faisant l 'ohjel d'un
hall écrit, alors que : I" en 11131, lors de l 'attribution d ' une, subven-
tion pour la réfection de la toiture de la maison et le ravalement
des, ruons, le fonds naltunal a refusé la subveulion pour la partie
des travaux concernant le garage et le jardin ; 20 l ' adntinlslralinn
de l ' etregisirernent admet lia ventilation pour les loyers résultant
de la sutrfnee corrigée (art . :11 de la lui du t oc septembre 1918)
ou des bar attons verbales ; 3 o la celisallui pogne sur un lait iacrit
est plus rentable pour le fonds national d'amélioration de, l'habitat
querelle nerçue sur une lernlioui résullent de la surface corrigée,
tau fait qu 'il n'est consenti de houx dents que Inr s gne les lo,alnh•es.
acceptent de payer un loyer ides élevé que celui résultant de la
Surface corriges do l'article 31 cl-dessus .

11632. — 2 juin 1958 . — M . Bernard Paumier expose à M . le minis•
tee des finances que de, buulan"ers avaient tuujoles, eu la pou- .-i-
lilité de vendre la farine panifiabl e au détail, le prix en Ment
fixé par au'rité préfectoral . Cependant I ' admiuietrulimt des c .nlri-
hutiun ; initirrrle,, rslim :ont Mne le ; subrrnliuus •n•cn^fiées 11,111'
limiter les prix des farines et du pain ne pouvaient i'lri- retenue,
que peur lis farines panifiable s P . S. t et exrhi,ivenu•uI desttnr t e5
à la fabrieatinn du paie, a adres sé de ; iulrü•lious aux direrliuu;
départementale .; puer Mue la vente de la farine panifiable sien
interdite pour d 'autres usage ; . Celle mesure a obligé les bnul :m-
gers à ne litrcr à ln ennsieurnaliun que des (aria, ; spéria!r;
l' . S . 5 conditionnées par les meuniers, mais à de` prix 1,111 : élevi•s.
II lui demande : I" si . les meunerie ; ne pourraient pas rire nabi-
risées à cunditionuer les farines panülaiiles à l' . S. t puer permettre
aux consnnnnalen re d'arhel'r des farine ; à un prix iufurielc à
ceint de la farine P . d, 5 : d" dans la négative . quelles mesures
il entend prendre, pour sauvegarder les ililéréts des e unsomruale' 1 5.

11533 . — 2 juin 1958 : — M . Jean Villard demande à M . le ministre
des finances si le produit de la taxe différentielle sur tés féliicules
à moteur instituée par la lui n" 5d-dnd du an juin 1do ; e t iulécra-
lernent aife,dit au payement de l 'albieatiuu smppléme .utaire anis
vieux et, dans le cas cont raire, quelles sural les autre : deslivalions
données au produit de celte taxe,

11634 . — 2 juin 1955 . — M . Cirardot demande à M . le ministre des
finances (P. T. T .) quelle serait la dépense peur les Rares-Alpe,
si bas recevi,,ursdistributeurs de re déparl'nteul acluellem,wt
obligés d'assurer le courrier à charge d'emploi se replient suppri-
mer cette astreinte.

116.16. — 2 juan 1958 . — M . Marcel Hel demande à M . I . ministre
des finances (P. T . T.) s'il ont osant que l'on prépare ncturlirtnr.ul
la cession à de, entreprise, privée s , dit département

	

tterlcrahc,
pour machines électroniques,

	

du ,'entre minimal d 'éludé des télés
C'iltttttul lie rit iol ai.

11636. — 2 jute 1953. — M . Jean Villard demanda: à M . le ministre
des tirranese (P, T . T.) stuells, errait la d,u.pense puer le Ithdae - si las

- receveurs-distributeurs de 'c département actuellement ublig t ,, c1 ' as-
surer le courrier charge d'eupb.i i' tusaicul supprimer ' cella
astreinte .

INTERIEUR

11637. — . 2 juin 19::8 . — M . Cormier signale à M. le ministre de
l'intérieur que des directeurs décotes primaires ou du' cours eumplé -
mentaires, proviseurs de lycées, directrices de eoliùges, école* tech-
niques, centres d 'apprentis,age, généralement chargés de la procé-
dure adntinislrntiee pour le, examens (dossiers de bourses-enlr t o
en 6•, examens du R . E . et 11 . E. P . C ., C . A . P., baccalauréat),
refusent parfois d'établir et d 'auihenlilier les llcles d'rilat civil des
candidats de leur étahlissienetil, obligeant ainsi le parente ; d'élèves
à de, nouveaux déptacemette vers les mairies . Se réfurutut 'lux cir-
culaires des Rl mars et 19 avril 1931 de M . le ministre de I'éilucation
nationale et an décret du 2ai septembre 15:1 portant siutplillcaltoi

formalités administratives, il lui demande : I" ei les ehefs d'éla-
nlissetuen'ls on de services scolaires, cités, sural habilités à délivrer,
sur le vu du livret de famille, des Ilrhes d'étal civil, ce qui ,enMhlu
titre la méthode la plus simple et la plus eonfurrne an <Pend du
26 septembre 1953 ; dans la ni'gativc, si les familles doivent être
dirIgées vexe les bureaux de l'inspection prim :lirc ou académique,
mieux qualifiés que ceux der, mairies, pour l ' avitempli ;s,auent du
cette forniaitté,auprds de l'agent chargé des 1u'oee'dures adutinis-
tralire.i et du l 'ilslruetien des dossier : des candidats,

11638. — 2 juin 1958, — M . Cormier précise à M. le ministre de
l'intérieur, comme suite à la réponse donnée le 1 i nuit 19 :,8, quo
.sa question écrite n^ 10101 concerne, également les fuuclion mire;
dit cadre des préfectures servant datas Ire mairies 'n pn , itinn d1',
détachement et lui demande (le lui dnrnnet' les précisions cuntplé-
meutaaiaes unies.

11639. — 2_ Juin 1958• — M . Vergés demande à M . le ministre de
l'intérieur : 1" les raisons pour lesquelles le prétel du la Itéuuton
n ' ai pas outillé à l 'intér'sstt l 'arrdt du conseil Widal en date du
27 mars 11957 annulant sou Plec(iun comme conseiller municipal et
maire de Suinte-Ruse (Ifuuninn) ; quelles mesures il compte
prendre pour que cet arrdt soit exétulé .
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SEANCE DU 2

	

JUIN

	

i9ï,S

Mme Rabat&

	

Rulte (iubert). ,	Tourlaud.
Ramette. Mlle Rumeau. 'eremouilhe. -

ANNEXES AU PROCES=VERBAL Ranoux. Sauer. Tricarl

nr.

	

r.!
Renard (Adrien). .
Mme Rcyraud.

Savard.
Savary .

Tys.
!lime Vaillant-

Bleu . Soulié (Mirhell'.

	

. Couturier.
2"

	

du

	

lundi

	

2 juin

	

1958.séance Souqués (Pierre). VallinRincent.
Mme ltoca . Soury. Vals (Francis).
Rochet (Waldeck) .

Thamlcr. Védrines.Thibaud (Marcel), Verdier.
SCRUTIN

	

(H°

	

934) Roquefort.
Roucoule (Gabriel);

Loire.
Thoral . Vergés.

Gara Thorez (Maurice) . Mite Vermeersch.
Sur l 'eniendeinent n° 1, présenta par M . Robert Rolinnner, au projet Rouiaute (Roger), Titeux . Villon (Pierre):

de loi relatif sus pleins polirons (insérer anii:s ('s ,'u's " libertés A nléche . tourné . Vuilllen .

	

•
publiques et syndil'ules ,. les rrrols .. ni sur fa législation sociale .).

Nombre tics volants	 558

?lajnrilé absolue	 280

	

Ont voté contre :

Pour

	

l'adoption	 226 MM- Coste-Floret ;Alfred),
Abelin. Haute-Garonne.

Con lao	 332 Alduy . Cou :naud.
Alliot . Coulibaly

	

Ouezzln.
L'Assemblée nationale- n'a

	

adapté.pas André

	

(Pierre),

	

- Coulon:
Meurthe-el-Moselle . Courant.

Angibault. Courrier.
Antnonioz. Couturaud.

	

'
Ont voté pour : Antie' Crouan.

Ara : ;i El ConL Crouzier

	

(Jean;;.
Arbogast. Cuicci.

MM .

	

Diat (Jean) . Letoquart. Amal

	

(Frank)'. Cupfer
André

	

(Adrien), t)oize. Levindrey. Bacon . Dalnasio:
Vienne. Duulrellot Liante. Radie . David (Jean-Pau));Ansart. Dreyfus-Schmidt . Loustau . Bailliencourt

	

(de)'. Seine-et-Oise,AnxiOnnaZ. Duclos (Jacques);. Lussy (Charles)'. Balestrerr. David

	

(Marcel),'Arboitier . Dufour. Ma brut. B&rennes . Landes.Astier ae lai'igerle(d') . Dupont (Louis) . Mailhe. Barrachin Davoust.
Auban (Achille) . . Duprat

	

(Gérard) . Mal leret-Joinville . Barrot (Noé))' . Degout(e.Rallanger (Robert). Dupuy

	

(Marc) . Manceau (Robert), Baudry d'Assola (de) . Mme Degrond.
Rarbol (Marcel. Durroux Sarthe. Bayrou . Deixonne.Duel (Virgile). Mme Duvernois . Mancey (André) . Beauguitte

	

(André) . . Dejean.
Barthélemy. Mme Eslachy. Mao (Hervé) . Dégouin (André), Delabre.Rartolini.

	

' Eudter. Margueritte (Charles)'. Charente-)Maritime . Delachenal.Raurens. Fajon (Étienne)". Marial

	

(René) . Bénard, Oise nenvers.Bayle' . Ferrand

	

(Pierre). Marin (Fernand). Bene

	

(Maurice) . Desouches.Dégouin

	

(I .uclen)', Creuse . Marosetli. Bernasse . Dewasme . -Seine-el-Marne: Fourvel. Marrane .

	

. Berrang. Devinat.Renoist

	

(Charles). Mme Gabriel-PJri. Martel

	

(Henri) . Bcrthommler . Dial!o Satfoulave.Benoit (Alcade) . Mme Galicien.

	

. Martin

	

(Gilbert), Besson (itobertj'. D(cko (linmrliadot ..):ISertheL Garaudy. Eure . Bettancourt . BidesBessel
Billet.

Caroter.
Gautier (André).

Mlle Marzin.
Masse.

Richet (Robert).
Bidault

	

(Georges*. Mlle Dienesch.
Billères . taulier-ChaumeL Masson

	

(Jeans. Docoum Barème Diori llamani.
Bilieux. - Gazier. Maton . Kissornu . Dixmier.
Binet . Girard, ltazier Roisdé (Raymond) . Dorey.
Bissel. Girardot. Mazuez (Pierre, Bône . Dorgeres d'ilallutn.
Dlondeau . Gosnat. Fernand) . Edouard Donnerons. Dronne.
Boccagny. Goudoux Mendès-France. Bonnet (Christian), Dubois.

Ducos.Boisseau
Dente (Florimond) .

Gouin (Félixr.
Gourdon.

Menthon (de).
Mercier (André), Oise.

Morbihan.
Bonnet (Georges) . Dumas (Roland)' . '

Du .nortler.Bouloux.
Bourbon

Mme Grappe.
Gravoille .

Mérigonde.
Merle.

Dordogne .
Bosc ary-Mon sserv:a. Dupraz (Joannés) '.

Bourgés-Maunoury . Grenier (Fernand) . Métayer (Pierre)' Bouhey (Jean) . Duquesne.
Mme boulera. Mine Guérin ( . .ose) .' Meunier (Pierre), Bouret Durbet.

	

.
BoutavanL Cuiile . Côte-d'Or. Bourgeois . Deveau.
tlriffnd . Guitton (Jean), Michel . - Bouxorn . Engel.
Cagne . -a Loire-Atlantique . Midol . Heuyer. Evrard.
Caillavet. Guyot (Raymond) : Moch

	

(Jules)'. Rrard . Fagg(anellL
Calas. Ramon (Marcel) . Mondon (Itaymond)', Rretin . Faraud.
Cance. Henneguelle . Réunion . Bricuet. Fauchon.
Cartier

	

(Marcel)', ilernu Montel (Eugène)', Brecas. Faure (Edgar) . Juta.
Drôme . Iloudremont Haute-Garonne . Bruelie . Faure (Maurice), Lot.

Cartier

	

Marius), Ilovrranian . Mora Brusset. :Max) . Febvay.
Ilaule-Marne. Jaque) (Gérard). Mouton . Bruynecl

	

• Félice (de).
Casanova . Jourd'hut. Mudry . Buron. Féron (Jacques).
Castors . Juge •lustneaux . Cadic Fernand (Joseph),
Cermolaece. Julien (Gaston)'. VoLl (Marcel) . Cartier

	

(Gilbert)', Morbihan.
Chambeirun Kriege)-1'alriinont Notebart. Seine-et-Oise, Fontanet.
Charlot (Jean)'. Lacaze (Henri) . Pagés

	

• Cassagne . Fourcade

	

(Jacques);.
Chalelain. Lambert (Lt_clen) . Palmero. Cabine . François-Défiard,
Chéne. Lampa. Panier. Cayeux (Jean)'. hantez-tapes.
Cherrler. Lareppe . Paul

	

(Gabriel)'. Chaban-Delmas. Frédéric-Dupont.
CogninL Le Bail Pcumicr (lierrardr. Chamant Fulchiron.
Coquel . Le Carra. Pelissou. (:hurles (Pierret. Gnb„ IIe.
Cordillot. Leclercq . . Penven . Charpentier. Ga baril.
Cormier. i .ecoeur . Perche . Chastel Gagnaire.
Coste-Flnret

	

(Paul), 1e:enhardi

	

(Francis) . Peron (Yves). Cho »ru'. Gaillard .(Félix)'.
Hérault. Mme Lefebvre Pierrard. Chauvet. Galy-Gasparrou.

Cot (Plerrel (Francine) . Pineau Cheikh (Mohamed Garai (Joseph).
Coulant

	

(Robertl . Lef ranc

	

(itaymond)', Pirot . Saïd) . Garai (Pierre).
Daladier (Edottard) . Aisne . Plaisance. Chovigné (Pierre de) . Gavini.
Darne Legagneux . Poiret. Chevigny

	

(de) . Gayrard
Defferre. Mme Lempereur Pourtalet :' Christinens . Georges (Maurice)'.
Defrance . Prnnehére. Closlermann . Garnez
Demusois Lu nordus (André), Prlgent (Tangityr.• Coirrc . Glacohhl
Denis (Alphonse'. - Lerey. Mine Prin . Colin (Andrél . Giscard d'Estaing
fIepreux LespNro . Pronteau. "

	

. ' :nnlc (Arthur) . Gasset.
besson (Goy) ." . Le Sirat Prot. Corniglion•MOhnler. Gousse .

l ;ozard (Gilles) ..
Grondin.
Guibert .

	

-.
Guillot) . (Pierre) . .,
Guislatn.
Cuisson (Bernin .
Guitton (Antoine),,

Vendée.
Guyon (Jean•

Raymond).
Halbout. .
I l elluin, : (G eorgesy.
Hénault.

	

..
Ilouphouet-Boigny
Ruet (Robert-Henry);
Hugues (Emile),'

Alpcs-1faritimes. '
Icher._

	

•
Muet.
Isernf.
Jacquet (Michel)".
Jacquinot (Louis).
Jarrosson
Jean-Moreau.
Jégorel.
Joubert.

	

•_ .:

Juliard (Georr os)'	
July
JuskiewenskL
Juvenal Mal<). -
Keita (Modibo),
Kir.
Klock
Kocnig • .(:Plerre) . :.
La Chambre (Guys,
Lacoste
Lafay (Bernard).
Laforest.
Lainé (Jean), Eure.
Lainé (Raymond),

Cher.
Lalle.
Lamarque-Cando.-
Lauicl (Joseph).
Lapie (Pierre-Olivierÿ
1,arue (Tong),

Seine-Maril :me
Laurens (Camille);.
Lecourt.
Le Floch.
Lefranc (Jean)',

Pas-de-Calais.

tegendre.
é er.

Lejeune (51ax).
Lemaire.

	

.
Léotard (del
Lipkowski (Jean der.
Liquard.
Lisetle .

	

.
Louvet.
Lucas.
Lux.
Mahampud Harbl.
Mal tirant?
Manceau (Bernard),

Maine-el-Loire.
Marcellin.
Marie (André'.
Maurice-BekanowakL
Mock .

	

•
Médecin
Méhaignerie
Mercier (André-

Fran-çois), Deux-Sèvres.
Meunier (Jean): t .

Indre-et-I.oire .., :e,•-
Michaud (Louis);
Mignot.
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SCRUTIN (N° 905)

Sur l 'amendement n e 3, présenté per M . Tieier-l'ignoncour, nu projet
de loi relatif aux pirins pouvoirs (S t'I prim e r, à la lin du deuxième
alinéa, les mots .~ ni sur la législaliin é'ecloiule »).

Nombre des volants	 556
Majorité absolue	 x70

Potin l'adoption	 1K
Contre	 414

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont volt pour:

Dans le présent scrutin MM. Marcel David et Teny Lame, portés
Gomme ayant volé u conte ,, déclarent avoir voulu voter . saur ».

Minjoz.
Mitterrand.
Moisant.
Mollet (Guy).
Moncton, Moselle.
Monin.
Monnier.
MontalaL
Montai( (Andrée.
Montel (Pierre),

Rhône.
Morève.
Merici) (André!.
Moustier (de).
Moyne.
Motter (André)'.
Naegelen (Marcet-

Edmond).
Naudet
Nerzio.
Nicolas (Lucien).

Vosges.
Nicolas (Maurice),

Seine.
Ninine.
Oopa Pouvanaa.
OriHeb.
Orvoen.
P..quet-
Parmentier.
Parrot.
Pantin.
Pebeilier (EugéaeT.
Petat,
Pelteray.
Penoy.
Perroy.
Pesquet.
Petit (Guy),
Pttimlin.
'ianta.

MM.
lpithy.
Aubame.
Barry Diawadou,
Boganda.
Boni Nazi.
Bounaire.
Césaire
Condat-Mahaman.
Conombo.

Pierrebourg (de).
Pieite.
Pinay.
Pinvidte.
Plantevin.
Ptantier.
Pleven (René)'.
Pommier (Pierret.
Priou.
Prisset.
Priva.
Provo.
Puy.
Queuille (Henri'.
Quinson.
Raingeard.
Rakotovelo.
Ramadier (Paul'.
Rame'.
Ramonet.
Raymond-Lat!rent.
Regaudie.
Reille-Soult.
Réoyo.
Rey.
Reynaud (Paul)'.
Reynès (Alfred).
Ribeyra (Paul).
Riller.
Rociore.
Rolland.
Roasseau.
Rut (JoannésT.
Sagnot
Saltiard da Rivault
Salve lai.
Sanglier.
Sauvage.
Schatf.
Scheider.
Schmitt (Albert):.
Schneier.

Schuman (Robert),
Moselle.

Schumann (Maurice),
Nord.

segelle.
Seltlinger.
Sekou Tourb-
Sesmaisons (de).
Sidi et Mokhtar.
SimonneL
Soustelle.
Tamarelle.
Tardieu.
Teilgen (Pierre-Henri)
Temple.
Teulé
Thébault (Henri!
Thibault (Edouard),

Gard.
Th irie t.
Thomas (Alexis).
Thomas (Eugene),.
Tinguy (de)
T°xier-Vignancour.
Toublane.
Tremolet da Vinera.
Triboulet
Tubaeh
Turc (Jean).
lltrich.
Vahé.
Varvier.
Vassor
V a ugelade
Vayron (Philippe).
VialleL
Viaite.
Vigier
Vignard.
Villard . (Jean).
Vilter (Pierre).
Wasmer.

MM.
André (Adrien),

Vienne.
Antier
Auxionnaz.
Radie.
Bnillienconrt MeV.
Baudry d'Assen ide).
Bayle!
Bégouin (André);

Che rente-Maritime.
Béeoutn (Lucien',

Seine-el-Marne.
néné (Maurice).
Rerrang
Berihommier.
Rutlenceu t
Billéres
Recoure Barèma

Kissorou.
Bône
Bonn aire.
Ednuard Bonnefous.
fleuret
Bourgès-Maunuary.
Heuyer.
Rra rd.
Grelin.
Brocas-
Rruelle.
Bruyneel,
Caillavet.
Cassagne
Charles (Pierre!.
Cha(etain.
Chauves.
L'hevigny (de).
Clostermann
Coulibaly Ouezzif.
Courrier.
Coulnraud.
Cu(cci
'Cunter
Dniadier (E(touard).
()amuie.
Da vous t
Démarqnet
Desouçhes..
Devinai
Diane Sôlfoulaye.
Bides
Diori Hamani.

MM . .
Abelin.
A1du).
Allio1
André (Pierre),

Meurthe-et-Minette.
Angibnull.
Ansert
Antboni«
Arabi Et Gon.

Bergères d'Halluin.
Duho(s,
mua,
Dumas (Roland).
Duveau
Faggianelli.
Faure 51audce), Lot
Félice (de).
François-Bénard,

tlaules-Atoes.
Gabarit
Gaillard (Félin)•
Galy-Gasparrou.
Gayra ra
Georges (Maurice)-
Giaeebbl.
Gousset
Grandin
Guissou (113 ,11
Guillon (Antoine),

Vendée
ttelluin (Georges)
Ilerau
Hersant.
Hugues (André).

Seine
Hugues (Emile)

Alpes-Maritimes.
(cher
Joubert
Keita (Modibo).
Kir
La Chambré (Guy).
Lafiirest
Lainé (Raymond),

Cher.
Laite.
Leelereq
t.eemur.
letranc (Jean),

l'as-de-Calais.
Léger
Le Pen
Lipkowski (Jean de).
Llselte
Lucia n(
Mahamoud (larbl
Mat the
Manceau (Bernard),

Maine-et-Loire.
Marie (André).
Maroselli.

Arbeltiet.
trbo ast.
.roof (Frank)'.
talicrde la Vitrerie (d''
Autan (Achille).
Ratestrert
Rallonger (Robert),.
Rerbnl (Marre!).
Remet .(Virgile).
Garennes.

Martin (Gilbert),
Eure

Masson (Jean).
Médecin,
Mendès-France.
'lillerruna.
)tnoin
Monnier.
aforéve
1orice (André).
Moustier (de).
\audet.
Nerzic
Nicolas (Maurice),

Seine
.'opa Pouvanaa.
Panier.
Paquet.
Parrot
Pantin
Pehellier (Eugéney.
Pelat
l'esquet.
Pierrebnurg (del.
Pommier (Pierre).
Privai
Queuille (ilenri).
ltaingeara.
Réoyo,
Reynes (Alfred);
ltnclnre.
Hnlland
Rousseau.
Rut (Joannés).
Sagnol
Saillard du Rlvault.
Salvetat. -
Scheider.
Scion' Touré
Soucié (Michel).
Ta marelle.
Teulé
'I' ixier-Vignancour.
Toublanc.
Trémouilhe.
Titre (JeanL.
Vahé
Varvier.
Vassnr
t 'auaelada
t'ayron (Pltilippe~'~
Vilter (Pierre),

'Rarrarhln -
Rarrol (Net).
Barthélemy.
Rarlolini.
Raurens.
Bayrou
Ireauguiile (André).
Rénnrd .-ulse
Rennist (Charles).
Sema (Aleide).

Démarque.
Dia (Jlamadon),
Félix- t'clucaya.
Grunitzky.
Hersant.
Hugues (André),

Seine
Lenormand (Maur - :e)

Nouvelle-Catedonie
Le l'en.

M'ont pat pris part au vote :

1 .i-°iani
Maga (Hubert).
Nbida
Monnerville (Pierre'.
Ouedraego ..ango
Senghor
Sissoko Fily Dabo.
Tsiranana
Véry (Emmanuel).

N'ont pas pris part mi vote :

M . Cerneau, dont l'élection est soumise ii enqulle.

	

M . Arriglii (Pascal), en application de"la ré-olui)on du

	

mal 1958.

Eaeunés ou absenta par songé :

MM.

	

Douala .

	

nttrbet.
Â)loirt.

	

I GaumctL

	

(Tirolien.

1'a pas pria part au vote :

K. André Le Troquer, président de l'Assemblée nationale.

'Les ' nembres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants	 :...9
Majorité absolue	 280

Pou r l'adoption	 226
Contre	 333

Mais, après véri :!catl n, ces nombres ont été rectifiés conter
;Matent le la, liste de scrutin ci-dessus .

Ont voté contra 1

I
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Bergasse.

	

Mile Dienesch. Lamarque-Cando .

	

Ortlieb . Ramette. Tardieu.
Berlhet Dixmier. Lambert (Lucien) . Orvoen . Ranoux. Terigenu (Pierre-Henrq
Pesset Doize . Lamps. Pagés. Raymond-Laarent. Temple.
Besson (Robert)'. Dorey . Leniel (Joseph) . Palmero. Regaudie . Thamier.
Richet

	

(Robert) . DouIrellot tapie (Pierre-Olivier) . Parmentier. Reille-Soult Thébanit (Henri)'.
Bidault (Georges". Dreyfus-Schmidt Lareppe. Paul (Gabriel". Renard (Adrien);. Thibaud (Marcel).
Billot. Dronne . Larue (Tong), Plumier (Bernard". Rey . Loire.
Bilieux. Duclos (Jacques[. Seine-Maritime. Pelissou. Reynaud (Paul"; Thibault (Edouard)',
Binet. Dufour. Laurens (Camille). Pelleray. Mme Reynaud. Gard.
Bissel . Dumortier : Le Bail. Penoy . Rica . Thiriet.
Blondedu . Dupant (Louis". Le Caron . Penven. Rincent. Thomas (Eugène!.
Boccagny . Duprat (Gérard)'. Lecourt. Perche . Rilter. Thora".
Boisdo (Raymond". Dupraz (Joarules . Leenhardt (Francis) . Peton (Yves!, Mme Roca. Thorez (Maurice);,
Boisseau . Dupuy (Marc), Mine Lefebvre . Perroy . Rochet (Waldeck!. Tinguy (de).
Bonnet (Christian), Duquesne. (Francine) . Petit

	

(Guy). Roquefort TiteuL
Morbihan . Dnrbet . Le Floch . Pianta. Roucaute (Gabriel", Tourné.

Bonnet (Georges), Durroux Lefranc (Raymond", Plerrard. Gard. Tourtaud.
Dordogne . Mme Duvernots. Aisne . Piette. Roucaute (Roger!, Trémolet de Viner[„

Ponte

	

(Fiorimond)'. Ergel . Legagneus. Pineau. Ardèche . Triboulet.
Buscary-Mnnsservin. Mme Estachy . Legendre . Pinvidic. Rulfe (Hubert". Tricart.

Eudier . Lemaire . Pirot. Mlle Rameau. Tsiranana.Bouhey (Jean), Evrard . Mme Lempereur. Plaisance. Sanglier. Tuhach.Houleux.
Bourbon . Fajon (Etienne". Lenormand (André), Plantevin. Sauer . Tvs.
Bourgeois. Faraud. Calvados Plantier. Sauvage . U)rich.
Mine Routard. Fauchon Léotard (de). Pleven (René", Savant Mme Vaillant-
Boulavant Faure (Edgar), Jura. Leroy. Poirot . Savar7. -Couturier.
Bouxom Pobva7. Lespiau. Pourtalet . Schaft . Vallin.
Bricout. Fdron (Jacques) . Le Sirat Pranchi!re . Schmitt (Albert". Vals (Francis)'
Britfod . Ferrand (Joseph), Letoquart. Prigent (Tanguy). Schneiter. Védrines.
Drusset (Max), Morbihan. Levindrey. Mine Prin. Schuman (Robert", Verdier.
Buron. Ferrand (Pierre), Liquard. Priou . Moselle. Verges ..
Cadic . Creuse. Liante . Prisset. Schumann (Maurice", Mme Vermeerscb.

Cagne. Fontana. Loustau. Pronteaa Nord. vert' (Emmanuel!.
Calas. Fourcade (Jacques) .

.
Louvel Prot.

Provo .
Se elle.
Seittinger.

Viollet.
Viotte.

Cance
Cartier (Gilbert",

Fourvel.
Frédéric-Dupont Lucas.

Lussy (Chartes). Puy. Sesmaisons (del. Vigies.
Seine-et-Oise . Fulchiron. Lux . Quinson . Sidi el Mokhtar. V ignard.

Gabelle. Mabrut . Mine Rabaté. Simonnet Villard (Jean)'.
Cartier

	

(Marcel); Mine Gabriel-Péri. Rakotovelo Souqués (Pierre), Villon (Pierret;.
Drôme. Gagnaire . Malbront. Ramadier (Pau". Soury Vulllien.

Cartier (Marius),, Mme Gal)cier Mallerel-Joinville. Rame. Soustelle . W asmer.
houle-Marne . Garai (Joseph". Manceau (Robert",

Casanova. Garaudv . Sarthe.
Lestera . Garat (Pierre)'. Mancer (André".
Ça toi re. Garnier. Mao (Hervé).
Cayeux (Jean". Gautier (André". Margueritte (Charles). [l'ont pas pris part au votes
Cermolaece Gautier-Chaumet. Marial (René).
Chaban-Delmas . Gavint. »aria (Fernand),. MM .

	

Dia (Manradouÿ.

	

Mbida.
Chamant.
Chambeiron

Gazier.
Cernez.

Marrane.
Martel (Henri) . Apithy.

Aubaine.
Félix-Tchicaya.
Grunitzky .

Mollet (GuyT.
Ouedraogo Range.

Charlot (Jean)..
Charpentier .

Girard . Mlle Marzin.
Masse. Bacon Mouphouet-Boigny. Ptlimlin.

Chastel .
Eirardot.
Giscard Maton. Barry Diawadou. incquinot (Louis), Pinay

Ramonet.
Chatenay .

d'Estaing.
GosnaL Maurice-Bokanowskt . Boganda.

Boni Nazi.
Lejeune (Max).
Lenormand (Maurice), Ribeyre (Pau(".

Cheikh (Mohamed Gosse' . Marier . Nouvelle-Calédonie . Senghor.Mariiez (Pierre- Césaire.
Satd).

Chêne .
udoux .

Fernand) . Condat-Mahaman. Maga (Hubert), Debe.Sissoko FRy

Cherrier.
Gouin (Félix)'.
Gourdon Meck Conombo, Marcellin.

	

Thomas (Alexis).

Chevigne (Pierre de) Gozard

	

(Gilles);. Méhaignerle.
Christiaens. Mme Grappe . Menthon (de)'.
Cogniot . Gravo)lle . Mercier (André) . Oise.
Coirre. Grenier (Fernand" . Mercier (André-Fran- N'ont pas pris part au Votes
Colin

	

(André". Mme Guérin (Rose) . tois), Deus-Sèvres.
Conte ;Arthur) . Guibert Mérigonde.
Coquet Gullle Merle M . Cerneau, dont l'élection est soumise 9 enquéte.

	

.

Cord iltot. Guillou

	

(Pierre). Métayer (Pierre" M . Arrighi (Pascal), en application de la résolution du 26 mai 1958,
Cormier Gnislain . Meunier (Jean),
Corn i gl ien-Mollnler. Guitton (Jean), Indre-et-Loire.
Coste-Fioret (Alfred) . Loire-Atlantique . Meunier (Pierre)',

Haute-Garonne. Guyon (Jean- tale-d'Or Exfoliés oit abaenis par congé:
Coste-Floret (Paul) . Raymond) . Michaud (Louis);

Hérault . Guyot (Raymond).. Michel.
Cot

	

(Pierre). tiaihout . Midoi. MM .

	

( Douala.

	

Sourbet.
ITirolien.Couinaud . Ramon (Marcel), Mignot Alluin .

	

1 Gaumont.
Coulon Hénault . Min oz.
Courant . llennecuelle . Moch (Jules".
Contant

	

(Robert". Iloudremont Moisan
Crouan Ilotnantan. Mondon, Moselle.
Crouzier (Jean) . Duel (Robert-Reary). Mrndon (Raymond", N'a pea pria part au vote

Darou . lhuel . Réunion.
David (Jean-Paul), 'sonal Monnerville (Pierre): M . André Le

	

Troquer, président de

	

l'Assemblée nationale.
Seine-et-Oise . Jacquet (Michel)!. Montalat.

David (Marcel), Jaquet (Gérard), Monteil (André)'.
Landes. Jarrosson

	

- Montel (Eugène);
Defferre . Jean-Moreau. Haute-Garonne.
Defrance . Jégnrel. Montel (Pierre), tes nombres annoncés en séance avait été dot
Degoutte . Jourd'hut Rhône.
Mine Degrond. Juge . Mora.
Deixonne. Junon (GastonT. Mouton. Nombre des votants	 546., .,
De ean . Jullard (Georges). Moyne".
Pela lare . July . Mudry Majorité absolue	 274

Delachenal . Jusktewenski. Mirsmeaux.
Demusois . Juvenal .(Max). Multel' (AndréT. Contre	 619
Dente . (Alphonse). 'Dock Naeggelen (Marcel-
Denvers . Koenig ;Pierre) . moud) . Pour l'adoption	 127
Diapre« . ' Krsegel-Vairimont, Nicolas (Lucien),
Desaon (Colt, Lacaze (lieur"). Vosges . Mali, après earlt(ealion, ces nombres ont été rectifiés conl'atln!•
Dewasme . Lacoste. Nlnine
Diat . (J ar . Lafay' (ieraaty) . Noél (Marcel], ment 1 )a liste_ de scrutin' cl-dessus.
Dicte (YammMOjta), Laind (Jean), ,Motebar(,
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Masson

	

(Jean) . Perroy. (Maurice",
Maurice-Bokanowski. Pesquet.

IScburnann
Nord.

SCRUTIN

	

(No SSS) Meck . Petit

	

(Guy)'. Segelle.
Médecin.

.
Pflimtn . Seitlinger.

Méhaignerie . Pianta. Sekou Touré.
Sur l'article unique du projet de loi relatif aux pleins pouvoirs . Mercier (André-Fran- Pierrebourg

	

(de):. Senghor.
çois) . Deux-Sèvres Pielte. Sesmaisnns (dey.

Meunier

	

(Jean), Pinay . Sidi et Mokhtar.
Nombre des votants 	 550 indre-et-Loire . Pinvidic . Simonnet.

Michaud

	

(Louis) . Plantier. Sissoko Fily Dabo.
Majorité absolue	 -

	

VS Mignot . Pleven (René) . Smillé

	

(Michel).
Minez . Priou . Soustelle.
Moch

	

(lites) . Prisset . Tardieu.
Pour • l'adoption	 319 Moisan. Priva t. Teilgen

	

(Pierre-
Contre

	

231. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mollet

	

(Guy) . Provo. itenri).
Mondoii . Moselle. Puy. Temple.
Monnier . Queuille (Henri). Thébault

	

(Ilenrir-
Montalat. Quinson. Thibanit (Edouardl,adopté,L'Assemblée nationale a Monteil

	

(André) . Raingeard . Gard.
Montel

	

(Pierre), Rakotovelo Thiriet
Rhône . Ramadier (Paul). Thomas (Alexis).

Moréve . - Rame! . Thomas (Eugène)'.
Ont voté pour : Morice

	

(André). Ramenet Tinguy

	

(de).
Moustier

	

(de) . Raymond-Laurent Tixier-Vlgnancour.
Moyne . Regaudie. Toublanc.

MM. Condat-Mabaman. Gozard

	

(Glllesl . Muller

	

(André) . Reille-Soult- Frémolet de Videra
Abelin . Conombo. Grandin . Naegelen (Marcel- Rey . Trémouilhe.
Alduy. Conte (Arthur) . Grunitzky. Edmond) . Reynaud (PauI)'. Triboulet
Alliot. Corniglion-Molinler . Guibert. NaudeP. Ribeyre .(Paul) . Tucach.
André (Pierre), Coste-Foret (Alfred), Guillou

	

(Pierre) . Nicolas

	

(Luclen)', Bitter. Turc

	

(Jean);.
Meurthe-et-Moselle.

Anglbault
Haute-Garonne.

Coste-Floret (Paul),
Hérault.

Guislain.
Gnissuu

	

(Henri).
Guitton

	

(Antoine), ,,

Vosges.
Ruine:
Oopa . Pouvanaa .

Roctore.
Rolland.
Rousseau .

Ulrich.
Varvier.

An thonioz.
Coulnaud Vendée . Orilieb . Senne!. Vassor.

Antier.
Coulibaly Ouezzin . Guyon (Jean- Orvoen Saillard du Mutin. . Vayron (Philippe),

Apithy.
Arabi El Goni. Coulon Raymond) . Oui draogo Range . Sanglier. Viallet.

Viatle.
Courant . Hal bout. Paquet . Sauvage.Arbogast.
Crouan . Hénault . Parmentier. Sellait. .

	

- Vigfer.
Arnal (Frank) .

Crouzier (Jean.) . dcrsant. Parrot Schmitt

	

(Albert). V'ilrierd
Villard

	

(Jean).Aubame.
Bacon . Cupfer . flouphouet-Boigny . Pebellier (Eugène) . Schneiter.
Baiiliencourt (de).. David (Jean-Paul), Huet (ROnert-henry);. Poilera y. Schuman (Robert)', Vitter

	

(Pierre).
Balestreri Sehie-et-Oise_ Hugues

	

(André), Penoy .

	

Moselle.

	

Wasmer.
Barennes . David (Marcel), Seine.
Barrachin. Landes . Hugues

	

(Emile)',
Barrot (Notll . Davoust. Alpes-Maritimes.
Barry Diawadou. Degoutte Ihuel. Ont voté contre t
Baudry d'Assen (de) . Mme Degrond . Jacquet

	

(Michel).
Bayrou . Mienne . Jaequinot

	

(Louis).
Beauguitte (André)'. Dejean .- larrosson . MM Cherrier. Mme Guérin (Rose!.
Bé oein (André), De labre . 'ean-Moreau . André (Adrien)'. Chiite.

Charente-Maritime. felachenaL Jégorel . Vienne Coque'. Guitton

	

(Jean),
Bégouin (Lucien), Denver) . Joubert Ansart . Cordiliot Loire-Atlantique.

Seine=°t-Marne . Desouches. Juliard

	

(Georges". Anxionnaz. Cormier . Guyot

	

(Raymond),
Bénard, Oise. Dewosme . July. Arbellier Cet (Pierret . Ramon

	

(Marcel).
Bergasse . Devinai_ Juskiewenski. Astierdela Vlgerle(d') . Coulant (3obert). tlenneguelle.
Besson (Robert). Dia (Mamadau)'. Juvenal

	

(Max) . Auban (Achille) . Cuita lierne
Bettencourt . Malle Sattoulaye . Keita (Modibo) . Badie . Daladier (Edouard) . Abudremont.
Bichet (Roberte. Bioko (Hammadoun) . Kir . Ballanger (Robert). Dormi . Ilovnanian.
Bidault (Georges!. Dides (lock Barbet

	

(Marcel), Defferre . lament.
Billères . Mlle Dienesrh . Koenig

	

(Pierre) . 'Rami

	

(Virgile) . Detrance . Jaquet

	

(Gérard)'.
Bocoum Barème Diori Damant- La Chambre (Guy);. Barthélemy . Demusols Jourd'hul.

Kissorou . Dixmier. Lacoste . Bartolini. Denis (Alphonse". . Juge.
Boisdé (Raymonde. Dorey. Leray.

	

(Bernard) . Beurens. Depreux . Julien

	

(Gaston!.
Boni Nazi Dronne. Laforest . Bayle( Desson (Guy". Kriegel-Valrimont.
Edouard rlonnefous. Ducos . Lainé (Jean), Eure. Béné 'Maurice! . Diat (Jean) . Lacaze

	

(Henni.
Bonnet (Christian), Dumortier. Lainé (Raymond), Benoist (Charles) . Doize . Lambert (Lucien);.

Morbihan. Duprat (Joannês). Cher. Denon (Alcide" . Doutrellot . Lam
m

p
p

a.
Bonnet (Georges), Duquesne. talle . Berthet. (mytus-achromt

1.Ide BâDordogne . DurbeL Lamarque-Cando. Bessel Dubois.
Boscery 1Monsservin. Engel laniel

	

(Joseph) . Billet . Duclos (Jacques); I.e

	

Caroft.
Bouhey (Jean), Evrard . Cilloux . Dufour. Leclercq.
Bourgeois . FaggianellL l .arue (Tony), Seine- Binet . Dumas (Roland!: Leceeur.
Bouxom . Faraud Maritime Bissel . Dupont (Louis) . Leenhardt

	

(Francis!..
Brand . Faure (Edgar), Jura . Laurens

	

(Camille". Blondeaa . Duprat (Gérard), Mme Lefebvre
Bretin . Faure (Maurice), Lot. Lecourt Boecagny. Dupuy (Marc) . (Francine(
Bricont. Febvay Le

	

Floc̀)h . Boisseau. Durronx. tefrane

	

(Raymond)",
Brocas. Féline

	

(del . ).errant

	

(Jean!, Bonnaire. Duveau . Aisne.
Bruelle . Félix-Tchicaya Pas-de-Calais. Bonte (FlorimOnd)'. Mme Duvernols. Legagneux.
Brusset (Max) . Férue ((Jacques), Legendre. Houleux . Mme Estachy. Mme ;.empereur
Bruyneel . Ferrand

	

(Joseph), Lejeune

	

(Mail. Bourbon . Eudier ." Lenormand (André],
Buron Morbihan. Lemaire. Bourgès-Maunoury. Fajon

	

(Étienne)'. Calvados.
Cadis. Fontanet . Lenormand (Maurice), Mme Boutera. Ferrand

	

(Pierre), Leroy).
Cartier (Gilbert'', Fourcade (Jacques). Nouvelle-Calédonie . Boulavant. Creuse . . Lesplau.

Seine-et-Olse . . François-Bénard, Lértard

	

(del . Bou ver. Paume Le

	

Sirat.
Cassagne.
Ca toua .

Hautes-Alpes.
Frédéric-Dupont.

Lipkowski (Jean de".
Liquard.

Britten.
Cagne Mme Gabriel-Pér1

Mme

	

Galicier.
Letoquart.
Levindrey.

Cayeux (Jean) . Fu khi ton. tirette. Caillavet. .
Caly-Gasparroa . Liante.

Chaban-Delmas. Gabelle.
Laborit.

Louvel.
Lucas .

Calas.
Cance. Garaudy,

	

- Loustau
Chamant

Gagnaire. LucianL Cartier (Marcel)' Carnier . Lussy

	

(Charles)'.
Charpentier.

Gaillard

	

(Félin), Lux. Drôme Goulier

	

(André):. Mabrut.
Chastel.
Chatenay. Garai

	

(Joseph) . Mua (Ruberti'. . Cartier (Marius)', I ;nzier . Malleret-lolnvtlle.

Chauvet . Gare'

	

(Pierre) . Mahamoud Harbi. - )mute-Marne. Girard. Manceau

	

(Robert);
Cheikh (Mohamed Gautier-Chaumet. Matlhe. Casanova Glrardot. Sarthe.

raid) . Gavial. Malbrant. Caetera . Gosnot. Mante

	

(André)'.
Chevigné (Pierre es):. Georges

	

(Maurleel. Manceau (Bernard)'. Cermolncce. Goudoux . Mao (Hervé).
Chevi ny (de) . Cernes. Maine-et-Loire . Césaire . Gouin

	

(Félix!. Margueritte (Charles!.
Giacebbt . Marcellin. Chambeiron Gourdon . Marta(

	

(René).
C hrn)belariniln4 Giscard Marie

	

(André). Chariot (Ica,., Mme Grappe. Manin (lrvrnarldj,
Coine. Martin (Gilbert? , Chalelain, Crivelli. . Marose lL
Colin ,(André), Goupn. Olin, .

	

- Chine . Grenier parnaadL . . )Âarraue.
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Martel

	

(Henri) .

	

Palinero.

	

Gard.
Mlle

	

Merzin. Panier Itoucaute

	

(Roger),
Masse Paul

	

(Gabriel) . Ardèche.
Maton. Paumier (Bernard) . Butte

	

(Hubert).
Mazier Pelissou. Mlle Rumei.a.
Mazuez

	

(Pierre- Pen ven. Sauer.
Fernandl . Perche . oavard.

Mendès-France. Peron

	

(Yves) . Savary.
Menthon

	

(de) . Pierre rd. Souques (Pierre)..
Mercier (André), Pineau. Soury.

Oise . Pirot Thamier.
Mérigonde. Plaisance . Thibaud (Marcel)'.
Merle . Plantevin. Loire.
Métayer

	

(Pierre) . Poirot Thoral.
Meunier

	

(Pierre), Pourtalet. Thorez

	

(Maurice'.
Côte-d'Or. Pranchère . piteux.

Michel. Prigent

	

(Tanguy'. Tourné.
Midol . Mme Prin. Tourlaud.
Mitterrand . Pronteau. Tricart.
Mondon

	

(Raymond), Prut . Tys
Réunion. Mme Rabaté . Vahé

Menin. Ramette. Mme Vaillant-
Montel

	

(Eugène), Ranoux . Couturier.
Haute-Garonne. Renard

	

t'Adrienp. Vallin
Mora . Mme Reyraud . Vals (Franc.},.
Mi uton_ Rieu . Védrines.
Mudry . Rincent Verdier.
Musmeaux Mme . Rocs Verges.
Noël

	

(Marcel) . Rochet (Waldeck". Mme Vermeerseil.
Notebart. Roquefort . Villon

	

(Pierre".
Peliea . ttoucaute (Gabriel), Vuillien.

Se sent abstenus volontairement :

MM. Dorgères d'Halluin et Cauchon.

N'ont pas pria part au vote:

MM . flelluin

	

(Georges) . Réoyo.
Berrang. 'cher. Reynès

	

(Alfred).
Berthornm(er. Léger. Ruf

	

(Jeannes).Boganda.
Bône .

Le Pen.
Mblda Satveta.

Bouret. Monnerville

	

(Pierre) . Scheider.
Charles (Pierre);. Nerzic. Tamarelle.Courrier . Nicolas

	

(Maurice) . Teulé.
Couluraud.
Damasio

Seine.
Pantin . Tsiranana.

Démarquet. Pelat. Vaugelade.
Gayrard . Pommier (Pierre'. Véry (Emmanuel' .

N'ont pas pris part au vota:

M . Cerneau, dont l'élection est soumise A enquèle.
M . Arrlghi (Pascal), en a,•plicalion de la résolution du 26 mai 1368.

Immole' ou abmnts par oongé:

MM .

	

Douala .

	

Sourbet.
Allaut

	

Gaumont.

	

Tirolien.

N'a pas prie part au vetos

M . André Le Troquer, président dé l'Assemblée nationale.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 	 ûi
Majorité aibsolue	 278

Pour l'adoption	 322
C ontre	 232

Mais, après vérification, tes nombres ont été rectifiés «enferrai-
ment è la liste de scrutin cl-dessus.

Dans le présent scrutin:
MM . Berthommier et Scheider, parlés comme « n'ayant pas pria

part au vote », déclarent avoir voulu voler «contre -.
M . Don ères d'Halluin, porté comme s'étant abstenu volontaire-

ment n , déclare avoir voulu voter «pour . .

	

-

SEANCE DU 2 JUiN 193

SCRUTIN (N° 957)

Sur le sous-amendement n e 3 de M . Ballon per à l'entendement n o
présenté par M . Apithy à l 'article unique du projet de loi rciatil à
le rerisiun constitutionnelle.

Nombre des votants 	 531

Majorité absolue	 !ee

Pour l'adoption	 196

Contre	 33e

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pur r

MM. Mme Galicier. Michel.
Ansart . Garaudy . Midol.
Arbeltier. Carnier. Mondon (Raymond",
Istier de La Vitrerie (d') . Gautier

	

(André). Réunion.
Auban

	

(Achille' . Gazier . Montel

	

(Eugène),
Ballanger

	

(Robert'. Girard . Haute-Garonne.
Barbot (Marcel). Girardot. Mora.
Haret

	

(Virgile) . Gosnal. Mouton.
Barthélemy . Goudoux. Mudry.
Bartolini Gouin

	

(Félix)'. MusmeauxBaurens Gnurdon. 'Met (Marcel).
Benoist

	

(Charles). Mme Grappe . Pages
Benoit

	

(Alcide). Gravollle . Pairnero.Berlhet. Grenier

	

(Fernand) . Paul .(Gabriel,.Bessel Mme Guérin (Rose) . Paumier (Bernard).Billa.
Billouz

Luille.
Guillon

	

(Jean) . Pelissott.
Penven.BinoL

Bissai .
Loire-Atlantique. Perche.

Blondeau.
Guyot

	

(Raymond).
Hamon

	

(Marcel) . Peron (Yves).
Boccagny. Henneguelle . Pierrard.
Boisseau.
Honte (Florimond);.

Houdremont.
taquet (Gérard).

Pineau.
Pirot.

Houleux. Jourd'hui . Plaisance.
Bourbon . Juge . Poirot.
Mine Boutard. Julien (Gaston)' . Pourtalet.
Boutavant Kriegel-Valrimont . Pranchère.
Briffod. . Lambert (Lucien) . Prigent (Tanguy).
Cagne . Lampe. Mme Pria.
Calas. Lareppe. Pronteau-
Cance . Le

	

Bail . Prot.
Cartier (Marcel"", Le Carott. Mme Rabaté.

Drôme Leenhardt (Francis) . Ramette.
Cartier (Marius), Mme Lefebvre Ranoux.

Haute-Marne . (Francine I . Renard (Adrien).Casanova . Lefranc (Raymond) . Mme Reyraud.Codera . Aisne. RietiCermolacce. Legagneux. Rincent.Chambeiron Mme Lempereur. Mme Rocs.Charlot ,(Jean".
Chéne.

Lenormand (André).
Calvados . Rochet (Waldeck".

Cherrier. Leroy Roquefort.
CognioL Lespiau .

	

' Roucauiè (Gabriel)',
Coquet. Letoquart. Gard.
Cordillot. Levindrey. ' Rouerute (Roger).
Cormier . Liante Ardèche.
Cot

	

(Pierre". ' ' Loustau Ruffe (Hubert.

	

.
Coutapt .(Robert". Lussy (Charlet". Mlle Rameau.
Defferre . Mabrut. Sauer.
fief ra nec . Malleret-.tolnville Savard..
Demusois . Mar►ceru (Robert); Savary.
Denis (Alphonse) . BBart e . Soury.

epreux . Mancey (André)'. Thamier.
besson (Guy). Mao

	

(Hervé) . Thibaud (Marcel",
D'et

	

(Jean) . Margu eritte (Chartes) . Loire.
Doire . Marrai (Renés• Thora'.
Doutrellot . Marin (Fernand), Thorez (Maurice'.
Dreyfus-Schmidt. Marrane . Piteux.
Duclos (Jacques); Martel (Henri), Tourné.
Dufour. Mile Manin. Tourtaud.
Dupont (Louis) . Masse. Tricart.
Duprat (Gérard) . Maton . Tys.
Dupuy (Marc). Manier. Mme Vaillant-
Dure-aux. Maniez

	

(Pierre . Couturier.

	

•
Mme Duvernols. Fernand' . Vallin.
Mme Eatachy. Mercier

	

(André), Vals

	

(Francis".
Eudier. Oise . Védrines.
Fajon (Etienne"- Mérigonde. Verdier.
Fernand (Pierre), , Merle . Vergés.

Creuse. Métayer

	

(Pierre)'. Mme Vermeereeh.
Fourvel . .

	

. Meunier (Pierre), Villon (Pierre),
Ume Gabriel-MI .

	

Côte-d 'Or. Vuil

	

ea.
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Plantevin . gaillard du Rivault

	

IThébautt (Henri).
Piantier. SalvetaL

	

)Thibault

	

'Edouard),
Pleven (René) . Sanglier.

	

Gard
Ont voté contre : Pommier (Pierre)'. Sauvage.

	

)Thiriet
. Schaff

	

Thomas (Alexis).Prisset. Scheider.

	

`Thomas

	

te).
(Lacoste.MM .

	

Darou .

	

Lacoste . Privai Schmitt (Alberti

	

Tinguy (de).
Abelin. David

	

(Jean-Paul), (Bernardy. Pro:) . Schneier .

	

'Touhlanc.
Alduy. Seine-et-Oise. Lainé (Jean), Eure . Puy. . Schuman (Robert) .

	

Trémolet de Vinera.
Alllot . David (Marcel), Lainé (Raymond), Queuille

	

(Henri).
Quinson .

Dtosclle .

	

•Triboulet
André

	

(Pierre),
Meurthe-et-Moselle.

Landes.
Davoust.

Cher.
Laite . Raingeard . Schumann (Maurice) . Tsiranana.Nord

	

Tubach.
Angibault Mme Degrond . Lamarque-Cando . Rakotovelo.

' segelle .

	

(Turc

	

(Jean]:.
Anthonioz. Deixonno . Laniel (Joseph) . Ramadier (Paul). Seitlinger.

	

Ulrich.
Antier . Dejean tapie (Pierre-Olivier) . Rames Sekou Touré .

	

Vahé.
Apilhy . Deinbre. Larue (Tony),aerhe- Ramonet. Senghor	

s

	

Varvier.EI Conta..Arabi Delachenal. Maritime . Raymond-Laurent. Sesmalson

	

(de).
Arbogast. Den vers . Laurens (Camille);. Regaudie.

Reille-Soult
V assor
Vaugelade.

Arnal

	

;Frank):. Dewasme. Lecourt Simonnet

	

;vayron (Philippe).Aubame. Dev)nat . _ Le Floch. Réoyo.
Rey. Sissoko Fily Dabo .

	

;Véry (Emmanuel):.
Bacon. Dia (Mamadou). Lefrànc (Jean), Soustelle .

	

Via(let.Radie.
Bailliencourt

	

(de):.
Diane Salfoulaye.
Dicko (Ilammadoun) .

Pas-de-Calais.
Legendre .

Reynaud (Paul)'.
Reynès (Alfred) .

..
Tamarelte.

	

V ia tte.
Balestreri. Dides. Léger . Ribeyre

	

(Paul) . Tardieu .

	

i V igier
Marennes Mlle Dienesch . Lejeune (Max)'. Bitter Teilgen (Pierre-Vignard.
Barrachin. Diori . ilamani . Lemaire . Roclore Henri) .

	

Villard

	

(Jean).
Rousseau . Temple.

	

'
viner (Pierre),Barrot

	

(Noéll'. Dixmier. Lenormand (Maurice),
Barry Diawadou. Carey . Nouvelle-Calédonie. Rut .(Joannês) .

	

feulé.

	

Wasmer .

	

.
Baudry .d'Asson (de). Dorgéres d'Ilalluin. Léotard

	

(dsj.
Bayrou Dronne Le

	

Strat.'
Beauguitte (André) . Dumortier . Lipkowski (Jean de).
Bé ouin (André), Dupraz

	

(Joannès). l .iquard,
Charente-Maritime. Duquesne . . Lisette. N 'ont pas pris part au vote :

Ménard,

	

Oise . Durbet Louvel.•
Bergasse. Enget Lucas., . .
Berrang. Evrard . Lux . M'M . Degoutte .

	

Lecteur.
Berlhommier. Faggiancllt . Maga

	

(flubert)'. André

	

(Adrien), Démarque) Le Pen.
Besson (Robert)'. Faraud. Mahamoud UarbL Vienne . Desouches. Luciani.
Beltencourt. Fonction . Malbrart . Anxionnaz. Dubois . Mailhe
Biehet

	

(Robert) . Faure (Edgar), Jura . Manceau (Bernard); Baylet. Duce.. . . Maroselli
Bidault

	

(Georges): Febvay Maine-et-Loire . Bégouin

	

(Lucien), Dumas (Roland) . Martin (Gilbert);
trocoum Baréma Félix-Tchicaya. Marcellin . Seine-et-Marne. Duveau Eure.

Kissorou. Féron (Jacques) . Marie (André) . néné

	

(Maurice). Faure (Maurice), Lot. Masson (Jean).
itoisdé (Raymond)'. Ferrand (Joseph), Maurice-Bokanowskl. filières Mbida.
Bône. Morbihan . M eck . Boganda . Félice

	

(de)
Boni

	

Na:.i

	

'

	

' Fontanet. Médecin. Bonnaire . Gaillard

	

(Félix)_ Mendès-France.
Bonnet

	

(Christian), Fourcade (Jacques) . Méhaignerie . Edouard Bonncfous. Galy-Gasparrou.. Mitterrane.
Morbihan. François-Bénard, Menthon

	

(de). Bourgés-Maunoury. Giacobbi. Naudet
Bonnet (Ceorgee). Ileutes-Alpes . Mercier (André-Fran- Brocas iternu Panier

Dordogne . Frédéric-Dupont çois), Deux-Sèvres . Caillavet Hersant . Rolland.
Boscary-Monsserpin. Fulchiron. Meunier Cassagne. liovnanian . Sagnol
Bouhey (Jean) . Gabelle. Indré-et-Loire . Césaire. Hugues (André); Soulié

	

(Michel)';
Bouret . Gaborit Michaud

	

(LounnL. Chatelain . Seine Souqués !Pierre)'.
Bourgeois. Gagnaire . Mignot. Cupfer. La?arest. Tixier-Vtcnancour.
Bouxofn . Carat

	

(Joseph)'. Minos. Daladier

	

Leclercq..(Edouard) . Trémouilhe.
Jouer. Caret (Pierre) . Moch (Jules).
Brard . Gautier-Chaumet Moisan.
Bretin. Gavini Mollet (Guy).
Bricout . Gayrard . Mondon, Moselle.
Bruche . Georges (Maurice). Menin. N 'ont pas pris part au vote :
Brusset

	

(Maxî. Gernez . Monnerville

	

(Pierre).
Bruyneci. Giscard

	

d'Estaing. Monnier.
Buren. Gosse% Montalat . M. Cerneau, dont l'élerlion est soumise h enquête.
Cadis. Gousse . Monteil- (André), M. Arrighi (Pascal), en application de la résolution du 26 mai 19',,8.
Cartier

	

(Gilbert), Gozard

	

(Gilles). Montel (Pierre).,
Seine-ct-Oise .

'
Grandin . Rhône

Catoire . Grunitzky. Moréve.
Cayeux (Jean'. Guibert . Morice (André)'.
Chaban-Delmas. Guillou

	

(Pierre) . Moustier

	

(del. Excusés ou absents par congé :
Chamant . Guislain. Moynet.
Charles

	

(Pierre). Guissou

	

(Henri) . mntter (André)'.
Charpentier . Guitton

	

(Antoine), Na .. elen

	

(Marcel- ' MM .

	

Sourbet.
Chastel . Vendée.

	

• Edmond) .

	

• !Douala
(firolien.Chatdnay. Guyon

	

(Jean- Nerzic . Allu)n.

	

Gaumont.
Chauvet. Raymond) . Nicolas (Lucien),
Cheikh (Mohamed flalbout. Vosges

Salé) . Helfuin (Georges)" . Nicolas (Maurice);,
Chevigné (Pierre de);. Hénault . Seine . N'a pas pris part au vote :
Chevigny

	

(de) . Itou houet-Boigny:' Ntnine
Christiaens. Duel (Robert-henry) . Notebart.
Clostermann. Hugues (Emtie), dopa Pouvanaa. M . André Le Troquer, pré,ldent de l'Assemblée nationale.
Coirre . Alpes-Maritimee Ortlieb

	

--
Colin (André) . ficher . Orvoen
Condat-Mahaman. Ihuel . Ouedraogo Kango.
Conombo Isorn ' Paquet.
Conte (Arthur) . Jacquet

	

(Michel . Parmentier.
Coruiglion-Molinter . lacquinnt (Louis) .. Parrot . Les nombres anncnrés en séance avaient été de:
Coste-Floret (Alfred), Jarrosson. Pautin .

Nombre

	

des

	

v tanls	 532haute-Garonne . Jean-Moreau. Pebellier

	

(Eugène..
Coste-Floret

	

(Paul), Jégorel . Pelat .
Majorité

	

absolue	 267Hérault. Joubert . Pelleray.
Coulnaud . Juliard

	

(Georges):. l'enoy.
Coutibaty Ouezzin. July . Perroy.
Coulon . Juskieweflskf . Pesquet. Pour

	

l'adoption	 196
Courant. Juaendl

	

(Max). Petit

	

(Guy)'. Contre.

	

"2(1
Courrier. Keita (Modibo) . , Pflimlin.
Couturaud. Kir .

	

' Planta
Croppan. K1ock . Pierrebourg

	

(de) . :)ais,

	

après

	

véi:illeelion,

	

ces

	

nombres

	

ont

	

été rectifiés . ennfotmé.
Crohzier (Jean) .' Kœnig (Pierre) . Pielte . ment ' à

	

la liste de

	

scrutin

	

ci-dessus.
CulecL'

	

, Lauze (Henri), . Pinne
Damasio. La Chambre (Guy'.

	

Piuv)die.
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SCRUTIN

	

(N°

	

Ut)
Ont voté °entre T

Sur le sous-amcndement n° .1 de M. Rallonger à l' amendement na 2
présenté par M. Apithy à l ' article unique du projet de loi relatif MM.

	

Coste-Floret (Alfred)',

	

Berna.
ù la ree•ision constitutionnelle . Abelin. Hersant

Alduy_
-

Floret
Garonne

aul)(P
.

Coste
Haute

- , Houphouet-Boigny
Alliot. Hérault. tlovnanian.
André

	

(Adrien", CouinaucL Rue' (Robert-Henry],Nombre des votants 	 ~r	 676 Vienne . Coulibaly Ouezzln. Hugues (André),
Majorité albsolue

	

ür9 André

	

(Pierre), Coulon. Seine.	 rsy	 Meurthe-et-Moselle. Courant. Hugues (Emile),
AngibaulL Courrier . Alpes-Maritimes.
Anthonloz Couturaud . IchenPour

	

toit Antier. Crouan. thueL
Contre	 373 Anxionnaz.

Apithy.
Crouzier (Jean).
Cuicci_

Rend_
Jacquet (Michel".

Arabi EI Gon) . Cnpler. Jacquinot

	

(Louls);,
Arbogast. Daladier (Edouard), Jarrosson.

L'Assernbtée nationale n'a pas adopté. Amal -(Frank". Damassa. Jean-Moreau.
Aubaine . David (Jean-Paul) J'égare".
Bacon. Seine-et-Oise . Joubert.
Badie. David

	

(Marcel)', Riflard (GeorgesL,Ont voté pour 1 Bailliencourt ,(de". Landes. July.
BalestrerL Davoust . Juskiewenskl.MM . Garennes. Degoutte . Juvenal (Mal".Ansart . Mme Gabriel-PérL Michel. Barrachinr Mme Degrond, Keita (Modibo .Arbeltier. Ume Galicie". Midol. Barrot

	

(Noi1T. Deixonne . Kir.As lier de La V igerle (d'):. Garaudy. Mitterrand . Barry Diawedou. De'ean. Kloct.Auban

	

(Achille) . Garmer. Moch (Jules)'. Baudry d'ASson (del, Detabre. Koenig (Pierre)'.Ballanger

	

(Robert),. Gautier (André'. Mondon iRaymOnd), Baylet. Delachenatt . Lacaze (Henri".Barbot

	

(Marcel). Gazier. Réunion . Bayrou. Denvers. La Chambre ( uya.Barel

	

(Virgile) . Girard . Montel (Eugène), Beauguitte (Andin Desouches. Lacoste.Barthélemy . Girardot Haute-Garonne . Bé nuin (André), Devinai. Lafay (Bernard);Bartolini. Comtat Mora. (:harente-Maritime. Dewasmes. Laforest.Baurens . Goudoux. Mouton . Béggouin (Lucien), Dia (MamadouT. Lainé (jean), Eun.Benoist

	

(Charles!. Gouin (Félix". Mudry . Seine-et-Marne. Diallo Satfoulaye. Lainé (Raymond),Benoit

	

(Alcide), Gourdon. Musmeaux . Bénard,

	

Oise . Cher.Bcrthet
Bessel ,

Mme Grappe.
Gravoille.

Noé' (Marcell.
Notebart.

Séné (Maurice);
Bcrgasse . DDides

icko (Hamrnadoun)'.
.

Mlle Dienesch.
talle.
Lamarque-Cando.Billot . Grenier (Fernand)'. Pages . Berrang . Diori }lamant. Laniel

	

(Joseph).Bilieux. Mme Guérin (Roael. PaUnero. Berthoenmler. tapie (Pierre-Obvier",Binot.
Bissel.

Guille.
Guitton (Jean),

Paul (Gabriel'.
Paumier (Bernard",

Besson (Robert&
Rettencourt

Drniier.
.Dorey

ix

Dorgéres d'Halluin.
Larue (Tony) . Seine.

Maritime.Blondeau. Loire-Atlantique . Pelissou. Bicher

	

(Robert". Dronne. Laurens (Camille$.Boccagny. Guyot (Raymond) . Penven. Bidault

	

(Georges], Ducos . Leclercq.Boisseau . Hamon (Marcel) . Perche. Buteras . Dumortier. Lecœur.

	

-Bonte

	

(Florimondl. ilenneguelie. Peron (Yves) . Bocoum Baréma Duprat (Joannês]. Lecourt.Bouloux. Itoudremont, Pierrard . Kissorou. Duquesne . Le Floch.Bourbon. Jaquet (Gérard". Pineau. Boisdé (Raymond'. Durbet . Lefranc (Jean'',Mme

	

Routard. Jourd'hui . Pirot . Bône . Enget . Pas-da-Calais.Boutavant Juge. Plaisance. Boni NazL Evrard .

	

• Legendre.Brittod. lutian

	

(Gaston) . Poirot. Donna-Ira. FagglanellL LégerCagne. Krlegel-Valrimont. Pourtalet Bonne)

	

(Christian', Faraud . Lejeune (Mat)',Calas. Lambert (Lucien". Pranchdre . . Fauchon. Lemaire.Cance . Lampa. Prigent (Tanguy" .
M

Dordogne

orbihan.
Bonnet (Georges", Faure (Edgar", Jura . Lenormand (Maur)celr.Cartier

	

(Marcel)', Lareppe . Mme Pria. . Faure (Maurice). Lot. Nouvelle-Calédonie.Drôme . Le Bail . Pronteau Boscary-Monsservin. Febvay . Léotard (de).Cartier (Marius). Le Caroft. Prot. Bouhey (Jean) . Félice

	

(de) . Le Strat.Haute-Marne . Leenirardt (Francis) . Mme Rabatd. Bouret . Félix-Tchicaya. Lipkowski

	

de],.(JeanCasanova. Ume Lefebvre Ramette Bourgeois Féron (Jacques". Mitard.Castera (Francine) . Ranoux . Bourgés-Maui10W7. Ferrand (Joseph', Lisette.Cermolacce.

	

. . Lefranc (Raymond), Renard (Adrien', Bouxom . Morbihan. Louvel.Chambeiron . Aisne Mmo Reyraud . Bouyer. Fontane'. Lucas.Charlot

	

(Jean', Legagneox . Rieti . Brard . Fourcade (Jacques". Lux.Chéne . Mm :: Lempereur. Rincent. Brenn. François-Bénard, Malta (Hubert".Clrerrier.
Cogniot. Lenormand (André), Mme ttoca . Bricout. Hautes-Alpes . Mailho_
Coquel . Calvados . Rochet (Waldeck)'. Brocas . Frédéric-Dupont. Malbrant.
Cordillot - Leroy . Roquefort. Brueile. Fulchiron. Monceau (Bernard",
Cormier. Lesplau . Roucoule (Gabriel), Brusset (Maxi„ Gabelle . Maine-et-Loire.
Cot

	

(Pierre".
Contant (Robert",

Letoquart.
Leviudrey.

Gard.
Roucaute (Roger),

Bruynccl.
Buron .

Gaborit.
Gagnaire.

Marcellin.
Marie ( Andrd).•,

Darou . Liante . Ardèche . Cadis. Gaillard

	

(Félix". Marose li
Defferre . Loustau . Ruile

	

(Hubert), Caillavet Galy-Gasparrou. Martin (Gilbert',
Defrance. Lussy (Charles". Mile Meneau, Cartier (Gilbert', Carat

	

(Joseph);, Eure.
Demusois . Mabrut . Situer. Seine-et-Oise. Caret

	

(Pierret . Masson (Jean).
Denis

	

(Alphonse", Malleret-Jolnvltle. Savant. Cassagne. Gautier-Chaume): Maurice-BokanowskL
t)epreux . Manceau (Robert); Savary . Catoire Gavial . Meut.
Desson

	

(Guy). Sarthe. Soury . Cayeux

	

(Jean). Gayrard . Médecin.
Diat

	

(Jean) . Mancey (André). Thamier. Chaban-Delmas. Georges (Maurice', Méhaignerie.
Doize . Mao (Hervé) . Thibaud (Marcel", Chamant. Cernez. Mendès-France.
Doutrellot. Margueritte (Charles) . Loire . Charles

	

(Pierre):. Glacobbi Menthon (del.
Dreyfus-Schmidt Marat (Rend) . Thoral . Charpentier. Giscard d'Estaing. Mercier (André-FraM
Dubois . Marin (Fernand" . Thorez (Maurice) . Chastel Gosset.
Duclos (Jacques", Marrane. Tlteux . Chatelain. Goussu. Meunier D'(Jean),,~

&

Dufour. Martel (Henri) . Tourné . Chatenay . Gozard

	

(Gilles); Indre-et-Loire.
Dumas (Roland). Mlle Marzin. Tourtaud . Grand in . Michaud (Louis'.
Dupont (Louis) . Masse. Tricart.

Chauve)t

)
Cheikh (Mohamed

Sald

.
Grunitzky. Mignot.

Duprat

	

(Gérard)'. Maton.

	

. Tys . . Guibert . Minjoz.
Dupuy

	

(Marc) . Mazier Mme

	

Vaillant- Chevligndy (Pie
de),

rre de". Guillou

	

(Pierret Moisan
Durroux . Mazuez (Pierre- Couturier. Chev)~n

	

(

	

. Gu(slatn. Mollet

	

(Guy)'.
Duveau . Fernand) . Vallin Ch ris n tiens . Cuisson (Henri". Mondon, Moselle.
Mme Duvernota. Mercier (André". Vals i?rancis". Cioslermann. Guillon (Antoine", Monin
Mme Estachy. Oise Védrines. Colin() Vendée : t Monnerv!'.1e

	

(Pierre",
Eudier . Mérigonde . Verdier . Colin (André'. Guyon

	

(Jean. Monnier .

	

.

	

,

	

.
.

Fajon

	

(Etlennel'. Merle Vergés Condat-Mahamait. Raymond) . Montalat
Ferrand

	

(Pierre), Métayer (Pierre". Mme Vormeersch. Conomho. Ifalbnut. Monteil (André".
Creuse . Meunier (Pierret. Villon

	

(Pietro).. Conte

	

(Arthur) . Delluin

	

(Georges". Montel (Pierrot.
Fourve). Côte-d'Or . Vuilllen. Cor afghan-Monnier.

	

Hénault 1

	

Rhône .
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Moréve.

	

Privat. Simonnet.
Monte (André) . Provo. Sissoko Fily Dabo.
Moustier (de) . Puy . Suulié (Michel) SCRUTIN

	

(N°

	

MY)
Moynet.
Mutter (André) .

Queuille (Henri).
Quinson . '

Souqués (Pierre).
Soustelle. Sur te sous-amendement ne. 6 de M. Dallanger à l 'amendement n s 2

Naeggelen (Marcel- Raingeard . Iamarelle . présenté per M. Apithy à l'article unique du projet de loi relatif à
Edmond ) . Rakotovelo . Tardieu. la revision constitutionnelle.

Naudet . Ramadier (Paul) . Teitgen (Pierre-
Nerzic . Ramet Henri).
Nicolas (Lucien) . Rarnunet Temple. Nombre des votants	 570

Vosges Raymond-Laurent. Teule.
Nicolas (Maurice), Renaudie . Thibault (Henri) . Majorité absolue	 :	 286

Seine . Reille-Soult . Thibault (Edouard).
Ninine
Dopa Pouvanaa.

Réuyo.
Rey

Gard
Thiriet Pour

	

l'adoption	 17!
Ortlieb. Reynaud (Pan)) . Thomas (Alexis) . Contre

	

39i. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Orvoen . Reynés (Alfred) . Trcmas (Eugène) ..
Ouedraogo Range. Ribeyre

	

(Paul) . T:nguy (de) .
Farter limer Tii.mi-Vignancour. L'Assemblée

	

nationale n'a pas

	

adopté.
Paquet. Reclore . Tou blanc
Parmentier . Pclland Trémolel de Vinera.
Parrot- R .'.usseuu Trémouilhe.Paulin Ruf (Joannés) Triboulet . Ont voté pour:Pebeilier (Eugène) . Se (•i, ul . Tsiranana.Pela) Salliard du Rivault . TubachPelleray. Salve la t. Turc (Jean)

.
MM

	

Ferrand (Pierre),

	

Mondai

	

(Raymond),Penoy
Perroy .

Siv .gller.
Sauvage . hIricll . André (Adrien), Creuse l{éuniun.

Pesquet. Sali atf . tale Vienne Fourvel Monin.
Petit (Guy)'. Scheider t. arvier . Ansarl Mme Gabriel-Pen Mura
Ptlimlin. Schmitt (Albert) . lasser Anxiunnaz Mine Galicter Meulon.
Planta Schneiter . t augelade Aslierde La Viger(e,d') Gal y -Gaspnrrou . Mudry.
Pierrebourg (de) . Sctuman (Robert), Vayron

	

(Philippe) . Ballauger (Ruben) . Garaudy . Musmeaua.
nette Moselle . Véry (Emmanuel) . Barbet (Marcel .) Garnier . Nowa

	

(Marcel).
Pinay Schumann (Maurice) . Viulle! Borel

	

;Virgile) . Gautier (André) . Pagés
Pinvidic Nord . Viatte Barthélemy . Girard Panier
Plantevin . Segeile Vigier Bartolim Girardot. Paul (Gabriell.
Plantier 'e l l I nger V ign a rd . Bayle' Gosnat Paurnier (Berna>;d).
Pleven (René) Sekeu roure. Villard (Jean) . Séné (Maurice) ruudoui . Pelissau.
Pommier (Pierre) . Senghor . Viller (Pierre) . Benoist «Ibn ries) . Mme Grappe . Penven.
Prion. Sesmaisons (de) . "y asmer. Beaud (Alc)de). Gravoille . Perche.
Prisset. Sidi el-Msokhtar. Bessel Grenier (Fernand, . Peron (Yves),.

Billet Mine Gnérin (Ruse) . Pierrard.
BillouL Guyot (Rnv'rnond) . PirotBissel Ramon (Marcel) . Plaisance.

N'ont pas pris part au vote : Blonaenu . Ilernu PoiretBuccegny . tloudremont. Pourtalet.Boisseau . Hovnaninn. Pranehére.
MM .

	

Césaire

	

Lnc)ani . Bonnaire . 1ourd ' iui Mme Prin.
!logo net .

	

I Dérnarquet . Mahnmuud lJarbL Bonze (Florimond) . Jure t'ronteau
Eduuard Bonne!ous.

	

• Le Pen. Mbida . Bou loua Jution (Gaston) . ProtBourbon kt iegei-t afrtmont Mme Rabaté.Mine Routard.. Lacave (Henri , Ramette. .
Bou lavant Lambart (Lucien) . MuletaCagne Lamps Renard (Adrieny.N'ont pas pris part au vote : Caillavet Lareppe . Mme Reyrauc.Calas Le Carott.
Ca g ne Leetercé Rieti

Mme RocsM . Cerneau, dont l'élection est soumise 8' enquéle . Cartier (Merlus), Mme Lefebvre
Haute-Marne.

Casanova
(Francine)

Lefranc (Raymond) .
Rochet (Waldect).
RoquefortM . Arrighl (Pascal), en appliealion de la réselulion du 26 mai 1958 :

Castera Aisne Roucaute

	

(Gabriel)',
Cermolaere . Legagneuz Gard
Chnmhetron. Lenormand '(André) . Roucaute (Roger.),

Douais ou absents par congé : Chatelain. Calvados . Ardèche
Chéne Leroy Ruffe (Hubert).

1IM .

	

Douala .

	

Sourbet . Cherrier. Lesp)au Mile Rumeau.

tlloin.

	

I Gaumont.

	

ITirolicn . Cognlnt
Coquet

Letoquart
L'ante

Sauer
savant

Cordillot . Molieret-Joinville . Souques (Pierre).
Coste-Fioret

	

(Paul), Manceau (Robert), Soury
Hérault Sarthe Thamler

N'a pas pris part au vote t Cot (Pierres Manccy (André) . Thibaud (Marcel),
Daladier (Edouard) . Marial (Remit . Loire
Defrance Marin (Fernand). Thorez (Meurt e).

M .

	

André Le

	

Troquer, président de

	

l ' Assemblée nationale. Demusole Maroselil Tixier-Vignaneour.
Denis (Alphonse). Marrane Tourné
Oint (Jean) . Martel

	

(Ilenrs). T'n rtaud.
naze . Mlle Marna. Tricorl.
Dreyfus-Schmidt Maton Tus
Duclos (Jaequea) . Mendès-France . Mme Vaillant-
Dufour Menthon (del . Couturier.

1.es nombres annoncés en séance avalent été do : Dupont (Louis) . Merder (André), Oise Vallin
Duprat (Gérard) . Merle Védrines.
Dupuy Merci . . Meunier

	

(Pierre), Vergés
Nombre des volants	 580, Mme Duvernols. Côte-d'Or. Mme Vermeersch.

Mme Estachy . Michel, Vllion (Plerreà.
Majorité

	

absolue	 291 Eadler Midol . Vu IIlea
Fep)n (Ellenne), . Masan.

MM.
Abelin.
Aider.
Alth) .
André (Pierre)'

Me urth e•et-)fuselle .

Ont voté MOIS

tngibaiilt.
Anlhumus.
entier
mpilh),
trahi E1 Goni.
Arbeltier.

1rbngast
errait (Frankt
sublime
ruban (Achille).
Bacon :

	

.
Dadie

Pour. . l'adoption • •	 lob

Conte	 375

Mais, après vériôcatton, ces nombres ont été rectifiés conformé-
ment la Ilste de scrutin cl-dessus.
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Bailliencourt (del.

	

Deixor•.ne . iuskiewensky . Nicolas (Maurice), Rakotoveto . Soulié (Michel).
Baiesirert . Oe ' an . . Juvénal (Max) . Seine. Ramadier (Paul) . Soustelle.
Barennes . I tetahre . Keita

	

(Modibo) . Ninive . Ramel Tamarelle.
Barrachin OelachenaL Kir. Nolebart. Rantonet. Tardieu.
Barrot (Noé)) Denver*. Kluck Dopa Pouvanaa. Kaymond-Laurent Teilgen (Pierre-Henri)
Barry Diawadou . Depreux. Koenig

	

(Pierre) . Ortlieb . Regaudie. Temple.
Baudry d 'ASson (de) . Desouches . La Chambre (Guy). Orvoen. ltellle-Soult . Teulé.
Baurens . Desson (Guy). Lacoste . Ouedraogo Kango. Réoyo . Thibault (tienri).
Bayrou Devinas . Lafay (Bernard) . Palmera . Rey . Thibault

	

(Edouard),
Beauguitte (André). Dewa .smes. La(urest Paquet . Reynaud (Paul) . Gard.
Bégouin

	

(André), Dia (Mamadoul . Lainé (Jeans . Vire. Parmentier. Reyne.s (Alfred) . Thiriet.
Charente-Maritime . Diallo Saifoulaye . Lainé (Raymond), Parrot . Ribeyre (Paul) . Thomas (Alexis).

Begouin (Lucien), Dicko (llammadoun) . Cher . Paulin . Rincent. l'humas (Eugene);.
Seine-et-Marne. bides Laite . Pebellier

	

(Eugène). Ritter . Th ors t.
Bénard . Oise . Mlle Dienesch . Lamarque-Cando. Pelat . Raclore . Tinguy (de).
Bergasse . Diori flamant barbet (Joseph( . Pelleray. Rolland. Titcux
Berrang. Dixmiet. tapie

	

(Pierre-Olivier) .' Penoy. Rousseau . Toubiane.
Berchet . Durey Larue ('ronyy, Perroy. Rut

	

(Joannès) . Trémolet de Vinera.
Berthummier. Durgéres d 'Halluin . Seine-Maritime. Pesquet. Sagnol Trémouilhe.
Besson (Robert);. Oou t rellot . Laurens (Camille) . Petit (Guy), Salliard du Rivault . Triboulet.
Bettcncourt Dronne . t.e Bail. P(limlin. Salvetat . Tsiranana.
Bobet (Robert). Ducos Lecæur . Planta Sanglier. Tubach.
Bidault (Georges),. Dumortier Lecourt. Pierrebourg (de). Sauvage. Turc (Jean)'.
Bllleres. Dupraz (Joannésl. Leenhardt Piette. Savary. Ulrir.h.
BinoL Duquesne . (Francis),.

r,e Floch . Pinay . Schaff. Vahé.
Bocoum Baréma Durbot . Lefranc Pineau . Scheider.

Kissorou . t)urrouz.
(Jean),

Pas-de-Calais . Pinvidic. Schmitt (Albert) . Vals (Francis).
Varvier.Boisdé (Raymond)'. Engel. Planlevin . Schneiter.Legendre Plantier . Schuman (Robert), Vassor.Bône . Evrard. Léger . Pleven (René)'. Moselle_ VaugeladeBoni Nazi FaggianeliL Lejeune (Max). Pommier (Pierre!. Schumann (Maories) Vay'ron (Philippe),Bonnet (Christian), Faraud . Lemaire. (Tanguy!. Nord Verdier.Morbihan.

Bonnet (Georges),
Fauchon
Faure (Edgar), Jura. Jime Lempereur. Prigent

Priou. Segetle . Véry (Emmanuel).
Dordogne . Faure (Maurice), Lot. Lenormand (Maurice),

Nouvelle-Calédonie.
Prisca.
Privai

Seittinger.
Sekou Touré.

Viallet.
Viatte.Boscary-Monsservin . Febvay . Léotard (dey . Provo. Vigier.Bouhey (Jean) . kélice (del Le Strat . Senghor

Sesmaisons (de). VignardBoum'. Félix-Tchicaya . Levindray. Puy.
Queuille

	

(Item!), Sidi et Mokhtar. Villard (Jean).Bourgeois. Féron (Jacques) . Lipkowski (Jean del, Quinson . Simonnet . Viner (Pierre).Bamums.
Bouyer .

Ferrand (Joseph),
Morbihan. Liquard.

LLsette . Raingeard. Sissoko F117 Dabo.
Brard. Fontanet . Loustau.Bretin . Fourcade (Jacqueag. LouvetBricout François-Bénard, Lucas.
Britfod . Hautes-Alpes. Luciani . S'est

	

abstenu

	

volontairement :
Bruelle . Frédéric-Dupont Lussy (Charles).Brume( (Max). Fulchiron. Lux.Bruyneel . Gabelle. Mabrut . M . Wasmer.
Buron . Gaborit . Mage (Hubert).Cadic. Gagnuire . Mahamoud liarbLCartier (Gilbert), Gaillard

	

(Félix). Mailhe.Seine-et-Oise. Garai (Joseph) . Slalbrant. N'ont pas pris part au vote sCartier (Marcel); Caret (Pierret Mancenu (Bernard);Drôme. C aut ier-Chaumet Maine-et-Lure,Cassagne . Gavini . Mao (Ilervé, . MM. Césaire. Glacobbi.
Catoire. Ga yrard . Marcellin . Boganda . Démarquez Le Pen.
Cayeux (Jean)'. Gi zler . Margueritte iCharles)' . Edouard Bonnefous. Dubois. Mbela.
Ch a ban-Delmas . Georges (Maurice'. Marie (André) . Bourges-Maunoury. Dumas (Roland), Mitterrand.
Chamant, Cernez. Martin (Gübcrt), Brous. Duveau.
Charles (Pierre) . Giscard d'Estaing. Eure.
Chariot (Jean), Gosset . Masse.Charpentier . Gouin (Félix), Masson (Jean).Chastel.
Chatenay.

Gourdon.
Gousse Maur ice-BolumowekL M'ont pas pris part au vote s

Chauvet. Gozard (Gilles). Mazier.
Maniez (Pierre-;Cheikh (Mohamed

Sind) .
Grandin.
Grunitzky . Fernand). M. Cerneau, dont l'élection est

	

soumise à enquéte.
Chevigné (Pierre de) . Guibert. Meck . M . Arrighi (Pascal), en application de la résolution du W mai 1956.
Chcviggny (del. Guille. Médecin
Christiaens . Guillou (Pierre). Méhaignerle.
Clostermann. Guislain. Mercier (André-hran-
Coiffe . Guissou (Henri) . ççoois), Deux-Sevres.
Colin (André) . Guitton (Antoine); Mérigonde . Exaucés ou abaante .par congé s

Condol-Mahaman. Vendée . Métayer (Pierre) ..
Conombo . Guitton (Jean), Meunier (Jean), Douala.

	

l!Saurbe.
Conte (Arthur).
Cormier .

Loire-Atlantique.
Guyon (Jean-

Indre-et-Loire.
Michaud (Louis) . Alloln.

	

Gaumont

	

(Tiroilen.
Corn iglion-Mollnler. Raymond) . Mignot.
Coste-Fluret (Alfred), Ralbout. Minjoz

Haute-Garonne. Ilelluin (Georges) . Moch (Jules)'.
Coulante Hénault . Mollet (Guy) . N'a pas pris part au vote t
Couilbaly Ouezz(n. llenneguelle. Mondon, Moselle.
Coulon. Musant . Monnerville' (Pierre),
Courant. Itouphouet-Bolgny. Monnier . M. André Le Troquer, président de l'Assemblée nationale.
Courrier. Ilue( (Robert-henry) . Mon te lat.
Coulant (Robert); Hugues (André), Monteil (André).
Couluraud . Seine . Montel (Eugène),
Croua n. Hugues (Emile), Haute-Garonne.
Crouzler (Jean). Alpes-Maritime*. Montel (Pierre), Les nombres annoncés en séance avaient élé`de,`.
Celcct . .cher . Rhône.
Copier Ihuel Morève . Nombre des volants	 571
Damaslo . !servi . Morlce (André),
Darou . Jacquet (Michel). Moustier

	

(de) . Majorité absolue	 :c

	

286

David (Jean-Paulp, Jacquinet (Louis), Moynet Pour

	

l'adoption,	 :	 172Seine-el-Oise. taquet (Gérard), Muller (Andr6)'.
David (Marcel), larrosson Naegelen

	

(Maread- llnnlre	 u° . . .~. . .«. .o

	

399

Landes. Jean-Morean. Edmond).
Davoust Jégorel . Naudet. Mals,

	

après

	

vérifealion,

	

ces

	

nombres

	

ont été

	

rectifiés

	

çon7oe-
Defferre . Joubert . Nerzic . mdmenl k ta

	

liste de scrutin ci-dessus.
Degoutte.
Yme Degrond.

Jull rd (Georges); Ncla

	

uclen),
ea,
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Lenormand (Maurice)

	

Ninine
(Nouvelle-Calédonie). Oopa Pouvaoaa . ISalvelat

Sanglier.
SCRUTIN

	

(N ,	1$

	

) Léotard (de) . Orilieb. Sauvage.
Le Sirat Qrvoen . Schaff.
Lipkowski (Jean de) . Ouedraogo Kango . Scheider.

Sur l'amendement n° 2 présenté par M . Apitliy d l'article unique Liquard. Paquet Schmidt (Albert)'.
du projet de

	

loi relali/ d kz

	

revision

	

constitutionnelle

	

(Nouvelle Lise He . Parmentier . Schneiter.
rédaction de

	

l ' article (XI de la Constitution) . Louvel . Parrot. Schuman (Robert);
Lucas . Paulin. Moselle.
Lucien). Pebellier (Eug4nsl, Schumann (Maurice!,

Nombre des votants	 511 Lux. Pelat. Nord.
Majorité

	

absolue

	

256. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Maga (Hubert) . Pelleray. Segelle.
Mahamoud llarbi. Penoy . Seitlingee.
Maithe. Sckou Touré.Pour

	

l 'adoption	 350 Malbrant. Perroy ..
Pesquet . Senghor.

Contre	 161 Manceau (Bernard), Petit (Guy);. Sesmaisons (de)..

	

. Maine-et-Loire . Pilimlin. Sidi et Mokhtar.Marcellin . Simonnet.Marie (André) . Pianta,
L'A. Sernblée nationale a adopté. Martin (Gilbert), Pierrcbourg (de). dissoko Flly Dabo.

Eure, Plane . Soulié (Michel).
Masson (Jean). Pinay . Soustelle
Maurice-Bokanowski . Pinvidic . Tamarctle.
M ec k . Plante vin. Tardieu.

Ont voté pour : Médecin Plantier. Teitgen (Plerre-Renrl);,
Méhaignerie. Pleven (René) . Temple.

MM.

	

Cheikh (Mohamea

	

Gabelle . Mercier (André-Fran Pommier (Pierre); 'reulé.

Abelin. Salt) . Ga borit . çois), Deux-Sèvres. Prior. Thébault (Henri).

Alduy . Chevigné (Pierre de) . Gagnaire . bleunier (Jean), Prisset. Thibault (Edouard)',
Alliot . Chevigny

	

(de); Carat (Joseph)'. Indre-et-Loire . Privai Gard.
André (Pierre)', Chrisliaens. Gares (Pierre) . Michaud (Louis) . Provo . Thiriet.

Meurthe-et-Mceelle. Clostermann. Gautier-Chaumet. Mignot . Puy . n'ornas

	

(Alexis),
Angibault. Coirre . Gavini. Minjoz. Queuille (Henri) . Choirais (Eugénel.
Anthonioz. Colin (André)'. Gayrard. Monts (Jules) . Quinson . Tinguy (de).
Antier. Condat-Mahaman. Georges (Maurice):. Mollet (Guy) . Raingeard . Tou blanc.
Apithy. Conombo . Cernez Mondon . Moselle Rakotovelo . frémolet de Vinera,
Arabi El Gond . Conte IArthurt . Giacobbi Monnerville

	

(Pierre) . Ramadier (Pau)). I'remouilhe.
Arbogast. Corniglion-Monnier . Giscard d'Estaing. Monnier . Rame!. Triboulet.

Tsiranana.Annal (Frank) . Coste-Flores (Alfred), Gossec. Montalat. Ramonet TubachAubame . )faute-Garonne . Goussu . Monteil (André) . Raymond-Laurent Turc (Jean).Bacon Couinant . Gozard

	

(Cilles), Montel (Pierre), Regaudie. Uirich.Baiiliencourt (de) . Coulibaly Ouerzin. Grandin . Rhône. Reille-Soult Vahé.BalesIreri. Coulon . Grunitzky. Moréve . Réoyo . Varvier.Baronnes.
Barrachin .

Courant.
Courrier .

Guibert.
Guillou (Pierre),

Morice (André),
Moustier (de) . Rey . Vassor.

Barrot (Noél) . Couturaud_ Guislain. Moynct. Reynaud (Paul) . Vaugelade.
Barry Diawadou. Crouan . Guissou (Ilenr .i) . Mutter (Andrd) . Reynés (Alfred) . Vayron (Philippe),
Baudry d ' Assen (de) . Crouzier (Jean) . Guitton (Antoine), Naeggelen (Marcel-

Edmond) .
Ribeyre (Paul).
Bitter.

Véry (Emmanue' f.
Viallet.Bayrou Cuicci . Vendée . Rodons . Vialte.Beauguitte (André), Cupter. Guyon (Jean- Naudet.

Béguin (André), Damasio. Raymond) . Nerzic . Rolland . Vigler.
Charente-Marit David (Jean-Paul), ilalbout . Nicolas (Lucien), Rousseau . Vignard.-

Bégouin (Lucien), Seine-et-Oise . llelluin

	

(Georges), Vosges
Nicolas (Maurice);

Rut (Joannès),
Sagnol

Villard (Jean)'.
Viiter (Pierre).Seine-e t-Marne_ David (Marcel), Hénault . Seine. Salliard du Rlvault Wasmer.Bénard, Oise . Landes. Houphouet-Boigny.

Bergasse . Davoust . Huet (Robert-llenry).
Bcrra ng Degoutte . Hugues (André),
Berihommier . Mine Dcgrond. Seine . Ont voté contre :
Besson (Robert). Deixonne. Hugues (Emile)
Beltencourt DeJean. (Alpes-Maritimes).
Richet

	

(Rober!) '. Delabre (cher . MM . Denis (Alphonse) : Rrlegel-Valrlmont,
Bidault (Georges), DelachenaL thuel . Ansart. Dias (Jean) . Lambert (Lucien).
Bdlères Denvers . Jacquet (Michel) . As lier de La Y) ;erle ;d' j . Doize . Lamps.
Boom Baréma Desouches. Jaequinot (Louis), Ballanger (Roder); Dreyfus-Schmidt Lareppe.

Kissorou . »manne . Barbet (Marcel) . Du Unis . Le Bail.
Bo^anda Devinai Jarrosson. Barel

	

(Virgile), Duclos_ (Jacques) . Le Caroff.
Bondé (Raymond) . Dia (Mamadony. Jean-Moreau . Barthélemy . Dufour, Mme Lefebvre

Malle Saifoulaye . Jégorel . Bartoilni . Dumas (Roland) (Francine).
Boni Nazi . Dicko (ttammaduunj . Joubert.

Juliard (Georges) . Baurens. Dupont (gours) . Lefranc (Raymond),
Bonnet

	

(Christian), Aides July . Benoist (Charles) . Duprat (Gérard) . Aisne.
Morbihan . Mlle Dienesch . Benoit, (Alcide); Dupuy (Marc) . Le, agneux.

Bonnet (Georges), Diori l'aman' . JusYlewenski . Bessel. Duveau . Lenormand (Andrd),
Dordogne. Dixmier . Juvenal (Max) . Billet . Mme Duvernois Calvados.

Boseary-Monsservin. Doroy . Keita

	

(Modibo) . Billoux. Mine Estachy. Leroy.
Bouhey

	

(Jean) . Dorgères d'lialluin. Kir. Bissel . Eudter . Lespiau.
Bouvet . Dronne. Klock. Biondeau . Fajon (Elienne,) . Letoquart
Bourgeois . Ducos . Koenig (Pierre) . Boccagny. Fe ;rand (Pierre), Liante.
Bouxorn . Dumorlier . La Chambre (Guy) . Boisseau. Creuse . Maurras-Jo)nvlile.
Bueyer. Dupraz

	

(Joannés);. Lacoste . Honte (Florimond),. Pourvoi . Manceau (Robert),
Brand. Duquesne . Lafay (Bernard). flou houx. Mme Gabriel-Péri. Sarthe.
Bretira . Durbet. l .alorest . Bourbon . Mme Galicien. Mancey (André).
Brlcout. Engel. Lainé (Jean), Eure . Mme Routard. Garnudy. Marial (Rend).
Brocas. Evrard . Lainé (Raymond), Boutavaut. Garnier . Marin (Fernand).
13ruelle . FaggianellL ((aler) . Cagne. Gautier (Andrd) . Marrane.
Brusset (Max) . Faraud . Lulle. Calas . Girard . Martel (Henri).
Bru)nee1 . Fauchon . Lam arque-Cando . -ance . Cirardct Mlle Martin.
Buron . Faure (Edgar), Jura . Laniel (Joseph) . Cartier (Marius)', Gosnat, Maton.
Cadic . Faure (Maurice), Lot. tapie (Pierre-Olivier) . - Haute-Marne. Goudoux . Mercier (André), Oise.
Carlier

	

(Gilbert), Febvay. Larue (Tony) Casanova . Gouin (Félix) . Merle.
Seine-et-Oise . Félice (dey. Seine-Maritime . Castera . Mme Grappe . Meunier (Pierre),

Cassagne. Félix-Tchicaya ., Laurens (Camille) . Cermolacce . Gravollle . Cote-d'Or.
Caloire . Néron (Jacques) . Lecteur. Chambeiron. Grenier (Fernand) . Michel.
Cayeux

	

(Jean) . Ferrand (Joseph), Lecourt. Chéne . Mine GudrIn (Rose) . Midol.
Chaban-Delmas . Morbihan. Le Floch. Cherrier. Guyot . (Raymond) . Mitterrand.
Chamant.

	

' Fontanet . Lefranc (Jean), CognioL Ilamon (Marcel) . Melun.
Charles (Pierre) . rourcade (Jacques) . Pas-de-Calais. Coquet . Iloudremont Mondon (Raymond)',
Charpentier. François- Bénard, Legendre . Cordillut . Isornl . 'Munie)),
Chastel . Hautes-Alpes. Léger . Cot (Pierre) . Jourd'hul. Monin.
Chatenay. Frédéric-Dupont. Le

j
eune (Mal) . Det:anco . Juge. Mora.

Chauvet. Fulchiron . (Lemaire . Demusols.

	

Julien (Gatton) Mouton
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Mudry
Musmeaux.
Noël (Marcel);
Pages
Paul (Gabriel)
Paumier (Bernard).
Pelissou.
Penven.
Perche

'Félon (Yves).
Pierrard.
Plrot
Plaisance.
Poirot
Pourtalet
Pranchère.
Mme Pria.
Pronteau.

Prot.
Mme Rabaté.
Ramette.
Ranoux.
Renard (Adrien).
Mine Heyrauct.
Rien.
Mme Roca
Rochet (Waldeck).
Roquefort
Roucaute (Gabriel),

Gard
Roucaute (Roger),

Ardèche.
Ruffe (Hubert).
Mile Rameau.
Sauer.
Savard.

Soury.
Thamier.
Thibaud (Marcel),

Loire.
Thorez (Maurice.
Tixier-Vignarcour.
Tourné.
Tourlaud.
Tricart
Tys
Mme Vaillant-

Couturier.
Vallin.
Védrines.
Vergés
Mme Vermeersch.
Villon (Pierre).
Vuillien.

N'ont pas pris part au vote:

M . Cerneau, dont l'élection est soumise à enquête.
M . Arrighi (Pascal), en application de la résolution du 2G mai 1958.

Excusés ou absents par congé:

MM.

	

Douala .

	

Ienurbe
AlloIn.

	

Gaumont

	

Tirolien.

N'a pas pris part a!+ vote :

M . André Le Troquer, président de l'Assemblée nationale.

•e sont abstenue volontairement:

MM . Coste-Flore( (Paul) (Hérault), Lacaze (Henri) et Menthon (de).

Mao (Hervé).
Margueritte (Charles).
Maruseiii.
Masse.
M azier.
Mazuez (Pierre-

Fernand).
Mbida
Mendès-France.
Mérigonde.
Métayer (Pierre).
Montel (Eugène),

Haute-Garonne.
Notebart.
Palmero.
Panier
Pineau
Prigent (Tanguy).
Rincent.
Savary.
Souqués (Pierre).
Thora(.
Titeux
Vals (Francis).
Verdier.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 	 513
Majorité absolue	 :	 257

Pour l'adoption	 :	 350
Contre	 163

Mals, après vérification , ces nombres ont été rectifiés conformé-
ment k la liste de scrutin ci-dessus.

Erratum

au compte rendu in extenso
de la 2. séance du dimanche 1° r juin 1958.

Dans le scrutin (n o 991) sur la fixation de la prochaine séance au
lundi 2 juin 1958, à quinze heures, avant ' la rubrique « Excusés ou
absents par congé

	

intercaler la rubrique:
e N'ont pas pris part au vote:
« M . Cerneau, dont l'élection est soumise 8 enquête.
« M. Arrighi ,(Pascal), en application de la résolution de

26 mai 1955 w.

N'ont
MM.

André (Adrien),
Vienne

Anxionnai
Arbeltier
Auban (Achille).
Badie.
Baylet
Béné (Maurice),.
Berthet
Binot.
Bonnaire.
Edouard Bonnefous.
Bourges-Maunoury.
Briftod.
Caillavet.
Cartier (Marcel).

Drôme.
Césaire.
Charlot (Jean).
Chatetain.
Cormier.
Contant (Robert).
Daladier (Édouard).
Caron
Defferre.

pas pris part au

Démarquet.
Depreux.
Desson (Guy).
Doutrellot
Durroux
Gaillard (Félix).
Galy-Gasparruu.
Gazier.
Gourdon.
Guilie.
Guitton (Jean),

mire-Atlantique.
Henneguelle.
tlernu.
Hersant.
Hovnanian.
Jaquet (Gérard).
Leciercq.
Leenhardt (Franchi).
Mme Lempereur.
Le Pen
Levindrey.
Loustau
Lussy (Charles).
Mabrut .

vote .

Ce numéro comporte le compte rendu tes deux séances
du lundi . 2 juin 1661.

1"° séance : page 7003, — 2^ séance : page 9A11.

Paris . — imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.


